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L'AN DEUX MILLE, ce vingt-cinquième (25e) jour du mois de janvier :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-cinq (25) janvier deux mille (2000). Continuation du dossier R-3426-99. 




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour, Monsieur le Président. Alors, ce matin nous commençons avec le dépôt d'une série de pièces suite à des engagements pris au cours de la semaine dernière. D'abord, j'ai une pièce, ici, la pièce SCGM-8...




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Allard...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... si je peux vous interrompre...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... juste avant d'aller dans les engagements, j'aurais une question préliminaire en ce qui regarde le * pass-on + de TCPL en ce qui regarde une augmentation de sept point six (7,6 %), là, en vigueur le premier (1er) janvier deux mille (2000). 




Me JOCELYN B. ALLARD :




On a bon espoir que ce soit aujourd'hui ou demain matin au plus tard, là, c'est parce que vous comprendrez, nous sommes à finaliser la question de logistique et étant ici, je ne suis pas au bureau pour terminer le tout...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... mais ça devrait, on a bon espoir que ce soit d'ici la fin de la journée aujourd'hui qu'on puisse déposer la requête amendée et toutes les pièces relatives à ce * pass-on +.




LE PRÉSIDENT :




Donc, si vous voyez que ça retarde, avez-vous




envisagé de déposer une requête séparée?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, ah! définitivement, là, que... mais j'ai confiance que demain matin, c'est déposé, c'est réglé. 




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a un lien entre cette hausse-là et la requête qui a été déposée par TCPL devant l'ONE, à la fin décembre, concernant une autre hausse de onze pour cent (11 %) des tarifs de TCPL? Êtes-vous au courant de cette...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Là, je ne sais pas à quoi vous faites référence, là, je sais que maître Turmel me mentionnait rapidement, avant que l'audience débute, qu'il y avait une autre hausse, je n'ai pas idée si c'est la même.




LE PRÉSIDENT :




Pourriez-vous...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je sais que l'autre, celle dont on parle, ça a été déposé au mois de décembre et que la décision a été rendue le vingt-quatre (24) décembre, comme on avait mentionné.




LE PRÉSIDENT :




Pourriez-vous peut-être vous renseigner et nous revenir...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... aujourd'hui, à savoir est-ce qu'on parle de deux hausses différentes ou si on parle d'une hausse et votre requête ne concerne qu'une hausse, effective au premier (1er) janvier, pour être sûr qu'il n'y a pas une autre hausse qui s'en vient dans quelques mois, au moins qu'on soit au courant, et je vais vous donner la référence...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... de Oilweek, Oilweek, le dix (10) janvier deux mille (2000), le titre de l'article, c'est * Pipeline down but definitely far from out +.



Me JOCELYN B. ALLARD :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Je peux vous en donner copie également, si vous voulez.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci. Alors, vous pouvez continuer avec vos engagements, oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, je mentionnais que j'avais entre les mains la pièce SCGM-8, document 9, qui, suite à la préparation d'un suivi s'avère une pièce corrigée, ce n'est pas un des engagements comme tels, mais dans le cadre du suivi, la pièce a été modifiée, alors c'est pour ça que je dépose cette nouvelle pièce révisée.




SCGM-8, doc. 9 :
Document révisé.




Et ensuite, je vais énumérer les engagements et les pièces que nous déposons ce matin, et je référerai, pour le bénéfice de madame la greffière, aux numéros des engagements. Alors, la pièce SCGM-7, document 13.1, qui est la réponse à l'engagement 1.




SCGM-7, doc. 13.1 :

Document produit en réponse à








l'engagement no 1.




SCGM-4, document 1-P.1, qui est la réponse à l'engagement 2.




SCGM-4, doc. 1-P.1 :
Document produit en réponse à l'engagement no 2.




SCGM-4, document 1.50, qui est la réponse à l'engagement 3.




SCGM-4, doc. 1.50 :

Document produit en réponse à l'engagement no 3.




SCGM-4, document 1.52, qui est la réponse à l'engagement 5.




SCGM4-, doc. 1.52 :

Document produit en réponse à l'engagement no 5.




SCGM-4, document 1.55, qui est la réponse à l'engagement 9.




SCGM-4, doc. 1.55 :

Document produit en réponse à l'engagement no 9.




SCGM-4, document 1.56, engagement 10.




SCGM-4, doc. 1.56 :

Document produit en réponse à l'engagement no 10.




SCGM-4, document 1.59, l'engagement 13.




SCGM-4, doc. 1.59 :

Document produit en réponse à l'engagement no 13.




SCGM-5, document 1.19, engagement 14.




SCGM-5, doc. 1.19 :

Document produit en réponse à l'engagement no 14.




SCGM-5, document 1.20, engagement 15.




SCGM-5, doc. 1.20 :

Document produit en réponse à l'engagement no 15.




SCGM-8, document 9.1, engagement 16.




SCGM-8, doc. 9.1 :

Document produit en réponse à l'engagement no 16.




SCGM-6, document 10, engagement 17.




SCGM-6, doc. 10 :

Document produit en réponse à l'engagement no 17.




SCGM-6, document 10, engagement 17.




SCGM-6, doc. 10 :

Document produit en réponse à l'engagement no 17.




SCGM-6, document 1.15, engagement 18.




SCGM-6, doc. 1.15 :

Document produit en réponse à l'engagement no 18.




SCGM-2, document 1.6, engagement 19.




SCGM-2, doc. 1.6 :

Document produit en réponse à l'engagement no 19.




SCGM-8, document 1.9, engagement 22.




SCGM-8, doc. 1.9 :

Document produit en réponse à l'engagement no 22.




SCGM-8, document 1.11, engagement 24.




SCGM-8, doc. 1.11 :

Document produit en réponse à l'engagement no 24.




SCGM-6, document 1.16, engagement 26.




SCGM-6, doc. 1.16 :

Document produit en réponse à








l'engagement no 26.




SCGM-8, document 1.14, engagement 28.




SCGM-8, doc. 1.14 :

Document produit en réponse à l'engagement no 28.




SCGM-12, document 1.10, engagement 31-A.




SCGM-12, doc. 1.10 :
Document produit en réponse à l'engagement no 31-A.




SCGM-12, document 1.11, engagement 31-B.




SCGM-12, doc. 1.11 :
Document produit en réponse à l'engagement no 31-B.




Et SCGM-12, document 1.12, engagements 31-C et 31-D, sur la même pièce.




SCGM-12, doc. 1.12 :
Document produit en réponse aux engagements 31-C et 31-D.




De plus, j'ai la pièce SCGM-4, document 1.54, confidentiel, qui est la réponse à l'engagement 8 et qui est déposé en peu de copies, alors des copies pour le Banc et une copie supplémentaire à la Régie, sous pli confidentiel, vous vous souviendrez de




l'engagement 8, qui était relatif à la ventilation des projections dans le domaine résidentiel au témoignage de monsieur Boulanger.




SCGM-4, doc. 1.54 :
Document produit sous pli confidentiel en réponse à l'engagement 8.




Enfin, j'aimerais notre que l'engagement numéro 6 sera... qui était de fournir le nombre exact de clients résidentiels et de résidentiels avec chauffage sera répondu non pas par une pièce écrite, mais verbalement à l'audience par les témoins de la tarification qui sont avec nous ce matin et, justement, parlant de ces témoins, je vais aussi distribuer ou demander à madame la greffière de distribuer la pièce SCGM-10, document 1-P, qui est la présentation que ces témoins feront aujourd'hui.




SCGM-10, doc. 1-P :

Présentation du panel tarifaire de la Société en commandite Gaz Métropolitain.




Alors, je vous demanderais d'assermenter...




LE PRÉSIDENT :




Juste une question, j'ai noté rapidement les engagements, est-ce que vous avez répondu à tous les




engagements à ce jour?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, il y en a quelques-uns encore qui ne sont pas déposés, qui demandent de toute évidence plus de temps à préparer.




LE PRÉSIDENT :




Pouvez-vous me les indiquer rapidement...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, sur ma liste...




LE PRÉSIDENT :




... et quand est-ce que vous allez les déposer.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... j'ai l'engagement numéro 4, 7, 11, 12, 20, 21, 23, 25, 27, 29, 30. C'est tout.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, merci. Quand pensez-vous déposer ces engagements, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




De toute évidence, on espère demain au plus tard, puisque plusieurs de ces engagements font partie de ma preuve en chef et avant de la clore sous, sous




réserve évidemment de déposer les engagements, ça nous prend ça avant jeudi, c'est évident. 




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, il y a des gens qui travaillent en ce moment, là, à finaliser ces engagements.




LE PRÉSIDENT :




Merci.


_______________




PREUVE DE SCGM



EN L'AN DEUX MILLE, ce vingt-cinquième (25e) jour du mois de janvier, ont comparu :




NICOLE BESSETTE, chef de service, réglementation et tarification chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal;




et




SYLVIE DESROCHERS, conseillère principale au service de la tarification, ayant son adresse d'affaires chez




Gaz Métropolitain, 1717, du Havre, Montréal;




LESQUELLES, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉES PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE SCGM :


1
Q.
Merci. Alors, Madame Bessette, je vais vous poser les quelques questions usuelles, ça nous permettra de s'assurer que nous avons tous les mêmes documents, sur la question de la répartition tarifaire, le texte des tarifs et les services reportés de la décision D-99-123. 




Alors, Madame Bessette, avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou sous votre direction, les documents suivants : SCGM-10, document 1; SCGM-10, document 1.1 à document 1.21; SCGM-10, document 2 à document 15; SCGM-10, document 1-P, qui est la présentation qui vient d'être distribuée; SCGM-11, document 1; SCGM-11, document 11.1 et SCGM-9, document 1 et SCGM-9, document 1.1 à document 1.15 et, dans votre cas, le curriculum vitae qui se trouve à la pièce SCGM-13, document 1, page 15.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Oui, à l'exception, vous avez noté, là, SCGM-11, document 11.1 et c'est document 1.1.


2
Q.
Je m'excuse, effectivement, en le disant, je réalisais que ça n'avait pas de... ça n'allait pas. Alors, je comprends que la réponse, c'est oui à ma question?



R.
C'est bien ça.


3
Q.
Merci. Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


4
Q.
Et vous les adoptez comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


5
Q.
Vous êtes prête à être contre-interrogée suite à votre présentation sur le tout?



R.
Oui.


6
Q.
Merci. Madame Desrochers, je vous demanderais, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction les documents que j'ai énumérés à madame Bessette, incluant la pièce SCGM-11, document 1.1, ainsi que votre curriculum vitae à la pièce SCGM-13, document 1, page 7?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui.


7
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


8
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


9
Q.
Et vous êtes prête à être contre-interrogée sur le tout?



R.
Oui.


10
Q.
Merci. Et, Madame Bessette, je vous laisse la parole pour votre présentation.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Bonjour. Dans un premier temps, je vais répondre tout de suite à l'engagement 6 avant de l'oublier. Donc, la question venait de l'ARC, FACEF et demandait quel était le nombre de clients résidentiels que nous avons avec chauffage et sans chauffage. Donc, à la fin septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), les clients résidentiels avec chauffage sont de quatre-vingt-deux mille deux cent quatre-vingt (82 280) et clientèle sans chauffage vingt-quatre mille cent cinquante-trois (24 153). 




Donc, si nous passons à travers la présentation, le sommaire que nous allons couvrir ce matin, essentiellement, nous allons nous séparer les sujets, Sylvie et moi, donc je couvrirai les deux premiers sujets, à savoir la permanence des services qui ont été reconduits l'été dernier. Un bref rappel, les services sont le volet 2 du Tarif 5, le service de gaz de compression, le service de transport entre AECO et Empress et l'optimisation du service




interruptible. Donc, on va voir les raisons pour lesquelles, qui nous motivent à vous demander la permanence de ces services. 




Par la suite, nous allons couvrir la variation tarifaire proposée, donc plus aller en détail, reprendre l'essentiel de la demande qui vous est proposée. Et par la suite, donc Sylvie couvrira les modifications proposées aux tarifs, la mise à jour du service interruptible amélioré, les modifications qui en découlent au texte des tarifs et le solde d'ajustement d'inventaire en service de gaz de compression qui a été reporté, là, à ce moment-ci.




Donc, dans un premier temps, la permanence des services reconduits. En fait, peut-être en préambule, j'aimerais vous soumettre que la réflexion qu'on a faite ici au niveau des services s'applique aussi au compte de flexibilité tarifaire qui, au programme de flexibilité tarifaire qui a été couvert par, je pense que les mêmes arguments s'appliquent dans le cas où des programmes de flexibilité tarifaire qui a été abordé par monsieur Boulanger.




Donc, les principales raisons qui motivent notre demande, sont que ce sont des services qui ont été éprouvés dans le temps. Il y en a qui datent depuis de nombreuses années. Le dernier en liste étant le




service d'optimisation qui a été rendu disponible l'an dernier. Au fur et à mesure en fonction de l'évolution des besoins, on apporte les ajustements qui s'imposent. D'ailleurs, cette année, on a apporté un ajustement au niveau du compte du service d'optimisation du service interruptible. Donc, on l'a adapté en fonction des besoins qui évoluent dans le temps.




En fait, les tarifs sont de toute façon modifiables en tout temps. En fait, nous revenons devant vous à chacune des années pour modifier les taux et modifier aussi certains paramètres du texte des tarifs de manière à pouvoir l'adapter au besoin qui survient, à l'ajuster dans le fond aux besoins opérationnels qui découlent ou aux besoins des clients.




En fait, le fait d'avoir inscrit aux tarifs de façon permanente ces services-là permet, nous pensons, une meilleure planification des clients qui, dans leur planification des approvisionnements, ont la gamme entière des services qui leur sont disponibles et savent qu'ils peuvent y recourir en tout temps selon leurs besoins, selon l'évolution de leurs besoins en approvisionnement.




Enfin, les tarifs sont actuellement groupés. On sait qu'on se dirige vers une proposition pour des tarifs




dégroupés au premier (1er) octobre, au premier (1er) octobre deux mille (2000). Nous croyons que le fait d'inclure la permanence des services qui sont ici, là, touchés sont nécessaires pour avoir les tarifs groupés les plus complets avec la gamme de services qui est nécessaire. 




Et on fera les adaptations qui seront nécessaires dans le cas où, s'il y a lieu, dans le cas où il y aura des tarifs dégroupés, la proposition des tarifs dégroupés. En fait, ça résume dans le fond les arguments pour lesquels nous pensons qu'il est nécessaire d'avoir l'adoption de ces services-là de façon permanente.




Donc, si nous passons à la variation tarifaire proposée. Lorsque nous passons à la réflexion quant à la distribution de nos demandes, il y a certains principes qui nous guident. De manière générale, notre réflexion est toujours dirigée dans l'objectif de rapprocher les tarifs des coûts. Donc, il y a certains paramètres qui sont regardés et qui donc animent notre réflexion, à savoir l'étude d'allocation du coût de service. Donc, on va référer à comment on a fait l'attribution des coûts. Et donc on va voir à tenir cette situation-là en compte lors de l'élaboration de notre stratégie tarifaire.




L'autre élément duquel on s'inspire, c'est la situation concurrentielle. Donc, on va regarder l'état du marché et on va donc se nourrir de cette information-là pour pouvoir développer notre stratégie tarifaire. 




Le dernier élément, c'est naturellement les stratégies de développement de marché. Donc, on va tenter d'arrimer la position des prix en fonction des stratégies de marché qu'on tente de mettre en application.




Donc, c'est principalement les éléments sur lesquels on s'appuie lorsqu'on amorce notre réflexion au niveau de la stratégie tarifaire. Plus précisément, cette année, donc nous avions une demande de l'ordre de dix-sept virgule six millions (17,6 M$) lorsqu'on considère la hausse des tarifs de transport de TCPL qui a fait l'objet d'ailleurs d'une décision de votre part pour ce qui est donc du * pass on + des tarifs de TCPL du premier (1er) juin, montant qui se chiffre à huit point trois millions de dollars (8,3 M$).




Et à ce moment-là, en fonction de la procédure qui a été utilisée, le mode de répartition a été un mode de répartition uniforme en pourcentage de l'ordre de un point trois pour cent (1,3 %). Ce que nous vous demandons, c'est de modifier cette répartition-là




uniforme en pourcentage pour la ramener en cent par mètre cube. Et ce qui équivaut à un taux unitaire de zéro virgule quatorze cents (0,14 4) le mètre cube.




Pourquoi nous vous faisons cette demande? Nous sommes convaincus que c'est conforme à l'étude du coût de service, l'allocation du coût de service, donc qui prévoit une allocation fixe en cents par mètre cube des coûts de transport. Et nous pensons aussi que c'est la meilleure avenue compte tenu du dégroupement qui s'en vient à l'orée, très près, le premier (1er) octobre deux mille (2000).




Donc, ce sont les deux raisons. Si nous procédions autrement, bien, ça l'aurait une incidence peut-être plus grande sur les fonctions d'interfinancement. Et comme, de toute façon, ce sont les principes qui vont nous guider, nous tentons d'harmoniser le plus possible la situation actuelle à ce que nous entrevoyons, là, à être en application dans le futur. Donc, pour le premier élément, donc l'effet du transport, une allocation en cents par mètre cube en taux unitaire.




Pour ce qui est de la résultante qui totalise neuf point trois millions de dollars (9.3 M$), donc ce qu'on a appelé ici sur la pièce * effet taux de transport distribution moins le taux de transport +



parce que ce que nous vous proposons, donc le neuf point trois millions (9.3 M$), nous vous proposons une application uniforme en pourcentage applicable sur le tarif de transport distribution moins la portion transport. Donc, ce qui résulte en la portion équilibrage et distribution.




Les raisons qui nous motivent à cet égard-là sont, ça suit la logique des coûts, le premier élément, donc ça rejoint notre objectif premier, de tenter d'avoir le rapprochement le plus fidèle possible des tarifs sur les coûts. Ensuite, ça maintient aussi les liens entre les tarifs. Ça ne crée pas donc de brisure entre les liens, dans les liens entre les différents tarifs. Et ça supporte aussi notre stratégie de développement de marché.




Je pense que c'est les trois raisons principales. Et compte tenu quand même on parle d'une augmentation globale quant on prend le transport et la distribution de deux point sept pour cent (2,7 %), il devenait important de, il devenait nécessaire de ne pas aller plus avant dans la correction d'interfinancement. Donc, ici, on maintient à peu près essentiellement les fonctions en termes d'interfinancement.




Alors, ce sont les raisons qui ont motivé notre




proposition. Donc, essentiellement, donc pour la résultante, on parle, la résultante de distribution, c'est une répartition uniforme en pourcentage et pour ce qui est du transport donc uniforme mais, dans ce cas-là, en cents par mètre cube.




Alors, je vais céder la parole à Sylvie qui va couvrir les autres éléments. Merci.




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Je vais vous résumer les modifications proposées aux tarifs. Ces propositions sont, toutes les propositions sont sommairement reprises aux pièces qui vous ont été distribuées ce matin, à partir de la page 5. Les modifications proposées peuvent être classées en deux catégories : celles qui améliorent le service fourni aux clients et celles qui rapprochent davantage les prix des coûts.




Donc en commençant par les modifications proposées qui améliorent le service aux clients, il y a le service de rassemblement de factures, qui permettrait à certains clients, aux clients qui le désirent, de recevoir leurs factures de façon un peu plus regroupée. Alors, en ce moment, il y a certains clients, comme, par exemple, les commissions scolaires ou l'Office municipal de l'habitation de Montréal, qui reçoivent des clients tous les jours,




qui reçoivent des factures mensuelles chaque jour de la semaine et chaque semaine du mois et qui aimeraient que ces factures-là soient reçues selon un mode plus regroupé. Donc nous proposons de les envoyer une fois par semaine, au début de chaque semaine, donc de rassembler les factures de la semaine qui précède.




Ce service-là facilite donc l'administration des paiements pour les clients et constitue une proposition au texte des tarifs parce qu'on propose le service sans modifier les dates d'échéance des factures. Donc en ne modifiant pas les dates d'échéance des factures, il va arriver que dans certains cas, le délai de paiement va être inférieur à quinze jours. Les clients le savent, les clients sont prêts, pour eux, c'est plus facile de recevoir ça regroupé que d'en recevoir tous les jours et d'essayer de les rapatrier eux-mêmes pour en gérer le paiement.




Nous proposons d'alléger la facture, l'obligation minimale annuelle des clients dans des cas autres que force majeure. Alors l'allégement des obligations minimales existe dans les cas de force majeure; nous proposons que lorsqu'il serait possible pour le distributeur, de le faire, d'alléger les obligations minimales des clients qui se voient dans l'obligation




d'interrompre leur consommation à cause des particularités de leurs opérations. Donc ce service-là permettrait aux clients d'atténuer leurs pertes, ça ne changerait pas les revenus du distributeur puisqu'on le propose seulement dans les cas où il serait possible pour le distributeur de le faire.




Nous proposons de facturer le prix de fourniture selon la période réelle où il est en vigueur pour les clients cycliques. Chez Gaz Métropolitain, il y a deux systèmes de facturation, si on veut, il y a le système de facturation des clients cycliques et le système de facturation des clients fin de mois. Les clients fin de mois, ce sont surtout les grands clients et ces clients-là sont facturés du premier jour au dernier jour de chaque mois.




Maintenant, pour les plus de cent mille (100 000) autres clients, les factures sont émises selon différents jours ouvrables au cours d'un mois, pour les répartir dans le mois. Et donc, des clients reçoivent des factures qui couvrent une période de consommation, par exemple, du quinze (15) d'un mois au quinze (15) du mois suivant.




En ce qui concerne le prix de fourniture, le prix de fourniture, qui est le prix de la marchandise, il change à tous les mois, au début du mois. Donc pour




les clients en système de facturation fin de mois, les clients se voient facturés pour la totalité de leur consommation avec le prix de fourniture qui couvre exactement la même période. Pour les clients cycliques, ce qui se passe en ce moment, c'est que le client, par exemple du quinze (15) septembre au quinze (15) octobre, se voit facturé sa consommation au prix de marchandise du premier (1er) octobre et la différence se retrouve dans l'ajustement d'inventaire.




C'est un petit peu difficile pour les clients de suivre ça donc on propose que dorénavant, le prix de fourniture reflète quinze jours au mois précédent et quinze jours au mois suivant. Donc dans le cas du quinze (15) au quinze (15), le prix de la fourniture serait la moyenne arithmétique entre les deux mois. Donc ceci pour faciliter la compréhension des factures et l'application du tarif de fourniture.




On propose, concernant le tarif M, le tarif modulaire, on propose que les clients qui sont déjà au tarif modulaire puissent demeurer à ce tarif lorsque leur consommation annuelle croît au-delà de trois millions six cent cinquante mille (3 650 000) mètres cubes. En ce moment, à l'applicabilité du tarif, il y a un plafond qui dit que le tarif se termine à trois millions six cent cinquante mille




(3 650 000) mètres cubes et le plafond avait été ajouté essentiellement pour éviter la migration des clients du tarif 4 vers le tarif modulaire.




Le tarif modulaire avait été introduit il y a cinq ans en parallèle au tarif 3 et ce sont les clients du tarif trois, en ce moment, qui migrent vers le tarif modulaire. Comme le tarif est en projet pilote, les migrations sont un peu sous contrôle, si on veut, donc les clients du tarif 4 ne peuvent pas migrer vers le tarif modulaire. Dans ce sens-là, le plafond n'est pas vraiment nécessaire et les clients qui sont actuellement au tarif modulaire et qui ont une consommation qui croît se retrouveraient avec la possibilité de choisir entre rester au tarif modulaire ou aller au tarif 4.




On a eu dernièrement, on a observé dernièrement qu'il y avait deux clients qui avaient une consommation qui allait au-delà du trois millions six cent cinquante mille (3 650 000) et qui nous ont demandé la possibilité de rester au tarif modulaire, ou d'avoir le choix entre les deux. Ils paient plus cher au tarif modulaire qu'au tarif 4, ce qui s'explique par le fait qu'au tarif modulaire, c'est un suivi mensuel de la consommation et non un suivi quotidien; mais pour eux, ils préfèrent payer un petit peu plus cher en n'ayant pas le suivi quotidien de la consommation.




Éventuellement, on aimerait élargir le tarif modulaire au tarif 4; on est en train de travailler là-dessus et il faut adapter le tarif modulaire en conséquence pour introduire un suivi quotidien et on viendra avec des propositions dans ce sens, en parlant aussi du projet pilote et de quelle façon on peut l'élargir aussi progressivement. Suite à cette proposition-là, il y a eu une pièce de déposée, une pièce révisée, la page 23 du texte des tarifs a été déposée, le texte des tarifs étant sous la cote SCGM-11, document 1.




Les modifications aux tarifs qui rapprochent davantage les prix des coûts sont les suivantes :  On propose une modification au calcul de la réduction au tarif 5. Le tarif 5 offre une possibilité de réduction de la facture totale TD de cinquante pour cent (50 %), selon deux critères, le critère, un premier critère durée de contrat, pour une valeur de trente pour cent (30 %), et un critère obligation minimale contractuelle, pour vingt pour cent (20 %), donc total de cinquante pour cent (50 %).




On propose de n'offrir la réduction pour la durée du contrat de trente pour cent (30 %) que si le client convient d'un volume minimal contractuel au moins égal au minimum prévu aux critères du volume minimal contractuel. Ce minimum-là, aux tarifs, il est de




vingt-cinq pour cent (25 %), le client doit convenir d'au moins vingt-cinq pour cent (25 %) de son volume projeté en interruptible. Donc si le client prend au moins un engagement minimal volumétrique, la réduction pour la durée du contrat prendrait force.




Ça nous permettrait d'harmoniser aussi cette situation-là avec les réductions au tarif modulaire. Au tarif modulaire, cette condition-là existe et nous, on le propose afin de ne pas offrir, si on veut, * gratuitement +, entre guillemets, la réduction pour la durée du contrat sans engagement volumétrique aucun.




On propose d'apporter une précision au service de livraison. Alors on propose que tout client qui désire aller en service de livraison y aille en se voyant d'abord céder la capacité de transport déjà détenue par le distributeur, le cas échéant. Alors cette précision permettrait d'éviter les coûts de transition qui hausseraient les tarifs. Si les clients n'utilisent pas d'abord la capacité déjà détenue par le distributeur, on voit que le distributeur se retrouverait avec de la capacité inutilisée.




La capacité inutilisée causerait des coûts non absorbés, qui feraient augmenter les tarifs, qui




causeraient peut-être une autre demande additionnelle des clients d'aller en service de livraison sans prendre la capacité du distributeur, et donc on se retrouve dans ce que la Régie avait appelé, à l'époque, au début de la réglementation, la * spirale fatale +. Donc on propose d'ajouter cette précision-là au service de livraison.




Et on a déposé une page corrigée du témoignage, le témoignage étant la pièce SCGM-10, document 1; la page 39 a été redéposée parce que, par erreur, dans la proposition, on avait liassé les termes en service continu, on avait dit que notre précision concernait seulement les clients en service continu mais ça concerne tous les clients.




Finalement, on propose la fin des rabais transitoires. Les rabais transitoires existent parfois et ceux-ci en particulier ont existé pour permettre d'étaler dans le temps certains chocs tarifaires qui découlent de modifications qu'on apporte parfois aux tarifs. Les rabais transitoires dont il est question ici sont ceux du service interruptible qui existe depuis quatre ans; les rabais transitoires existent depuis quatre ans.




Et l'année dernière, nous avions proposé, il restait trois clients avec rabais transitoires, nous avions




proposé de les couper de moitié et de les terminer pour l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000). Donc cette année, on propose la fin des rabais transitoires, il ne reste que deux clients qui ont des rabais transitoires de un pour cent (1 %) et de trois pour cent (3 %). Alors ça permet de charger aux clients les coûts tels qu'ils sont prévus aux tarifs.




Alors dans la présente cause tarifaire, nous avons proposé la mise à jour du service interruptible amélioré. Le service interruptible amélioré a été introduit il y a deux ans et c'est un service qui offre aux clients moins de jours d'interruption. Quand il a été introduit il y a deux ans, il avait été proposé, avec les méthodes d'allocation du coût de service qui existait à l'époque, et entre-temps, la Régie a rendu une décision sur la méthode d'allocation du coût de service.




Donc pour procéder à la mise à jour du service interruptible amélioré, on a suivi les mêmes étapes, ou la même procédure que celle qui avait été utilisée lorsqu'on a introduit le service il y a deux ans, dans le but de refléter les méthodes d'allocation approuvées par la Régie dans sa décision D-97-47, donc les mêmes étapes.




À l'intérieur de certaines étapes, on propose des modifications qui permettent de mieux calculer les coûts. Alors ces modifications sont les suivantes : de créer des profils de consommation complets à l'aide d'une proportion chauffage. Donc quand on sait qu'un client, par exemple, a vingt-cinq pour cent (25 %) de sa consommation en base et soixante-quinze pour cent (75 %) de sa consommation en chauffage, il nous est facile de dessiner un profil de consommation et, par la suite, d'appliquer les méthodes pour calculer, par exemple, les coûts d'équilibrage.




On a apporté une modification afin d'obtenir les coûts par sous-tafifs à l'aide d'une régression qui a été effectuée sur la composante D plutôt que sur la composante TD. Plus on raffine les méthodes d'allocation, plus on est capable de suivre spécifiquement les coûts de transport, le T, les coûts d'équilibrage, le É, les coûts de distribution, le D.




Et quand on est capable de bien les segmenter et que finalement, on se rend compte qu'il y a juste une des composantes qui a besoin d'être, si on veut, interpolée, ou sur laquelle on doit appliquer une régression linéaire, bien on le fait seulement sur cette composante-là, on n'entraîne pas les autres composantes dans le calcul. Alors c'est un petit peu




une précision qui a été apportée dans la mise à jour.




Et finalement, on a proposé une modification à la définition du facteur pointe. La méthode d'allocation des coûts d'équilibrage, qui a été approuvée en décembre quatre-vingt-dix-sept (97), fait appel à deux facteurs, qu'on a appelés * facteur pointe + et * facteur espace +. Et ces deux facteurs-là permettent de quantifier l'équilibrage fourni aux clients.




Le schéma de la page suivante montre une courbe de chauffage, de consommation de chauffage, donc plus élevée en hiver, moins élevée en été. Et la méthode d'allocation fait appel à trois paramètres journaliers, qui sont indiqués sur le schéma, les paramètres A, B, C, étant la consommation journalière moyenne sur la base annuelle, la consommation journalière moyenne de l'hiver et la consommation de la journée de pointe. Et on peut voir que l'écart entre ces données journalières-là, plus il diminue, plus le profil s'aplatit et donc qu'il y a moins d'équilibrage requis pour fournir le service au client.




Donc originalement, il y avait le témoin de Chown qui avait proposé la définition des deux écarts, comme on peut le voir avec les flèches, la point étant la




différence entre la donnée journalière C et la donnée journalière A; et la définition de l'espace étant D moins A. On observe une duplication dans la définition des écarts et la Régie l'avait remarqué aussi, cette duplication-là.




La Régie avait proposé, avait ordonné une correction et nous, on se rend compte, quand on analyse les profils des divers clients, en particulier pour la mise à jour du service interruptible amélioré, et aussi pour le dégroupement des tarifs, qu'il demeure encore une duplication dans l'allocation des coûts; et on propose de l'éliminer entièrement en définissant la pointe comme étant l'écart entre C moins B et l'espace comme étant l'écart en B moins A. Et on se rend compte que suite à ça, ça permet de mieux calculer les coûts d'équilibrage pour tous les profils sans se retrouver dans une situation où on alloue deux fois les coûts à certains profils de consommation.




Donc finalement, pour la mise à jour du service interruptible, à l'étape de détermination des prix, à l'étape des tarifs, on propose aussi d'introduire un partage des crédits d'équilibrage. 




Les clients interruptibles au niveau de l'équilibrage se retrouvent avec un crédit parce qu'on utilise le




transport qui est utilisé en été pour les desservir, on l'utilise en hiver pour desservir les clients continus, donc ils se retrouvent avec un crédit d'équilibrage. Et on propose le partage des crédits d'équilibrage entre les clients continus interruptibles afin que les bénéfices qui proviennent de la coexistence des deux groupes, bien, bénéficient aux deux groupes.




Finalement, les modifications proposées aux tarifs amènent des modifications aussi aux textes des tarifs. Donc, les modifications aux textes des tarifs reflètent essentiellement les propositions. Donc, les textes ont été modifiés pour la proposition qui concerne les réductions au Tarif 5, pour celle du service de rassemblement de factures, pour l'allégement en cas autres que force majeure, pour le service de livraison et pour l'applicabilité du Tarif M.




Il y a eu des mises à jour diverses. Les taux unitaires où les prix ont été mis à jour pour refléter la hausse de seize virgule sept millions de dollars (16,7 M$). La mise à jour du Tarif 5 volet 1B, comme il avait été introduit de façon limitée les années précédentes, il y avait une date limite. Cette date limite-là n'existe plus. Le nombre maximum de jours d'interruption au service interruptible




régulier, a été mis à jour pour le dossier tarifaire quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000). 




Et les rabais transitoires, les dispositions générales concernant les rabais transitoires ont été modifiées pour prévoir la fin des rabais transitoires. Finalement, dans un cas, le texte a aussi été allégé. On essaie de le garder le plus facile à lire et à comprendre possible. Il y avait une duplication de texte. On a simplement éliminé la duplication de texte.




Pour terminer, la Régie nous avait demandé de revenir sur le solde d'ajustement d'inventaire en service de gaz de compression. Alors, le solde d'ajustement d'inventaire en service de gaz de compression, c'est ce que vous voyez au bas de la page 10. La page 10 résume un peu ce que c'est que l'ajustement d'inventaire et fait le parallèle entre celui qui existe en service de fourniture et celui qui existe en service de gaz de compression.




L'ajustement d'inventaire existe pour palier les écarts entre le prix auquel Gaz Métro achète la marchandise, par exemple, et le prix auquel Gaz Métro vend la marchandise aux clients. Étant donné que la marchandise est achetée uniformément sur l'année, donc même quantité tous les jours, toute l'année, et




que les clients consomment plus en hiver qu'en été, il peut y avoir une différence de prix, une différence entre le prix acheté et le prix vendu.




Donc, il y a un ajustement d'inventaire qui permet d'éliminer ces écarts-là. L'ajustement d'inventaire existe en service de fourniture. Et quand on a introduit le service de gaz de compression l'année dernière, bien, le parallèle parfait existe. Il nous faut aussi un ajustement d'inventaire pour palier les écarts dans les prix.




Maintenant, le solde d'ajustement d'inventaire, lui, existe lorsqu'un client quitte le service du distributeur. Alors, l'ajustement d'inventaire étant calculé chaque mois pour refléter les variations de prix, et échelonné sur douze mois. Quand un client quitte le service du distributeur, il peut se retrouver avec un solde de soit à payer au distributeur ou à recevoir du distributeur.




L'ajustement d'inventaire et le solde d'ajustement d'inventaire au service de fourniture sont calculés client par client et représentent dans le cas de la facture résidentielle un point trois pour cent (1,3 %) des montants, transport, distribution, marchandise.




Le gaz de compression, lui, pour l'ajustement d'inventaire et le solde d'ajustement d'inventaire, la seule différence, c'est que le calcul est proposé moyen pour l'ensemble des clients plutôt que client par client étant donné que ça représente, par exemple, dans le cas de la facture résidentielle seulement point un pour cent (,1 %) de la facture.




Donc, il nous semble plus simple de faire un suivi pour l'ensemble des clients plutôt que de développer des systèmes pour faire les suivis client par client. Donc, la proposition est au niveau du solde d'ajustement d'inventaire, que celui-ci soit débité ou crédité au prix du gaz de compression de l'ensemble des clients. Alors, ça termine ma présentation.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Les témoins sont prêts pour répondre aux questions.




LE PRÉSIDENT :




On va essayer de faire comme la semaine dernière, essayer de s'en tenir à quinze minutes par intervenant.




Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour, Monsieur le Président. Je n'ai pas de questions à ce stade-ci. Cependant, je vous




demanderais la permission exceptionnellement de me décaler au bas du rôle. J'en aurais peut-être une ou deux à la fin. J'ai quelques points à vérifier.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, Maître Plourde. 




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Davis.




Me MICHEL DAVIS :




Je n'ai effectivement pas de questions moi non plus à ce stade-ci. On verra. Mais pour l'instant, je n'ai pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard.




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.


11
Q.
La première référence, c'est le document SCGM‑10 document 1.15 page 2, en réponse à une question de la Régie, vous avez mentionné que : 






Dans l'établissement des taux






unitaires au Tarif 1 par rapport aux autres tarifs, nous voulons néanmoins tenir compte du fait que le coefficient d'utilisation...



Vous avez mis * CU +.






... de l'ensemble de ses clients est inférieur au coefficient d'utilisation des tarifs 3 et 4, par exemple. 



Veuillez définir pour nous l'impact qu'aura cette mesure sur le tarif résidentiel. Est-ce que ça va être à la hausse? Est-ce que ça va être à la baisse? Est-ce que ça va être nul?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
On ne propose aucune modification au Tarif 1, donc ça ne décrit que la situation existante, donc il n'y a pas... comme il n'y a pas de proposition qui concerne le Tarif 1, si j'ai bien compris la question, il n'y a pas d'impact.


12
Q.
Normalement, il va y avoir une proposition. Est-ce qu'il va y en avoir une proposition pour le Tarif 1?



R.
Dans un avenir rapproché, non.


13
Q.
SCGM est-elle satisfaite de la façon dont se déroule le groupe de travail sur le dégroupement de tarifs?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que ça a déjà été indiqué dans plusieurs lettres que le groupe de travail sur le dégroupement des tarifs, là, c'est un groupe de travail qui est mené par Gaz Métropolitain. Je ne vois pas en quoi le déroulement de cette autre histoire vient nous aider dans la fixation des tarifs pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000).




Me HÉLÈNE SICARD :




Le problème est que plusieurs des choses qui sont présentement discutées avec le groupe de discussion se retrouvent en ce moment dans la proposition tarifaire. On comprend que le groupe de tarifs en principe tient ses discussions en porte close, mais lorsqu'on retrouve des choses dans la proposition tarifaire maintenant qui peut avoir un impact sérieux sur ce qui est discuté et nous mettre devant un fait accompli possiblement, on tient à savoir ce que pensent les gens de SCGM de ce qui se passe au niveau de ce groupe-là.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Donc, je pourrais, à tout le moins expliquer que, effectivement, les travaux se déroulent tels que prévus. Et nous croyons donc que l'échéancier qui a été fixé pour avoir des tarifs au premier (1er) octobre dégrouper au premier (1er) octobre deux mille




(2000), demeure toujours l'objectif visé.




Je rajouterais peut-être, pour le commentaire que maître Sicard a fait, c'est sûr que la réflexion, nous avançons en fonction des paramètres. On s'inspire beaucoup de ce que nous allons faire dans les tarifs dégroupés parce qu'on commence à réfléchir élément par élément. Et au fur et à mesure, bien, lorsque... on parle ici de la mise à jour du Tarif 5 amélioré, les concepts, d'ailleurs qui ont été pensés en fonction du Tarif 5 amélioré, lorsqu'on a vu à son élaboration, c'est ce qui nous a inspiré pour ensuite discuter de certains éléments au niveau du groupe de travail. Alors, je pense que c'était la précision que je désirais apporter.


14
Q.
Alors, êtes-vous d'accord, face à ce que vous venez de dire, là, avec... si je le disais, à l'effet que le dégroupement des tarifs est susceptible de se faire au détriment de certaines clientèles, dont les clientèles résidentielles, à moins qu'on prenne certaines mesures particulières? Et quand je dis * on +, je parle de la Régie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, le groupe de travail sur le dégroupement des tarifs, il a déjà été indiqué que les travaux du groupe étaient confidentiels. C'est l'entente que les participants avaient entre eux. Il y a déjà une




décision de la Régie dans le passé qui ordonnait le dégroupement des tarifs. Je pense qu'on n'est pas pour revenir sur la question. Ultimement, lorsqu'il y aura des propositions concrètes, la Régie aura tout le loisir d'examiner les impacts, notamment sur les clients résidentiels. Je pense que, ici, à ce stade-ci, on devrait s'en tenir à ce qui est dans le dossier. Ça serait plus simple et qu'on pose des questions aux témoins sur les aspects qui sont présentés dans le dossier actuel.




Me HÉLÈNE SICARD :




Sauf que, et je veux essayer de ne pas rentrer justement dans les informations privilégiées qui sont échangées par le groupe de travail. Mais on retrouve deux assertions dans la preuve de SCGM, en fait deux demandes. On les retrouve à SCGM‑10 document 1, SCGM‑10 document 1.20, qui ferment la porte complètement si elles étaient acceptées à des discussions qui sont en cours à l'heure actuelle dans le dégroupement des tarifs.




Et ce qu'il demande à la Régie, c'est d'éviter qu'une situation se présente, parce que ça aurait un impact. Alors, ce qu'on nous, ce que SCGM nous dit...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est quelle pièce, Maître?




Me HÉLÈNE SICARD :




...  que tout client... SCGM-10, document 1.




LE PRÉSIDENT :




Un instant, s'il vous plaît, juste un instant.




Me HÉLÈNE SICARD :




Document...




LE PRÉSIDENT :




Document 1?




Me HÉLÈNE SICARD :




Document 1.




LE PRÉSIDENT :




Page quoi?




Me HÉLÈNE SICARD :




Page 39 de 50.


15
Q.
Alors, je lis :






Nous proposons que tout client qui désire se voir desservir en service de livraison à la franchise le soit en se voyant d'abord céder, le cas échéant, la capacité de transport déjà détenue






pour lui, par le distributeur.



Et on fait référence également à SCGM-10, document 1.20, page 1 où on nous explique que ce serait :






Afin d'éviter une situation possible de coûts échoués au détriment de l'ensemble des clients.



MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, moi je voudrais mentionner que le service de livraison, c'est un service groupé, donc ça n'a pas de lien comme tel avec le dégroupement des tarifs et notre crainte est toujours là, on veut que les clients commencent par utiliser la capacité déjà détenue par le distributeur.




Et pour répondre brièvement à la question précédente, le dégroupement des tarifs se fait en ayant comme objectif de ne créer aucun biais en faveur soit des services groupés ou des services dégroupés. 




Donc, on veut qu'il y ait une neutralité au niveau tarifaire pour que le client fasse vraiment ses choix selon les services offerts, donc on ne vise pas de nuire à un groupe ou à un autre, là, on vise la neutralité.


16
Q.
O.K. On argumentera ce point à la fin du débat, à ce




moment-là.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je veux juste mentionner que la pièce SCGM-10, document 1.20, le début de la réponse B, indiquait clairement, là, ce que le témoin vient déjà de dire, là, ça avait déjà été indiqué par écrit à une question de la Régie à l'effet que la demande du présent dossier tarifaire ne concerne pas les conditions de modalité entourant la cession permanente de capacité, une fois les tarifs dégroupés, mais concerne le service de livraison déjà existant. Donc, ce n'est pas une nouveauté qu'on apprend ce matin, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, ça va.


17
Q.
Êtes-vous d'accord avec le fait que FACEF et ARC, au même titre que tous les autres intervenants qui sont bénévoles jusqu'à maintenant - et l'information, là, me vient de mon analyste et, je pense, votre groupe de discussion - ne pourra entériner quelque entente que ce soit ou élément d'entente sorti du contexte global, avant d'avoir pu la faire valider par un




expert de leur choix, dans le dégroupement des tarifs, toujours.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, il y a déjà eu des échanges de lettres, des correspondances entre divers groupes et la Régie et Gaz Métropolitain, relativement au fonctionnement du groupe de travail sur le dégroupement des tarifs.




La Régie a déjà donné des indications à cet effet et, encore une fois, je vous demanderais, Monsieur le Président, de... peut-être de demander à ma confrère de nous expliquer en quoi est-ce que c'est lié avec le présent dossier et les présentes demandes tarifaires. Dans le dossier actuel, on ne fait pas de demande de dégroupement des tarifs, ici, mais on a des tarifs encore groupés et voici la demande qui est faite, alors j'aimerais qu'on voie la pertinence de cette ligne de questions.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., je pense que si je pouvais continuer mes questions, puis que j'en arrive à un point qu'il y a une définition qui n'est pas posée du facteur pointe, qui est un des sujets, entre autres, qui est un des sujets de discussion du groupe des tarifs dégroupés et une définition est proposée dans...




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais de façon générale, avant de poursuivre, voulez-vous préciser l'orientation de vos questions. Quel est l'objectif que vous désirez atteindre et essayez de cibler vos questions en relation avec la preuve qui est déposée ici.




Me HÉLÈNE SICARD :




À ce sujet-là, écoutez, si vous me permettez c'est mon analyste qui a travaillé, surtout cette section, parce que c'est elle qui est impliquée directement avec le dégroupement des tarifs et elle n'a pas voulu me communiquer l'information qui est privilégiée non plus, alors, avec votre permission, c'est elle qui va répondre à votre question.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous savez...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... on peut comprendre que maître Sicard a des questions sur la définition de pointe, dont on a discuté ici et je n'ai pas de problème à ce qu'elle pose des questions au témoin sur cet aspect, ça fait partie du dossier, alors...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas besoin des propos de madame Lacharité sur la question.




LE PRÉSIDENT :




Moi, ça me va.




Me HÉLÈNE SICARD :




J'en étais avec cette question-là, ça va être clair.




LE PRÉSIDENT :




Ça va être clair, O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




Avec la prochaine question.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :


18
Q.
Alors, veuillez confirmer que l'approbation, à ce moment-ci, par la Régie de la modification du facteur pointe, servant à l'allocation des coûts d'équilibrage et qui servira aussi aux prochaines mises à jour de l'étude d'allocation du coût de




service, SCGM-10, document 1, page 44, placerait les intervenants du groupe de travail devant un fait accompli pour un élément important de la problématique globale du dégroupement des tarifs.




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Je pourrais simplement répondre que quand on a mis à jour le service interruptible amélioré, on a utilisé une nouvelle méthode d'allocation du coût de service et on s'est rendu compte qu'il y avait un problème dans le calcul des coûts d'équilibrage et que les coûts d'équilibrage se calculaient de façon plus précise en apportant une modification au facteur pointe.




Cette modification-là nous satisfait beaucoup dans l'allocation des coûts d'équilibrage, nous permet de bien positionner les clients les uns par rapport aux autres, quant à la quantité d'équilibrage qu'ils utilisent et ça nous a permis de mettre à jour le service interruptible amélioré.




Mais comme on est satisfait de cette modification-là, on la propose pour la mise à jour du 5 amélioré et on l'utilise aussi dans le dégroupement des tarifs, parce que le dégroupement des tarifs nous amène aussi à quantifier l'équilibrage fourni aux clients pour éventuellement y associer un prix.




Donc, si on veut, c'est là qu'il y a un lien, en fait c'est les travaux sur le service interruptible amélioré qui ont amené cette proposition-là et qui est aussi très utile dans le dégroupement des tarifs.


19
Q.
Alors, à ce moment-là, pouvez-vous nous préciser quelles seraient les incidences créées si la Régie décidait de reporter à la fin des travaux du groupe de travail, l'approbation de la méthode que vous proposez, dont la définition d'allocation du facteur pointe et le nouveau tarif, pour permettre aux gens, à ce moment-là, de faire une contre-expertise?



R.
Je peux simplement dire que nous, on a voulu faire la mise à jour, bien faire la mise à jour du service interruptible amélioré et que la façon de bien le faire, c'est, c'était de la faire en utilisant les modifications proposées, à la limite, il n'y aurait peut-être pas de mise à jour du 5 amélioré ou, je ne sais pas, pour nous c'était une façon de bien faire les choses.


20
Q.
Alors, est-ce que je peux comprendre, le qualifiez-vous, donc, l'impact, de majeur compte tenu du fait que le nombre et les volumes ne sont pas encore très grands, ça je vous fais référence, là, à votre SCGM-10, document 1, page 33, de reporter, donc cette utilisation?



R.
C'est difficile de qualifier, là, moi je pourrais simplement dire qu'on essaie de bien faire les choses, le plus rapidement possible, dans tous les




domaines.


21
Q.
J'en avais d'autres, mais je pense que... c'est juste mes notes. O.K., alors je vous rapporte à SCGM-10, document 1, page 5, sur la proposition de révision du calcul de la réduction du tarif 5, service interruptible, on se retrouve trente pour cent (30 %) de réduction pour un contrat d'une durée de soixante (60) mois, vingt pour cent (20 %) de réduction pour obligation minimale de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) du volume interruptible. Les deux réductions sont-elles mutuellement exclusives?



R.
Alors, les deux réductions sont actuellement indépendantes l'une de l'autre, donc le client peut convenir d'un contrat de très courte durée et d'une obligation minimale contractuelle très grande, donc de bénéficier seulement, par exemple, du vingt pour cent (20 %) de réduction lié au volume minimal contractuel ou l'inverse.




Donc, elles sont actuellement totalement indépendantes. Nous, avec notre proposition, on vient de créer un lien à un certain niveau, si on veut, qui dit que la réduction pour la durée du contrat ne serait disponible aux clients que si le client convient au moins du minimum du critère de volume minimal contractuel, donc un lien qui vient d'être créé à ce niveau-là.


22
Q.
O.K. Donc, en aucun cas, là, les deux vont pouvoir




être cumulés, c'est un ou l'autre?



R.
Les deux peuvent toujours être cumulés, à partir du moment où le client signe, par exemple, un contrat de cinq ans, il a son trente pour cent (30 %), s'il convient d'une obligation minimale contractuelle de cinquante-cinq pour cent (55 %), il est à mi-chemin entre le vingt-cinq pour cent (25 %) minimum et le quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) maximum, il aurait la moitié du vingt pour cent (20 %), dix pour cent (10 %), et le dix pour cent (10 %) s'additionne au trente pour cent (30 %) pour une réduction totale de quarante pour cent (40 %).




Ils s'additionnent toujours, à condition d'être, de rencontrer au moins le plancher de vingt-cinq pour cent (25 %) de volume minimal contractuel.


23
Q.
Pouvez-vous nous dire, à ce moment-là, combien de clients volume pourraient bénéficier de ces réductions-là?



R.
Tous les clients bénéficient actuellement de ces réductions-là.


24
Q.
Vous spécifiez qu'un contrat de douze (12) mois ou moins ne procure aucune réduction, de même qu'une obligation minimale de vingt-cinq pour cent (25 %) ou moins. Votre proposition consiste à ne pas offrir la réduction pour la durée du contrat lorsque le client convient d'une obligation minimale inférieure à vingt-cinq pour cent (25 %); comment sont fixés ces




seuils de vingt-cinq pour cent (25 %) et de soixante pour cent (60 %), dans le cas des tarifs modulaires?



R.
Bon, là on retourne dans l'histoire des tarifs, là, un moment donné le tarif modulaire a été introduit de façon parallèle au tarif 3. La structure du tarif 3 comprend des frais fixes qui sont élevés et c'est, si on veut, la traduction de ces frais fixes-là en modules de réduction pour obligation minimale contractuelle, qui a donné le soixante pour cent (60 %) minimum au tarif modulaire.




Donc, c'est un petit peu historique, le tarif 3, dans sa structure, avait déjà une base qui était élevée d'engagements contractuels et avait et a, parce qu'il existe toujours, la même chose au tarif 4, d'ailleurs.




Donc, le tarif modulaire a été introduit en ayant la même base élevée d'obligations minimales contractuelles.




Maintenant, le tarif 5, lui, il est... son minimum est à vingt-cinq pour cent (25 %) depuis je ne sais pas combien de temps, depuis plusieurs années, c'est un petit peu dans l'histoire des tarifs, il faudrait fouiller dans l'histoire des tarifs, mais c'est la situation actuelle des structures tarifaires de chacun des tarifs.




C'est sûr que si, éventuellement, on juge bon d'harmoniser ce niveau-là aussi, on reviendrait avec des propositions et on regarderait au niveau de l'allocation des coûts, qu'est-ce qui se passe.




Donc, la proposition, en ce moment, c'est simplement d'harmoniser, au niveau du fait de ne pas donner la réduction pour la durée du contrat, s'il n'y a pas au moins un engagement contractuel qui est égal au minimum prévu aux critères du tarif.


25
Q.
Est-ce que ce serait possible de nous préparer un tableau qui nous présenterait l'ensemble des programmes de rabais s'adressant aux secteurs commercial, institutionnel, industriel, et résidentiel, s'il en est?



R.
Les rabais sont déjà indiqués au texte des tarifs de chacun des tarifs et chacun des tarifs s'adresse à tous les clients; le client choisit le tarif qui lui sied le mieux selon son profil de consommation. Donc si on ouvre le tarif 3, vous allez voir les réductions au tarif 3; le tarif M, vous allez les voir; le tarif 5, même chose, vous allez voir les réductions. Donc c'est déjà au texte des tarifs.


26
Q.
Il n'y a pas de programmes qui s'ajoutent à ça, dans vos tableaux, tout est là?



R.
Tout ce qui concerne les tarifs se retrouve au texte des tarifs.


27
Q.
Y compris les tarifs transitoires?



R.
Y compris les rabais transitoires, que vous retrouvez aux dispositions transitoires.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, Maître Pepin? Ou Monsieur Drapeau, est-ce que vous avez des questions, Monsieur Drapeau?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Nous n'en avons pas.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions, alors, Maître Pepin? J'avais présumé, selon vos indications. Merci.




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me BENOIT PEPIN :




Alors, bonjour, Mesdames.


28
Q.
Première question va porter sur la proposition d'allégement des obligations minimales. J'aimerais, premièrement, savoir quelle est la durée maximale pendant laquelle vous entendez permettre à un client d'utiliser ses obligations maximales, sa possibilité d'alléger ses obligations minimales?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que mon confrère a déjà posé la question, à




moins que ce ne soit pas la même question, à la pièce SCGM-10, document 1.5, une question de Option Consommateurs, la question C :






Quelle est la durée maximale de telles contraintes opérationnelles acceptables à SCGM?



Me BENOIT PEPIN :




Et je vous soumettrai que je n'avais pas une réponse qui était, j'ai une réponse où on me répond : * Ça peut varier de plusieurs jours à quelques semaines +, alors je me demandais s'il y avait des précisions qui pouvaient être apportées sur cette réponse-là par les témoins; s'il n'y en a pas, je m'en contenterai, là, mais...




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Alors je pense, comme il est mentionné dans la réponse, il n'y a pas de nombre de jours clairement défini. Je pense que ça va s'adapter au cas par cas, selon la demande. Et le distributeur, de toute façon, devra analyser la situation et voir s'il lui est possible d'accommoder le client ou non. Alors ça va être vraiment une évaluation cas par cas.


29
Q.
D'accord. Et à ce moment-là, comment vérifiez-vous la véracité de l'allégation du client à l'effet que c'est une situation de maintenance, que c'est une




situation où il doit nettoyer sa machine, ou qu'elle a brisé?



R.
Donc, c'est sûr que c'est à travers l'intermédiaire du représentant que cette demande-là va nous être acheminée. Et ce dernier va s'assurer que les raisons qui sont invoquées par le client sont bien fondées. Donc c'est une interruption de service qui est demandée, bien il va s'assurer là que c'est bien le cas.


30
Q.
D'accord. Et si un client désire réduire ses obligations minimales, à ce moment-là, il pourrait, si je comprends bien, prévoir une maintenance de sa machine ou de ses outils qui consomment du gaz?



R.
Bien je ne pense pas que le client va prévoir artificiellement d'interrompre ses opérations pour simplement se libérer de ses obligations minimales. S'il y a besoin d'entretien, il va le faire, c'est en fonction d'un cycle, je suppose.


31
Q.
Oui, ce que j'essaie de vous...



R.
C'est ça, il ne viendra pas réduire son chiffre d'affaires juste pour le plaisir de se libérer de son obligation minimale, je pense que le premier, la première raison d'être d'un client, c'est d'être en opération et de produire les produits qu'il doit, pour lesquels il a son mandat ou sa mission.


32
Q.
À ce moment-là, permettez-moi de vous soumettre un cas hypothétique, qui n'est peut-être pas si hypothétique que ça dans la vie, mais vous avez un




client qui est en difficultés financières, qui tente de rationaliser ses opérations ou quoi que ce soit, il a des obligations minimales importantes qui peuvent affecter évidemment son chiffre d'affaires, son fonds de roulement, tout ça.




Et afin de justement contenir ses dépenses d'opération, dont celles de son paiement auprès de Gaz Métropolitain, s'il décide qu'il nettoie une de ses machines, à ce moment-là, il va pouvoir, de sa propre volonté, en fait, tirer partie de cette possibilité d'alléger ses obligations minimales de consommation.




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Selon moi, il n'a même pas besoin de se rendre à un nettoyage artificiel; pour nous, ça ferait partie des contraintes opérationnelles et si c'est possible pour Gaz Métro d'alléger le client, on le ferait; si ce n'est pas possible, on ne le fait pas. C'est entendu que notre proposition, c'est sans effets sur les revenus du distributeur.


33
Q.
D'accord.



R.
Donc...


34
Q.
Et à... pardonnez-moi, je m'excuse.



R.
Non, ça va.


35
Q.
O.K., je m'excuse, j'avais l'impression de vous avoir coupée. À ce moment-là, ce que je veux obtenir de




vous comme précision, c'est, lorsque vous libérez un client de ces obligations minimales-là, de quelle portion le libérez-vous : transport, distribution, les deux?



R.
En fait, ça a été posé aussi comme question, je ne retrouve pas la pièce. On allège, le client pour ce que Gaz Métro a obtenu aussi comme allégement. Puis l'exemple qui avait été donné peut-être, c'est le replacement de la capacité.


36
Q.
D'accord. Mais est-ce...



R.
Si la capacité est replacée en partie, le client va être allégé en partie, seulement.


37
Q.
Et la précision que je recherche de vous, c'est est-ce que vous allez alléger son obligation à l'égard du coût de distribution?



R.
Si Gaz Métro n'est pas allégée de ses coûts de distribution, non. Je ne vois pas comment Gaz Métro pourrait être allégée de ses coûts de distribution.


38
Q.
C'était pas mal mon point aussi. D'accord. * Reconduction permanente des services +, vous l'avez présentée dans votre présentation de ce matin. Je veux juste être sûr de bien comprendre, les services dont vous demandez la reconduction permanente, s'agit-il de tous les services qui sont mentionnés à la pièce SCGM-9?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Oui, effectivement, donc on parle du volet 2 du tarif




5, le gaz de compression, le transport entre AECO et Empress et le service d'optimisation du service interruptible.


39
Q.
À partir de quand demandez-vous la reconduction permanente de ces services-là, la présente année tarifaire?



R.
Je dirais, rétroactivement au premier (1er) octobre, donc ce qu'on inclurait au texte des tarifs n'aurait pas de référence à la durée des services.


40
Q.
Êtes-vous conscientes, dans le cadre de la demande que vous présentez à la Régie, que la Régie s'est prononcée, dans la décision D-99-123, sur une reconduction provisoire jusqu'au trente (30) septembre prochain de ces mêmes services?



R.
À ma connaissance, on avait reporté la discussion quant à la permanence des services, à ce présent forum; alors c'est pour ça qu'on a adressé cette demande-là au Banc, de manière à pouvoir l'inclure donc au texte des tarifs définitif.


41
Q.
O.K., bien là, je pense que ça devient une question d'argumentation, quant à nous, ce n'était pas l'objet de la demande, alors on en discutera. Quant à la question de la cession de capacité, vous avez produit, au cours de la semaine dernière, une modification à la pièce SCGM-10, document 1, à la page 39; est-ce que, vous n'en avez pas parlé dans votre présentation en chef de l'impact de cette modification-là, est-ce que vous pourriez indiquer ce




qui change?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
On a mentionné que c'était par erreur que les mots * en service continu + étaient, s'étaient retrouvés dans notre proposition, donc aussi avec l'explication du paragraphe qui a suivi, là, donc c'est par erreur, ça fait que c'est pour ça qu'on les retire, notre proposition concerne tous les clients.


42
Q.
D'accord. Et je dois comprendre que la cession que vous proposez dans ce cas-là, ce n'est pas un dégagement complet, un désengagement de Gaz Métropolitain à l'égard de son obligation envers TCPL, c'est plus, si je fais une analogie, une sous-location de cette capacité-là à un client, est-ce que je comprends bien la proposition?



R.
C'est exact. C'est ce qu'on peut appeler une cession temporaire, donc le client paie néanmoins directement ses factures au transporteur TCPL et ultimement, en cas de problème, c'est le distributeur qui est responsable du paiement de cette capacité-là au transporteur.


43
Q.
O.K. Donc Gaz Métropolitain continue à être une forme d'assureur à l'égard du contrat, c'est-à-dire qu'il va conserver la responsabilité d'assumer les obligations envers TCPL?



R.
Par définition de la cession temporaire, oui, c'est ça.


44
Q.
Vous continuez à gérer le contrat, en quelque sorte?



R.
Oui. Oui, ça devient une portion du contrat, les contrats de capacité, c'est pour des très grandes capacités puis pour un client en particulier, c'est une portion de cette capacité-là.


45
Q.
D'accord. Et lorsque vous donnez le crédit au client, comment faites-vous en sorte pour vous assurer que le crédit que vous donnez... je vais essayer de reformuler peut-être différemment, que le prix auquel vous cédez ou que le crédit que vous donnez reflète les coûts pour Gaz Métropolitain de garder le risque d'insolvabilité, le risque de paiement, la gestion du contrat?



R.
Le crédit correspond exactement au prix de TCPL exclusivement.


46
Q.
Donc Gaz Métropolitain ne se conserve aucune prime pour le risque qu'elle continue d'assumer?



R.
Non.


47
Q.
J'ai une petite question relativement à l'allocation des coûts, qui est un peu isolée. Quant à l'allocation des excédents de rendement, c'est quoi le mode d'allocation qui est utilisé entre les classes tarifaires?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Qu'est-ce que vous définissez comme * excédent de rendement +?


48
Q.
Par exemple, le onze millions (11 M$) produit comme




excédent de rendement à la fin de l'année qui serait réparti dans le cadre de l'exercice de fermeture de livres.




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, ça ne fait pas ou plus partie des coûts du distributeur, c'est remboursé aux clients ou selon le mécanisme prévu au partage entre le sociétaire et les clients.


49
Q.
Mais entre les classes tarifaires, quel est le mode?



R.
De quelle façon le trop-perçu est remboursé?


50
Q.
Oui.



R.
C'est au prorata des revenus de transport et distribution.


51
Q.
D'accord. Je vais maintenant passer à la question de l'allocation des coûts en relation avec le facteur pointe, la modification que vous demandez cette année. Est-ce que vous pourriez me donner la nature des coûts qui sont inclus dans le facteur pointe? Qu'est-ce qui est inclus dans les coûts que vous allouez pour la pointe? C'est quoi la pointe?



R.
Vous les retrouvez en dernière page du témoignage.


52
Q.
En page 50?



R.
Page 50 de la pièce SCGM‑10 document 1. Les coûts se rapportant à la pointe et les coûts se rapportant à l'espace. Donc, les coûts totaux d'équilibrage sont de cinquante millions (50 M$), les coûts se rapportant à la pointe sont de deux millions deux




cent trente mille trois cent trente-six (2 230 336 $).


53
Q.
En fait, les coûts à la pointe seraient deux millions deux cent trente mille (2 230 000 $) qui sont ajoutés à douze millions (12 M$)?



R.
Pardon. Le sous-total, c'est quatorze millions sept cent cinquante mille trois cent trente-six (14 750 336 $).


54
Q.
Donc, les outils de pointe qui sont alloués dans ce groupe-là, c'est l'usine de liquéfaction et Pointe‑du‑Lac?



R.
Et Saint‑Flavien. Bien, ceux qui sont énumérés à la page 50.


55
Q.
Alors, vous ajoutez, vous indiquez en haut de la page 50 que les coûts de pointe, c'est l'usine de liquéfaction puis Intragaz à Pointe‑du‑Lac. En bas, dans les coûts ajoutés, vous ajoutez maintenant le rendement sur les frais fixes de Saint‑Flavien. Mais pourquoi ajoutez-vous le rendement si vous m'indiquez que les frais fixes eux-mêmes ne sont pas dans la portion en haut du budget?



R.
On pourra vérifier où sont les frais fixes de Saint‑Flavien.


56
Q.
S'il vous plaît.



R.
Oui.


57
Q.
Ce qui correspond à l'engagement combien?




LA GREFFIÈRE :




32.




Me BENOÎT PEPIN :


58
Q.
En fait, ce que je veux dans l'engagement, c'est qu'on me donne la liste des coûts qui font partie du facteur pointe, s'ils sont différents.



R.
Le but de la page 50, c'était ça. S'il y a eu l'oubli de frais fixes de Saint‑Flavien, bien, on le prend comme engagement et on va revenir. Mais le but de la page 50, c'était ça.


59
Q.
Parfait.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Donc l'engagement?




Me BENOÎT PEPIN :




De vérifier quels sont les coûts qui sont inclus dans le facteur pointe.




ENGAGEMENT NO 32 :
Vérifier quels sont les coûts qui sont inclus dans le facteur pointe.


60
Q.
Quant aux coûts de l'usine de liquéfaction, c'est alloué cent pour cent à la pointe, cet outil-là?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui. En fait, c'est les frais... On va vérifier. Mais les frais fixes de Saint‑Flavien sont dans la base de tarification, c'est pour ça qu'on voit seulement un rendement. Mais on va vérifier.


61
Q.
Non, mais on n'est pas rendu à Saint‑Flavien, juste pour l'usine de liquéfaction.



R.
Mais pour votre question précédente.


62
Q.
Oui. D'accord. Parfait. Ensuite de ça, Intragaz, est-ce que c'est aussi cent pour cent affecté à la pointe?



R.
Intragaz étant Pointe‑du‑Lac, oui.


63
Q.
Stogaz à Saint‑Flavien, est-ce à la pointe ou à l'espace ou est-ce qu'il y a une répartition?



R.
On penserait que oui, mais on va vérifier.


64
Q.
Quand vous me dites * oui + est-ce que vous me dites que c'est...



R.
Totalement alloué à la pointe.


65
Q.
Totalement alloué à la pointe. Et ça quand vous dites * totalement +, ça comprend à la fois les frais fixes mais aussi les frais d'usage. Vous allez vérifier pour l'ensemble des frais relatifs à Saint‑Flavien?



R.
Oui.


66
Q.
Et puis, finalement, le service STS. Je comprends qu'une partie de ça a été utilisée pour l'équilibrage, cinquante pour cent (50 %) des coûts selon la méthode de madame Chown?



R.
Le STS est alloué en totalité à l'espace.


67
Q.
Maintenant, dans la modification que vous proposez, est-ce que vous proposez de changer la distribution de ces coûts-là entre les facteurs de pointe et d'espace, les quatre outils qu'on vient d'examiner?



R.
La modification concerne le facteur d'allocation uniquement, une fois que les dollars sont déterminés, les dollars attribués à la pointe ou les dollars attribués à l'espace. Ensuite, on utilise la méthode d'allocation pour allouer ces dollars-là aux différents tarifs. Donc, la modification du facteur pointe concerne uniquement la méthode d'allocation. Il faut à une autre étape préliminaire déterminer s'il s'agit de quatorze millions de dollars (14 M$) à allouer ou de trente-cinq millions (35 M$), ou mis à jour chaque année selon les dépenses de la compagnie.


68
Q.
Oui. D'accord. Ça, on en convient. Ma question ne portait pas sur le montant en dollars, si c'est quatorze millions (14 M$) ou treize, ou douze, là. Ma question, c'est : dans ce que vous suggérez aujourd'hui, qu'est-ce que vous changez dans la répartition de ces différents frais-là entre la partie pointe et la partie espace? Qu'est-ce qui a changé de place?



R.
Alors, la page 50 montre les coûts d'équilibrage tels qu'ils avaient été présentés l'année dernière dans la cause tarifaire quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99) aux lignes 6 à 18, et montrent en deuxième portion aux lignes 23 à 40, ou à 35, ce qui




a été ajouté comme coûts d'équilibrage. Parce que le but, c'était de cerner tous les coûts qui se rapportaient à l'équilibrage. Ces coûts-là étant assujettis à la méthode d'allocation des coûts d'équilibrage.


69
Q.
Oui. Sauf que ce que vous présentez à la page 50 dans la deuxième partie, c'est l'ajout du rendement sur les coûts. Vous êtes d'accord avec moi quant à mon interprétation des lignes 23 à 35?



R.
C'est le rendement sur la base de tarification des éléments ou des outils qui se retrouvent dans la base de tarification, et des outils qui se rapportent aux coûts d'équilibrage.


70
Q.
D'accord. Et vous êtes d'accord avec moi que cette portion-là des lignes 23 à 50 correspond plus à cette étape 1 qui consiste à déterminer quel est le montant en dollars qui est à allouer?



R.
Oui. Toute la page 50 concerne cette étape-là.


71
Q.
Maintenant, passons à l'étape 2 qui consiste à savoir, une fois qu'on a déterminé le montant si on le place dans la section pointe ou la section espace. Dans votre proposition, qu'est-ce que vous changez dans cette allocation entre ces deux groupes-là?



R.
Je pense qu'on se comprend mal, parce que la page 50, c'est elle qui détermine qu'est-ce qui est alloué à la pointe et qu'est-ce qui est alloué à l'espace, quels sont les dollars se rapportant à la pointe et quels sont les dollars se rapportant à l'espace. Et




une fois, cette séparation-là faite, là, après on applique le facteur de l'allocation.


72
Q.
Le facteur de?



R.
Le facteur d'allocation pour répartir le quatorze millions (14 M$) entre les tarifs et le trente-cinq millions (35 M$) entre les tarifs.


73
Q.
Maintenant, justement, lorsque vous appliquez ce facteur d'allocation-là, qu'est-ce que vous allez changer dans votre méthode? Lesquels de ces coûts-là vont changer?



R.
Le facteur d'allocation... Ce qu'on va changer dans le facteur d'allocation, c'est la définition de la pointe.


74
Q.
Et à ce moment-là, le résultat de ce changement de définition du facteur de pointe va faire en sorte que certains coûts vont être alloués non plus à la pointe mais à l'espace, ou non plus à l'espace mais à la pointe, il va y avoir un changement quant à l'allocation des coûts?



R.
La classification des coûts de la page 50, c'est la première étape. Elle est préalable.


75
Q.
Oui.



R.
Elle est faite. Et une fois que le quatorze millions (14 M$) est déterminé, associé à la pointe, on prend le quatorze millions (14 M$), on prend le facteur pointe et on l'alloue aux différents tarifs. C'est ça.


76
Q.
Je cherche à déterminer ce qui change suite à votre




proposition qui est faite. On a ce cinquante millions (50 M$). On a une certaine répartition. Vous présentez une demande à la Régie qui consiste à changer la répartition. Je cherche à quantifier ce changement-là.



R.
La proposition de redéfinition du facteur pointe est présentée aux pages 28 et suivantes du témoignage. Et en particulier à la page 30, on peut voir le tableau qui compare l'allocation des coûts avant et après modification.


77
Q.
Et vous avez des frais qui vont changer de catégorie suite à votre nouvelle proposition?



R.
En fait, on pourrait dire que c'est indépendant. La classification des coûts puis la méthode d'allocation, c'est indépendant. Il nous faut bien classer les coûts pour s'assurer qu'on parle bien de coûts d'équilibrage, et que les coûts d'équilibrage ne se retrouvent pas, par exemple, dans la distribution, ce qui était le cas. Ce qui nous a amené à refaire une classification des coûts. Alors les coûts qui étaient dans la portion distribution, on les a remis dans la portion équilibrage. C'est indépendant. C'est fait. 




Et après, on s'est interrogé sur le facteur d'allocation lui-même, sur la façon de répartir ces coûts-là entre les différents tarifs. Donc, on aurait pu rester avec l'ancienne classification des coûts et




s'interroger quand même sur la méthode d'allocation des coûts. Mais on a fait les deux. On a modifié la méthode d'allocation des coûts pour que les coûts soient alloués plus précisément entre les différents clients. Et en plus, on s'est interrogé... on s'est assuré que tous les coûts d'équilibrage étaient bien dans la portion d'équilibrage et non dans la subdivision distribution.


78
Q.
Oui. Ça, je comprends. On a peut-être un petit problème de vocabulaire dans la façon dont on examine le sujet. Ce que je veux savoir, c'est lorsque vous faites cette réallocation, quels sont les dollars qui ont changé d'une catégorie à l'autre? Je veux que vous me quantifiez la réallocation que vous faites, non plus en facteur, en mots, mais que vous preniez les chiffres, que vous m'indiquiez ce qui a changé d'endroit.



R.
Alors, vous l'avez en haut de la page 30 du témoignage. Vous pouvez voir que, suite à la redéfinition du facteur pointe, si on prend par exemple le Tarif 3, le Tarif 3 se voyait allouer neuf virgule neuf neuf zéro sous (9,990 4) par mètre cube. Et suite à la redéfinition du facteur pointe, il se voit allouer neuf virgule neuf six huit sous (9,968 4) par mètre cube.


79
Q.
Ce changement-là correspond-t-il à un changement dans les chiffres qui sont présentés à la page 50?



R.
Alors, vous le voyez à la deuxième étape.


80
Q.
Oui.



R.
Au même tableau. Alors, c'est présenté par étape. Vous avez l'allocation qui résulte, l'allocation originale selon les méthodes approuvées. Vous avez l'impact de la redéfinition du facteur pointe. Et vous avez l'impact de la reclassification des coûts.




Me JOCELYN B. ALLARD :


81
Q.
Vous faites référence à quel tableau?



R.
Au tableau au haut de la page 30 du témoignage SCGM‑10 document 1.




Me BENOÎT PEPIN :


82
Q.
Et la reclassification des coûts dont il est question, est-ce qu'il s'agit des coûts ajoutés des lignes 23 à 35 de la page 50?



R.
Oui. À noter que les coûts totaux du distributeur sont toujours les mêmes. C'est pour ça que vous voyez en dernière colonne dix virgule neuf neuf un (10,991).


83
Q.
Oui, oui.



R.
Dans les trois cas.


84
Q.
Ce n'était pas le... Je n'ai pas insinué le contraire non plus. Maintenant, la reclassification, c'est la deuxième partie, les coûts ajoutés à la page 50. La première partie de la redéfinition, quels sont les coûts qui ont changé d'endroit pour être reclassifiés d'un groupe à un autre?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Je vais m'essayer. 


85
Q.
S'il vous plaît.



R.
Bien, je pense que Sylvie a répondu clairement à la question. Le tableau donc qui est en haut de la page 30 essaie de démontrer par tarifs l'incidence des modifications. La première modification qui est, qui y apparaît, donc vous avez le statu quo qui est l'original. Le deuxième, c'est l'incidence sur les tarifs du changement facteur pointe, la redéfinition du facteur pointe. Donc je pense, si je prends la même référence, je pense que Sylvie avait prise, donc au niveau du Tarif 3, l'incidence précise est neuf virgule quatre-vingt-dix-neuf (9,99) qui était le statut original, qui a fait passer le taux à neuf virgule quatre-vingt-seize (9,96). Je pense que si on essaie de cerner l'impact de la redéfinition du facteur pointe, je pense que c'est là qu'elle apparaît et qu'elle présente la situation, là, par tarifs.


86
Q.
Oui. Lorsque vous dites que vous passez de neuf point quatre-vingt-dix-neuf (9,99) à neuf point quatre-vingt-seize huit (9,968), c'est quel montant ça?



R.
Bien, là, il faudrait que vous multipliez par les volumes. Je pense que ça n'apparaît pas, effectivement, au dossier. Mais, je veux dire, c'est un exercice qui pourrait être fait.


87
Q.
Mais ensuite de ça, ce n'est pas juste le montant,




c'est sa source quant à la nature du coût qui est alloué. C'est ça que je veux déterminer là où vous avez modifié l'allocation dans la portion redéfinition.



R.
Là, je ne suis vraiment pas sûre de vous suivre parce que, en fait, on a appliqué le principe qui est énoncé dans le témoignage de la définition du facteur pointe. Donc, le facteur pointe, si on reprend peut-être la SCGM‑10 document 1P, page 8, le facteur pointe est défini comme la consommation quotidienne de pointe moins la consommation journalière moyenne de l'hiver. Donc, on fait la soustraction de ces deux paramètres-là. Et le facteur espace, lui aussi, il a sa définition. Et c'est l'application de ça qui nous conduit à l'élaboration de ce qui apparaît au tableau de la page 30.


88
Q.
C'est ce que je vous demande justement de faire comme exercice aujourd'hui. Mais je vais essayer de le prendre différemment. Est-ce que vous avez changé la définition de la journée de pointe? Est-ce que vous avez changé la...




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non. L'exercice total d'allocation est aussi présenté sur une des pièces, je vais vous le dire dans un instant.




Me BENOÎT PEPIN :


89
Q.
Merci.



R.
Alors, si vous allez à la pièce SCGM-10, document 3, vous voyez, vous voyez l'allocation des coûts, l'allocation du coût de service au complet de tous les tarifs, avant les modifications, à la pièce SCGM-10, document 4, première page, vous avez la première modification qui est proposée, la redéfinition du facteur pointe et vous pouvez voir, par exemple, à la ligne d) et à la ligne e) quels sont les facteurs pointe et espace des différents tarifs, et vous voyez


90
Q.
Je m'excuse, là, je m'excuse vous m'avez perdu.



R.
Vous voyez, on est à la SCGM-10, document 4...


91
Q.
Pardon. Oui?



R.
Alors, vous pouvez voir, aux lignes d) et e) quels sont les facteurs pointe et espace des différents tarifs et vous pouvez voir, à la ligne 6, dernière colonne, colonne totale, que les coûts d'équilibrage alloués sont de quarante-trois millions cinq cent vingt-neuf mille (43 529 000 $), qui sont ceux avant reclassification des coûts et les pages suivantes du document introduisent, montrent le coût de service total après la première modification et montrent l'impact de la deuxième modification, à la page 3, et à la page 4, montrent le résultat du coût de service total, après réallocation, qui est repris en haut de la page 30 en tableau sommaire.


92
Q.
Quel est le nombre de jours de pointe dans la




définition des différentes classes tarifaires, dans votre définition de la journée de pointe?



R.
La définition de la journée de pointe, c'est une journée de pointe et c'est la journée de pointe calculée à température extrême. Dans le coût de service, c'est quarante-quatre degrés (44) jour, exprimés en degrés/jour base 18. Donc, la journée de pointe est calculée de cette façon-là pour tous les tarifs.


93
Q.
Et ça, vous ne l'avez pas changé, pour l'instant?



R.
Ça, on ne l'a pas changé.


94
Q.
Quel est le nombre de jours d'interruption prévu pour chacune des classes tarifaires?



R.
Vous retrouvez au tarif 5 le nombre maximum de jours d'interruption mis à jour pour la cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), à la page du texte des tarifs, concernant le tarif 5, à la page 18.


95
Q.
C'est combien?



R.
C'est soixante-quinze (75) pour le palier 5.5, quatre-vingt-six (86) pour le palier 5.6, cent six (106) pour le palier 5.7, cent trente-cinq (135) pour le palier 5.8 et cent quarante-huit (148) pour le palier 5.9.


96
Q.
Et combien de jours d'interruption vous prévoyez pour chacun de ces...




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense que ce n'est pas le bon panel, là, que vous avez, les gens d'approvisionnement auraient pu, peut-être, vous répondre à cette question-là, mais je pense que c'est en fonction de leur planification, là, qu'ils ont identifié, je sais qu'on modifie ce nombre jours d'interruption-là à chacune des années, donc ça reflète leur planification pour la prochaine année.


97
Q.
Bien, écoutez, c'est ce que j'avais demandé par l'engagement 14, là, on m'avait référé à ce panel-ci. Honnêtement, je pense avoir posé la question...



R.
Bien, je pense...


98
Q.
... au bon panel, mais, je veux dire, j'essaie de trouver une façon pour moi d'obtenir ma réponse, là.



R.
Je pense honnêtement que l'engagement 14, la question était à savoir quel a été le nombre de jours d'interruption pour l'année qui s'est terminée au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), on vous a fourni ces informations-là, mais pour ce qui est de l'année courante, vous comprendrez qu'on est en train de vivre ces moment-là, et on va savoir à la fin de l'hiver combien de jours d'interruption on a dû, auxquels ont a dû procéder.


99
Q.
Oui, mais la question que je vous pose ne consiste pas à avoir cet avantage de l'existence des journées réelles d'interruption, je vous demande la planification que vous faites de jours




d'interruption, là, je parle vraiment pour les fins de la projection tarifaire.



R.
Donc, la planification, si l'hiver est tel qu'anticipé, c'est-à-dire on s'en va vers un hiver froid, je pense que ce que vous avez à la page 18 du texte des tarifs reflète le nombre de jours d'interruption auxquels les clients doivent s'attendre.


100
Q.
Est-ce que je me trompe...



R.
C'est d'ailleurs le but de formuler cette information-là, d'informer les clients sur ce qu'on entrevoit pour eux l'hiver suivant, donc on leur identifie le nombre de jours maximum auxquels ils pourraient, éventuellement, être confrontés si la planification se réalise comme prévu.


101
Q.
Et cette indication dans les tarifs, est-ce qu'il s'agit des interruptions anticipées ou des interruptions dans le cas d'un hiver extrême?



R.
Je reprendrais, effectivement, c'est le nombre maximum de jours, donc c'est un hiver froid.


102
Q.
C'est le genre de planification qu'on fait pour l'hypothèse d'un hiver rigoureux, là, puis d'une situation extrême, c'est ça le but de...



R.
Bon, je... Oui.


103
Q.
D'accord. Puis finalement, le nombre de journées où vous prévoyez utiliser vos outils de pointe?



R.
Est-ce que vous pourriez répéter la question, s'il vous plaît?


104
Q.
Bien sûr. Le nombre de journées où vous prévoyez utiliser vos outils de pointe?



R.
Bien, je m'excuse, mais je ne suis pas en mesure de répondre à cette question. 


105
Q.
Est-ce qu'à ce moment-là...



R.
Mais j'imagine - mais je vais essayer - j'imagine que lorsque les clients sont interrompus, je suppose que tous les outils de pointe sont alors utilisés. C'est vraiment en dernier recours, où on n'a plus aucune source d'approvisionnement, que les outils de pointe sont utilisés.


106
Q.
Oui, bien sûr. Mais toutefois, j'aimerais obtenir une autre précision qui est le nombre de jours où vous prévoyez utiliser vos outils de pointe. Vous n'êtes pas en mesure de répondre?



R.
Je ne suis absolument pas en mesure de répondre à cette question.


107
Q.
Est-ce qu'il existe des situations où les outils de pointe sont utilisés sans que les clients interruptibles soient interrompus?



R.
Je m'excuse, c'est le panel des approvisionnements gaziers qui aurait pu répondre à ces questions-là, je ne suis vraiment pas en mesure, nous ne sommes pas en mesure de répondre à ces questions.


108
Q.
Est-ce que vous pouvez prendre, à ce moment-là, l'engagement d'obtenir l'information des situations pour lesquelles les outils de pointe peuvent être mis en usage alors que les clients interruptibles ne sont




pas interrompus?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Là, évidemment, on parlait de fournir les engagements pour demain au plus tard. Il y a déjà eu un panel sur les approvisionnements gaziers, il y a eu des demandes qui ont été faites, j'ai même envoyé à la Régie, à tous les intervenants, la réponse à l'engagement précis qui avait été demandé par mon confrère hier, par lettre. 




Je comprends que c'était dans l'après-midi, ce n'était pas le matin, mais il fallait que les gens la pondent, la réponse, qu'ils trouvent l'information. Là, si on revient en arrière, puis on recommence avec le panel des approvisionnements gaziers, en tout cas, il est certain que ça va commencer à être difficile de remplir tous ces engagements-là pour demain et je me demande jusqu'à quel point c'est nécessaire pour ce que mon confrère veut démontrer, considérant qu'il a déjà posé les questions qu'il voulait probablement poser au panel des approvisionnement, puis qu'il a demandé, même, des engagements, puis des vérifications qu'on a fournis.




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, écoutez, la réponse à laquelle j'ai eu droit avec le panel, c'est qu'ils pouvaient me donner des




données historiques, mais quant aux projections, c'était une question de tarification, que le bon panel serait celui-là, je pose mes questions à celui-là.




Je comprends la difficulté de mon confrère, là, je sympathise avec le fait qu'il y a beaucoup de travail dans le cadre d'une cause tarifaire puis du peu de temps pour répondre, là, j'en suis bien conscient. 




Toutefois, je crois avoir honnêtement posé les questions que j'ai pu poser au panel précédent, j'anticipais même aussi qu'on ait le même témoin sur les deux panels, là, c'est une situation qui est du contrôle, tant du mien, que celle de mon confrère, que le témoin qui a été appelé devant l'ONE, là, mais pour les fins de mon argumentation ou, en fait, pas de votre argumentation, mais pouvoir vérifier si la proposition de répartition tarifaire qui est suggérée par Gaz Métropolitain, est valide. Oui, j'ai besoin de cette information-là.




Je dois comparer des pommes avec des pommes, c'est-à-dire pour l'an passé puis pour la partie future de la cause tarifaire qui s'en vient, le nombre de jours d'interruption versus les... j'appellerais le * Design Day + là, à défaut du mot français, là, la conception qu'ils ont de l'interruption qui est




prévue pour chacune des classes tarifaires. C'est ce que je cherche à obtenir.




LE PRÉSIDENT :




De façon agrégée, vous voulez cette information-là?




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, le témoin, Lyne Mercier, m'avait répondu que ça ne se faisait pas de façon agrégée, ça se faisait par sous-catégories tarifaires, parce que chacun a des nombres de jours d'interruption et je lui ai posé la question de façon agrégée, puis elle m'a dit : * Ça ne se fait pas, elle m'a dit, ça se fait par classe tarifaire. + Et je suis d'accord avec elle, là, ils ont chacun leur propre définition d'interruption.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, est-ce que cette information peut être obtenue dans un temps raisonnable, sur une base comme globale, mais qui...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mon confrère l'a mentionné, effectivement, je sais que madame Mercier est à Calgary. Je n'en sais rien. Évidemment, peut-être que si... je ne veux pas non plus qu'on joue, je ne veux pas jouer au renvoi d'un panel à l'autre, là, alors je cherchais ce que mon confrère avait effectivement demandé à mesdames




Brochu et Mercier, mais s'il veut, peut-être reformuler certaines des questions ou voir, parce qu'au niveau de la répartition tarifaire, on ne reviendra pas en arrière, là, c'est le bon panel.




Donc, c'est peut-être moi qui ne saisis pas exactement ce qu'ils recherchent, là, peut-être en posant des questions sur la répartition tarifaire et la façon que les tarifs sont * designés +, pour utiliser son expression, peut-être que ça, c'est le bon panel, mais il y a peut-être des données au niveau, évidemment, de la planification des approvisionnements gaziers qui, effectivement, ne relèveront pas d'eux et...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Là-dessus, mon confrère a raison, là, je ne cherche pas à tester la façon dont ils vont opérer, là, les approvisionnements gaziers, là, c'est une question de design puis d'allocation des coûts, des fois les circonstances peuvent changer, puis c'est pas ça qui était le but de ma question, d'ailleurs ça avait fait l'objet d'une discussion avec madame Mercier, puis avec mon confrère ensuite.




Ce que je cherche à définir, c'est le nombre de jours d'interruption prévu pour chacun des tarifs et s'il y a utilisation des outils de pointe sans interruption,




dans quelles circonstances, parce qu'on le voit dans la réponse à l'engagement 14 que ça a existé l'an passé.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense que la deuxième partie de votre question est peut-être plus facile à répondre par les gens des approvisionnements, là, je ne parle pas pour moi, là, et je comprends que c'est : est-ce qu'il arrive qu'on utilise les outils de pointe alors qu'aucun client n'est interrompu. Est-ce que c'est ça la question?


109
Q.
C'est...



R.
Donc, ça c'est qualitatif.


110
Q.
C'est une des...



R.
C'est le deuxième volet de votre question, là.


111
Q.
C'est ça.



R.
Donc, on va adresser la question aux approvisionnements gaziers et voir s'ils sont en mesure de fournir des précisions à cet égard.


112
Q.
Parfait. Et ce que je cherche, évidemment, c'est dans quelles circonstances, là, un peu comme on a répondu pour l'engagement 14, par le passé.




Me BENOIT PEPIN :




Donc, pour madame la greffière, l'engagement consistait à donner les circonstances ou les raisons pour lesquelles les outils de pointe pouvaient être utilisés sans qu'il y ait interruption des clients




interruptibles. Et la deuxième partie de ma demande, c'était le jour, le nombre de jours d'interruption qui sont prévus.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Ça encore, je vais revenir, je sais que je vais peut-être un peu, je pense que ça, ça apparaît à la page 18 des tarifs, c'est le nombre de jours prévus d'interruption. Et c'est mis à jour annuellement donc c'est en fonction de la planification annuelle des approvisionnements gaziers pour l'année courante. Ça, je pense que vous n'aurez pas plus d'information, on va, je peux toujours leur adresser, là, mais je suis à peu près certaine que c'est ce qu'on va vous donner comme information.




Me BENOIT PEPIN :




Bien, écoutez, je peux peut-être justement essayer de juste vérifier cette réponse-là par peut-être deux petites questions, peut-être que ça allégera la tâche de mon confrère, ou si...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, mais je veux revenir sur les engagements. Le deuxième, effectivement, ça semble porter sur, l'objectif de ses questions, la question du design des tarifs. Mais la première question, on n'en est plus au design, là, on est à des questions qui




auraient dû être posées clairement à madame Brochu et à madame Mercier parce qu'évidemment, de répondre de façon qualitative à * Dans quelles circonstances est-il possible d'utiliser des outils de pointe quand il y a des clients qui ne sont pas interrompus? +, ça appelle à toutes sortes d'explications que le témoin était, est venu à la Régie en personne pour élaborer sur un sujet de ce genre-là dans l'utilisation des outils d'approvisionnements gaziers.




Je trouve ça embêtant, là, de prendre un engagement, de refaire un témoignage, ça commence, parce qu'il y a toutes sortes de nuances, toutes sortes d'explications qui viennent avec ça. Et ce n'est pas, on n'est plus en tarification, là, on est dans l'autre panel, or je ne sais pas si mon confrère, je ne sais pas si c'est parce qu'on est revenu en arrière, ou il a oublié une question, ou qu'est-ce qu'il veut en venir.




Mais la deuxième partie de la demande, bon, je comprends qu'on va vérifier, il peut poser d'autres questions sur cet aspect, mais la première partie de l'engagement, j'ai des réserves à ce qu'on recommence et qu'on soit obligés de fournir un engagement, de fournir un témoignage par écrit, c'est là que j'en ai, parce que ça, ce sont des choses qualitatives qui exigent que les témoins reviennent. Alors si, il va




falloir, écoutez, on peut faire revenir les témoins Brochu et Mercier lorsqu'elles seront disponibles pour répondre aux questions de mon confrère mais ça relevait de l'autre panel, de l'utilisation des outils d'approvisionnement.




LE PRÉSIDENT :




Concernant votre question sur le nombre de jours d'interruption en fonction des différents services, avez-vous regardé la page 18 de la pièce 11?




Me BENOIT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça répond à vos questions?




Me BENOIT PEPIN :




Bien, en fait, c'est ce que j'allais adresser au témoin, le témoin m'a indiqué qu'il s'agissait d'un, quand on fait la conception du tarif, le * rate design +, on prend une situation extrême puis on indique au client : * On va vous interrompre un maximum de tant de jours. + C'est d'ailleurs le haut de la pièce, à la colonne, l'avant-dernière, c'est le nombre maximum de jours d'interruption.




On m'a répondu tout à l'heure, dans le cadre de




l'interrogatoire, par madame Bessette, qu'il s'agissait d'une situation extrême, et j'en conviens. Maintenant, ce que je cherche à obtenir, c'est une année normale parce que c'est avec ça, c'est ça les conditions de fourniture qui sont réelles et c'est pour ça qu'on a une...




LE PRÉSIDENT :




Vous mentionnez des données observées pour une année normale ou une prévision pour une année normale.




Me BENOIT PEPIN :




Oui, une prévision d'une année normale, prospectifs pour l'année deux mille (2000).




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça aide les témoins cette précision-là?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Écoutez, le meilleur que je peux faire, c'est, je pense, d'adresser la question aux Approvisionnements gaziers, qui seront certes plus en mesure que moi de répondre à cette question-là.




Me BENOIT PEPIN :




S'il vous plaît. À ce moment-là, j'en ferais un engagement 34.




MME NICOLE BESSETTE :




On peut peut-être le garder dans le même engagement.




Me BENOIT PEPIN :




Engagement 33, pas de problème, qui consiste donc, si on peut faire une référence, à prévoir, pour une année normale, donc le scénario normal qui est envisagé par Gaz Métropolitain pour l'interruption par classe.




ENGAGEMENT 33 :
Donner les circonstances ou les raisons pour lesquelles les outils de pointe pouvaient être utilisés sans qu'il y ait interruption des clients interruptibles et prévoir, pour une année normale, le scénario normal envisagé par Gaz Métropolitain pour l'interruption par classe.




Me BENOIT PEPIN :




Ce qui clôt ce sujet.




LE PRÉSIDENT :




Vous en avez encore pour longtemps, Maître Pepin? Vous en êtes à près d'une heure.




Me BENOIT PEPIN :




C'est beaucoup plus court ce qui vient, parce que c'était de loin le sujet le plus long et complexe...




LE PRÉSIDENT :




Je ne vous demanderai pas votre définition de * court +, allez-y.




Me BENOIT PEPIN :




Et l'autre, c'est un sujet beaucoup plus circonscrit.


113
Q.
Pour les clients au tarif 1, général, au texte des tarifs, page 5, dans la sous-section 11, il y a une obligation minimale quotidienne de prévue, laquelle n'est pas chiffrée en volumes de consommation mais en dollars à payer, on convient de ça, vous avez cette référence?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui.


114
Q.
Est-ce que vous pourriez m'indiquer quelle est la raison de l'augmentation de cette obligation minimale quotidienne pour les clients au tarif 1?



R.
À chaque année depuis quelques années, on augmente l'obligation minimale quotidienne des petits clients sans augmenter celles des autres clients, pour corriger un petit peu l'interfinancement qui existe en faveur des petits clients.


115
Q.
Cette augmentation est calculée comment, en fonction




de l'augmentation du coût de la vie?



R.
Elle est calculée en fonction des, bien des critères énumérés par madame Bessette dans sa présentation, on tient compte de l'inflation, entre autres cette année-ci, des plans de développement de marchés de l'entreprise, de la situation concurrentielle. Et cette année, en fait, je vais vous référer à la pièce SCGM-10, document 11, vous pouvez plus voir les variations tarifaires selon la grosseur des clients au tarif 1. Et vous voyez en particulier, aux lignes 1 et 2, les obligations minimales quotidiennes; et c'est aussi en partie pour assurer une certaine progression, un certain suivi d'un palier à l'autre, en commençant par le palier de l'obligation minimale quotidienne.


116
Q.
Est-ce que les coûts relatifs au... Enfin, non, je vais commencer par une question préalable : est-ce que vous êtes d'accord avec moi que l'obligation minimale... qu'on adresse généralement la question des frais fixes à la conception du tarif?



R.
En fait, ce n'est pas aussi immédiat que ça, là. Non, ce n'est pas aussi immédiat que ça parce qu'en fait, tous les coûts de distribution sont des coûts fixes et l'obligation minimale quotidienne du tarif 1 n'est pas un montant élevé mensuel en dollars pour tous les clients. C'est un certain minimum; nous-mêmes, on s'interroge là-dessus, c'est un certain minimum pour récupérer peut-être les frais postaux, les




enveloppes, un certain traitement à la Facturation. Mais ce n'est définitivement pas juste pour les frais fixes parce que, comme je le mentionne, la totalité des coûts de distribution ou presque est constituée de frais fixes.


117
Q.
Est-ce que c'est relatif aux coûts de branchement, notamment les services qui sont relatifs à l'individu plutôt qu'à l'ensemble des clients?



R.
On ne peut pas répondre précisément à ces questions-là, les obligations minimales quotidiennes ou redevances d'abonnement sont là depuis très longtemps au service général et au service résidentiel à l'époque; pour récupérer une part de frais fixes, de là à dire exactement laquelle, je ne peux pas vous le dire.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Corriveau? Est-ce que je peux vous demander pour combien de temps vous en avez avant de juger du moment approprié de faire la pause?




Me YVES CORRIVEAU :




Quarante-cinq (45) secondes.




LE PRÉSIDENT :




Quarante-cinq (45) secondes!




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me YVES CORRIVEAU, PROCUREUR DE ROEE :


118
Q.
Alors, si vous voulez bien aller au tableau qui figure à SCGM-10, document 1, à la page 50 de 50, puis c'est le tableau sur la classification des coûts d'équilibrage, au chapitre des coûts ajoutés, vous appliquez un taux de rendement de neuf point zéro quatre pour cent (9,04 %); d'où provient ce chiffre-là?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Le taux de rendement de neuf point zéro quatre pour cent (9,04 %) est celui qui avait été autorisé pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (1997-98). Les chiffres présentés à la page 50 sont ceux qui ont été présentés au budget quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (97-98).


119
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Il y avait maître Plourde qui...




Me NICOLAS PLOURDE :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions, O.K. Alors, Maître Davis, est-ce




que...




Me MICHEL DAVIS :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va faire une pause maintenant et on va reprendre à onze heures et quinze (11 h 15). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Maître Turmel?




INTERROGÉES PAR Me ANDRÉ TURMEL




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


120
Q.
Bonjour, Mesdames. Alors, je vais commencer mes questions à l'égard de, je pense que c'est peut-être madame Bessette qui va pouvoir répondre, à l'égard de la recherche de * permanentisation +, là, des différents services, des cinq services, la recherche de permanence - néologisme! Vous avez évoqué dans votre présentation, donc, ce matin, à l'égard de ces cinq services-là, dans votre document déposé ce matin à la page... un instant, les différents motifs à l'appui, voilà, à la page 3, donc les motifs




appuyant, donc, la recherche de permanence.




Je voudrais simplement vous faire élaborer davantage, là, sur chacun d'entre eux, vous avez passé assez rapidement. Premièrement, à l'égard des services éprouvés avec le temps, voulez-vous donner un petit peu, là, un retour sur la question.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, peut-être juste une précision, vous avez parlé de cinq services, on parle bien de quatre services...


121
Q.
Oui, plus un tarif, là...



R.
... plus, peut-être, les programmes de flexibilité tarifaire...


122
Q.
Oui.



R.
... peut-être que vous ajoutiez à ces éléments-là; donc, le premier élément que vous aimeriez que je commente?


123
Q.
On va les passer un par un. * Service éprouvé avec le temps +?



R.
C'est bien ça. Donc, je n'ai pas les dates précises d'introduction, là, vous m'excuserez, peut-être que Sylvie peut m'aider. Le tarif 5, volet 1-B, à ma connaissance, là, il est en application depuis, je dirais, au moins quatre, cinq ans. Il a été reconduit annuellement par la Régie, donc - en tout cas - à l'utilisation, on s'est rendu compte qu'il correspond très bien aux besoins autant du distributeur que des




clients, de par, donc, un recours à ce service-là. Donc, ça, c'est le premier, là, qui était couvert par cette demande.




Le deuxième est le service de gaz de compression, donc l'éclatement de la composante gaz de compression, ça a été introduit l'an dernier, donc on a vécu une année complète avec ce nouveau service, on n'a pas noté de problème important à l'utilisation de ce service-là, on voit que les gens l'utilisent, les gens y ont recours, donc c'est ce à quoi je référais.




La même chose pour le service d'optimisation du service interruptible, qui a été introduit au même moment, avec les mêmes caractéristiques que ce que j'ai pu donner pour le service de gaz de compression, peut-être à l'exception qu'il y a eu quelques ajustements de requis pour le service d'optimisation du service interruptible.




Et le transport, AECO Empress, qui a été aussi introduit l'an dernier, on voit qu'au niveau de l'utilisation aussi, ça correspond aux attentes du client, on n'a pas dû réajuster les caractéristiques de ce service-là d'une façon significative, donc c'est ce à quoi je référais.


124
Q.
D'accord. Maintenant, quant au quatrième point, vous dites, est indiqué * serait proposé, même en




situation de non-dégroupement des tarifs +. Pour chacun des services en question, quel lien faites-vous, si lien il y a, entre l'éclatement des tarifs et, par exemple, le service de gaz de compression?



R.
Donc, peut-être le premier élément, dans le fond, un des services auxquels on s'adresse, c'est le gaz de compression qui est, en fait, déjà une composante des tarifs dégroupés, donc lui, en soi, ça va tout simplement être * renforci +, là, d'une façon peut-être plus évidente lorsque l'ensemble des tarifs seront dégroupés.




Pour ce qui est des autres services, ces sont des services et de la flexibilité qui ont été offerts aux clients et qui vont exister, même si on introduit des tarifs dégroupés l'année prochaine, je pense que ce que j'ai noté, c'est que les tarifs groupés vont toujours demeurer avec sa gamme de service, adaptés aux besoins des clients, donc on ne voit pas l'incidence qu'il pourrait y avoir, ou le risque qu'on aurait à introduire ça de façon permanente et, par la suite, avoir à faire des modifications lors de l'introduction de tarifs dégroupés.




Alors, on ne voit pas vraiment de lien ou de contrainte qui découlent, là, du fait qu'on sait que le dégroupement des tarifs va se faire au premier (1er) octobre deux mille (2000).


125
Q.
Donc, si on vous comprends bien, c'est seulement à l'égard du service de gaz de compression qui est un peu... qui est le seul, finalement, une espèce de... qui est le seul qui émane un peu, là, de, comment dire, qui émane...



R.
De la philosophie, puis...


126
Q.
... de la philosophie de l'éclatement...



R.
C'est ça.


127
Q.
... alors que les autres sont un petit peu indépendants de cette philosophie-là, quoi qu'il advienne, est-ce qu'on peut résumer comme ça?



R.
Je pense que c'est une bonne façon de le résumer, puis on voit, donc, que le dégroupement du gaz de compression, tel qu'il a été amené, là, n'a pas une... on pense qu'il a été bien fait, donc on ne voit pas, là, que ça ait une incidence ultérieurement.


128
Q.
Donc, à l'égard du gaz de compression, vous ne voyez pas d'effet négatif sur l'effet de rendre le caractère permanent plutôt que provisoire?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non. Puis en fait, les clients se sont... ça fait... on est allé en trois étapes, les clients se sont prévalus du service de gaz de compression, donc les contrats de Gaz Métro en gaz de compression se sont terminés en partie, ce sont les clients qui acheminent maintenant leur propre... qui utilisent




maintenant leur propre gaz de compression, donc cette étape-là est vraiment franchie, c'est un service qui va bien et c'est un service qui répond aux besoins des clients.


129
Q.
D'accord. Maintenant, à l'égard du volet 2, service intterruptible gaz d'hiver, vous m'avez déjà répondu pour le lien avec les services éclatés, je vous poserais la même question à l'égard du fait de rendre permanent ce service, quel avantage ou quel désavantage doit-on voir, là, au fait de rendre... bref, si on le gardait provisoire maintenant, dans la présente cause ou si on le rendait dès maintenant permanent, le client en est-il affecté?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, je pense que le principal avantage, c'est qu'on n'a pas à refaire une procédure administrative qui nous apparaît, là, pas nécessaire, en fait, et ça permet aux clients d'avoir toujours en tête qu'il a cet outil-là, qu'il pourra utiliser au besoin, ça ne nécessite nullement une utilisation de sa part, mais il sait que ce service-là est disponible et qu'advenant qu'il ait un certain besoin, bien qu'il y ait recours.


130
Q.
D'accord. Puis SCGM est-elle prête à laisser les clients qui désirent s'approvisionner en gaz divers, à partir de leur propre capacité de transport?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Ils le font déjà. C'est toujours, Gaz Métro peut servir de * facilitateur + si on veut, si le mot existe, mais c'est toujours si Gaz Métro trouve du transport pour le client, bien le transport est trouvé spécifiquement pour le client et ce n'est pas, il y a une allocation spécifique, là, ça devient le transport du client et c'est le client qui achemine sa marchandise via ce transport-là. Alors, c'est déjà un service qui fait l'appariement spécifique entre le transport et la marchandise directement avec le client.


131
Q.
D'accord. Maintenant, à l'égard du volet 2, concurrence; toujours le même lien fait avec le fait de garder l'aspect provisoire ou l'aspect permanent dès maintenant, là, quel avantage doit-on voir concrètement?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, je pense que dans ce cas-là, je pense que c'est les mêmes arguments que j'ai mentionnés précédemment.


132
Q.
C'est les mêmes arguments, oui, mais il n'y en a pas d'autres, il n'y en a pas des spécifiques Pour celui-ci, par exemple?



R.
Non, outre le fait que l'outil est disponible au moment où il est jugé nécessaire d'y avoir recours.


133
Q.
D'accord.




Me ANDRÉ TURMEL :




Excusez-moi, un instant.


134
Q.
Je vais vous lire une série de trois questions que j'ai, là, qui sont plus complexes. Je vais vous la lire tranquillement. Étant donné que via ce volet, là, SCGM se propose de vendre les excédents de capacité, ne serait-il pas juste de dire que le distributeur risque d'entrer en concurrence avec d'autres fournisseurs de capacité?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Pourriez-vous répéter votre question?


135
Q.
Oui. Bien, SCGM, je comprends, se propose de vendre des excédents de capacité. Ne serait-il pas juste de dire que le distributeur risque d'entrer en concurrence avec d'autres fournisseurs? Une réponse simplement.



R.
Bien, les excédents de capacité, bien, premièrement, je pense que c'est peut-être le panel des approvisionnements gaziers, mais si j'exclus ça, dans le passé, je pense qu'il y en a eu des ventes d'excédents de capacité de transport de réalisées. Je pense que ça se fait annuellement, là. Et à ce moment-là, on viendrait en concurrence avec qui? Est-ce que vous avez peut-être... Est-ce que vous pouvez...


136
Q.
Je pose la question. Vous ne voyez pas donc, vous, de




concurrence. Parfait.



R.
Moi, non.


137
Q.
D'accord. Je vais changer l'une des questions. Je vais vous amener cette fois-ci à la pièce SCGM‑10 document 1.3. Il y a un tableau, donc SCGM‑10 document 1.3. À la ligne 38 dans la colonne 10 où il est indiqué une baisse de huit point un pour cent (8,1 %). Est-ce que ça va?



R.
Oui.


138
Q.
Oui. Alors, pourriez-vous expliquer d'où vient cette baisse exactement? Comment s'explique cette baisse?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, c'est relié à la mise à jour du service interruptible amélioré. Et vous pouvez voir à la pièce SCGM‑10 document 1, page 33, que les taux unitaires qui découlent de la mise à jour du service interruptible amélioré sont inférieurs à ceux actuellement en vigueur.


139
Q.
Page 33, vous dites?



R.
Page 33 dans le haut, aux lignes 1 à 10.


140
Q.
Juste expliquer s'il vous plaît, donc page 33 en haut, vous avez mentionné?



R.
La page 33 en haut présente les taux unitaires du service interruptible amélioré selon la situation actuelle, avant proposition, et selon la situation après proposition.


141
Q.
Et, ça, ça explique la baisse du huit point un pour




cent (8,1 %)?



R.
Oui.


142
Q.
Prévoyez-vous que par cette baisse-là, je comprends que vous appelez baisse, c'est une baisse résiduelle, il risque d'y avoir ─ comment dire ─ une modification, la différence entre le volet 1A et volet 1B, la baisse de huit point un pour cent (8,1 %) risque d'amener ─ comment dire ─ un transfert de clientèle ou un effet direct ou indirect sur la clientèle utilisant ces deux volets? Est-ce qu'il y a un effet d'attraction le fait qu'on baisse?



R.
Je voudrais d'abord mentionner, vous avez parlé de baisse résiduelle, je ne sais pas de quelle baisse il s'agit. Ça, ça découle vraiment directement de la mise à jour du service interruptible amélioré. Et ça reflète les coûts de fournir le service amélioré par rapport à fournir le service régulier. Il est quand même... Il demeure quand même plus cher que le service régulier, là, d'un vingt pour cent (20 %) dans le cas des grands clients. Je ne suis pas sûre. Je ne le sais pas. Je ne suis pas sûre que ce soit vingt pour cent (20 %) ou vingt-cinq pour cent (25 %) soit un critère suffisant pour inciter un client de changer du régulier à l'amélioré.


143
Q.
Mais je comprends que l'écart entre les deux qui était beaucoup plus grand se rétrécit de manière appréciable, entre le volet 1A et le volet 1B du Tarif 5? Vous ne voyez pas d'effet, là?



R.
Non, il n'y en a pas. Non.


144
Q.
Et quel est l'écart qui va séparer maintenant ces deux volets-là? Est-ce que vous l'avez... Je ne sais pas si vous l'avez chiffré?



R.
Oui, à la page 32 du témoignage en haut.


145
Q.
32.



R.
Ça varie sommairement de quatre pour cent (4 %) à vingt et un pour cent (21 %).


146
Q.
De quatre pour cent (4 %)?



R.
De quatre pour cent (4 %) à vingt et un pour cent (21 %). Vous l'avez en haut de la page 32 aux lignes 1 à 10 encore une fois, la colonne à l'extrême droite.


147
Q.
Mais, là, vous venez de donner des pourcentages.



R.
C'est la comparaison du service interruptible amélioré avec le service interruptible régulier.


148
Q.
Moi, je vois des chiffres absolus. Mais, vous, vous me donnez le pourcentage, c'est ça?



R.
Oui, bien, un point zéro... quand on divise le service interruptible amélioré par le service interruptible régulier, le rapport est de un point zéro trois huit (1,038), donc trois point huit pour cent (3,8 %) plus cher que... le service amélioré est trois point huit pour cent (3,8 %) plus cher que le service régulier. Et si on descend vers les plus grands clients, le service interruptible amélioré est vingt et un pour cent (21 %) plus cher que le service régulier.


149
Q.
Bon. Est-ce que je pourrais vous demander juste de produire comme engagement en pourcent... le tableau qui est là, de produire les pourcentages s'il vous plaît, pour bien les comprendre, comme engagement numéro...




LE PRÉSIDENT :




Je crois qu'on l'a dans le tableau, Maître.




LE PRÉSIDENT :




Je ne vois pas les pourcentages. Trois point huit (3,8), cinq point deux (5,2), huit point trois (8,3), quatorze point neuf (14,9).




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord. On m'a montré le tableau.


150
Q.
Maintenant, je vais changer d'engagement. Toujours dans les mêmes écarts, je vais vous demander de produire un tableau, peut-être le prendre en note, un tableau démontrant les écarts entre les tarifs 5 volet 1A et 1B et, je vais continuer, pour une consommation identique en utilisant un client pour chaque sous-classe et faire le même exercice avec les clients du Tarif 4. Donc, un tableau démontrant les écarts entre les tarifs 5 volet 1A et 1B pour une consommation identique en utilisant un client pour chaque sous-classe et faire le même exercice avec les clients du Tarif 4.




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
On ne peut pas faire ce genre de comparaison-là parce que les clients Au service interruptible ne sont pas des clients identiques aux clients au service continu. Donc, on ne pourrait pas prendre une consommation type puis la supposer... Elle est soit interruptible, soit continue. Ça fait qu'on ne peut pas faire ce genre de comparaison-là.


151
Q.
Même hypothétique?



R.
Bien, même hypothétique. Le service interruptible présuppose une période d'interruption. Puis service continu présuppose aucune période d'interruption. Donc la comparaison ne se fait pas vraiment.


152
Q.
Bien, faites-le de cette manière-là. Pour le même volume.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que mon confrère veut expliquer qu'est-ce qu'on recherche exactement? Le témoin a répondu clairement que ça ne servait pas à grand-chose.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Alors vous allez préciser votre question.




Me ANDRÉ TURMEL :


153
Q.
Là, premièrement, ce qu'on recherche pour répondre un peu à maître Allard et peut-être éclairer les témoins, on veut simplement jeter, voir quel est




l'écart réel entre les tarifs.




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Bon. Pour avoir une bonne idée de la variation des taux unitaires moyens de chacun des tarifs les uns par rapport aux autres, on peut retourner à la pièce à laquelle vous référiez tout à l'heure ou encore à la pièce SCGM‑10 document 10, qui montre le sommaire par sous-tarif des taux unitaires moyens. Alors, vous pouvez voir, par exemple, à la colonne 8...


154
Q.
SCGM‑10 document 10?



R.
Oui. Vous pouvez voir à la colonne 8 les taux unitaires proposés, vous le voyez aussi bien à la colonne 6 selon les tarifs actuellement en vigueur, que les taux unitaires moyens, par exemple au Tarif 1, celui au Tarif 1 est de vingt sous virgule un neuf trois (1,193 4).


155
Q.
Excusez, juste ralentir. Donc vous êtes à quel?



R.
SCGM‑10 document 10.


156
Q.
Oui. Mais les lignes, là?



R.
Colonne 8.


157
Q.
D'accord.



R.
Alors, tout le long de la colonne 8, vous avez la variation des taux unitaires moyens selon les différents tarifs. Alors, vous pouvez voir, par exemple, au Tarif 1 que le taux unitaire moyen pour l'ensemble du Tarif 1 est de vingt sous virgule un (20,1 4). Si vous allez au Tarif 3, vous pouvez voir




que ça varie de quinze sous (15 4) à neuf sous (9 4). Au Tarif 4, de sept sous (7 4) à quatre sous (4 4). Au Tarif 5, de six sous (6 4) à quatre sous (4 4). Au 5 amélioré, vous l'avez plus bas. Vous l'avez pour chacun des tarifs. Et à la pièce suivante, document 11, vous l'avez un petit peu plus en détail au Tarif 1, pour voir la différence entre les grands clients et les petits clients.


158
Q.
Donnez-moi un instant. À ce compte-là, donc l'engagement que je vais vous demander, je vais vous le demander seulement pour le volet 1A et 1B, pour un volume identique. Donc, de produire un tableau...



R.
On ne peut pas non plus un volume identique pour volet 1A et 1B parce que le volet 1A a beaucoup de jours d'interruption, puis le volet 1B n'a pas beaucoup de jours d'interruption. Ça fait qu'on ne peut pas, pour le même volume, faire ce genre de comparaison-là. Il y a nécessairement un volume différent.


159
Q.
Excusez-moi!



R.
Et la comparaison entre le volet 1A et le volet 1B, toutes autres choses étant égales par ailleurs, ce sont les pourcentages ou les liens que l'on retrouve à la page 32 du témoignage, le trois point huit pour cent (3,8 %) qui va jusqu'à vingt et un point quatre pour cent (21,4 %).




Me ANDRÉ TURMEL :


160
Q.
O.k., mais soit pour le fait que ce n'est pas les mêmes jours d'interruption, mais comment, si l'exemple que donnait mon collègue analyste, si un client vient vous voir pour avoir, pour se faire faire des prix pour volets 1A et 1B, on va lui expliquer la répartition et les écarts autrement que ce que vous nous avez montré, avec des volumes donc sans doute différents s'il consomme plus ou s'il consomme moins; j'aimerais que ce tableau-là soit fait avec cet esprit.



R.
Alors, en fait, peut-être que vous avez votre réponse à la pièce SCGM-10, document 7. Alors à la pièce SCGM-10, document 7, il y a deux pages; la première page montre la situation pour les cinq paliers du service interruptible régulier, volet 1A, avec le nombre maximum de jours d'interruption qui est élevé. En supposant un volume de départ, si on voit à la ligne 1, un volume de départ de trois mille (3 000) mètres cubes par jour pour le tarif 5.5, de dix mille (10 000) pour le sous-tarif suivant, de trente mille (30 000) pour le sous-tarif suivant, bref pour chacun des sous-tarifs du tarif 5.




Et vous avez, à la page suivante, les profils redessinés pour un nombre de jours d'interruption réduit, à partir des mêmes volumes de positionnement en mètres cubes par jour. Et ça montre, c'est à




partir de cet exemple-là, où on calcule les coûts d'équilibrage, où on peut voir que, si on continue après à la pièce suivante, document 8, qui montre quels sont les coûts de transport et de distribution des deux volets.




Alors SCGM-10, document 8, on peut voir, aux colonnes 6 à 10, quels sont les coûts de transport, de gaz de compression, d'équilibrage et de distribution pour chacun des cas de la pièce précédente. Et on peut voir, c'est de là que découle la variation en pourcentage de trois point huit pour cent (3,8 %) à vingt et un pour cent (21 %), quand on fait le rapport des taux de, des coûts de transport et de distribution.


161
Q.
Juste la dernière de... ce que vous mentionnez, de trois point huit (3,8 %) à, à quel numéro vous voyez ça?



R.
De trois point huit pour cent (3,8 %) à vingt et un point quatre pour cent (21,4 %), vous le voyez, colonne 16, en bas complètement. Les colonnes 14 et 15 donnent donc les coûts totaux, comme indiqué en titre, transport, gaz de compression, équilibrage, distribution, après partage des crédits d'équilibrage, aux colonnes 11 et 12, avant partage des crédits d'équilibrage.


162
Q.
D'accord, merci, alors je vais retirer ma demande de production pour des explications. Cette fois-ci, je




vais vous référer à la pièce SCGM-10, document 1, on en a parlé déjà, aux pages 38, 39. Bon, à la page 39, la proposition qui est faite, j'aimerais savoir, la proposition de desservir, alors service la livraison à la franchise et céder la capacité de transport déjà détenue, comment concilier cette proposition-là avec la, comment dire, la philosophie derrière l'* unbundling +, ou l'éclatement des...



R.
Comme mentionné tout à l'heure, le service de livraison, c'est un service qui est groupé, donc, si on veut, il existe en ce moment, il existerait même si on ne dégroupait pas davantage les tarifs. Donc on parle d'une situation existante de services groupés. Et, bien à la limite, on peut dire que c'est indépendant, il n'y a pas de liens. Et quand vient le temps de parler de cession de capacité, quand le client veut aller en service de livraison, ce qu'on se dit, c'est qu'on veut qu'il commence par utiliser la capacité déjà détenue pour lui par le distributeur. Et cette cession-là est une cession temporaire. Quand...


163
Q.
Et... oui, ça va?



R.
Quand on va entrer dans le dégroupement des tarifs, il va être plutôt question de cession permanente de la capacité. Mais là, on est toujours dans les services groupés.


164
Q.
Et les clients de Enbridge Consumers, est-ce qu'ils peuvent, peuvent-ils acheter leur capacité du




fournisseur de leur choix?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, vous comprendrez que les témoins, c'est des témoins de Gaz Métropolitain, en tout cas...




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
Je ne sais pas...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... on va voir ce qu'ils en savent, là...



R.
C'est ça, je ne sais pas où en est rendu le dégroupement des tarifs chez Consumers et comment fonctionne la cession de capacité.




Me ANDRÉ TURMEL :


165
Q.
Est-ce qu'il serait possible, je comprends que c'est les témoins de SCGM, mais de prendre l'engagement pour faire la vérification, donc l'engagement de vérifier si ce choix-là est fait par Enbridge, si Enbridge Consumers peuvent acheter leur capacité du fournisseur de leur choix?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le problème que j'ai avec cet engagement-là, évidemment, c'est que ça met, il faut mettre en contexte la demande de Gaz Métropolitain. Récemment, on a eu un dossier où on a justement eu à discuter de




cette histoire de service de livraison et il y a des raisons, qui sont expliquées d'ailleurs ici, les témoins sont disponibles, pourquoi le distributeur doit d'abord s'assurer que les clients prennent sa capacité lorsqu'elle est disponible.




Alors la situation de Union, de Consumers, la situation historique, la façon que leurs contrats ont été signés, je pense que là, ça ouvre tout un autre chapitre, tout un autre dossier, à savoir qu'est-ce qui serait applicable à Union. Je ne pense pas qu'on puisse juste regarder le résultat de savoir qu'est-ce qui se fait chez Union sans prendre en considération le contexte qui aurait mené.




Et là, moi, je n'en ai aucune idée de ce qui se fait chez Union, peut-être que finalement, c'est la même chose que ce que nous faisons, mais je trouve difficile de simplement donner le résultat de ce qui se fait chez Union; à ce moment-là, il faudrait qu'on ait une preuve sur pourquoi Union fait ça et expliquer. Là, on ouvre tout un autre chapitre, je pense qu'on pourrait se contenter de la situation de Gaz Métropolitain et demander aux témoins : * Pourquoi vous voulez faire clarifier la situation qui, quant à nous, est déjà existante de toute façon? +



Me ANDRÉ TURMEL :


166
Q.
Si je vous suggère que cette proposition-là que vous faites, disons qu'elle a moins tendance à ouvrir les choix qu'à les restreindre, est-ce que vous êtes d'accord avec moi?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
À moins ouvrir les choix qu'à les restreindre? En fait, il ne faut pas oublier qu'on est encore en services groupés puis le service de livraison existe depuis les débuts de la déréglementation. Et que là, on s'en vient avec un dossier tarifaire qui va parler de services dégroupés. Il ne faut pas confondre les deux.




Donc on ne change rien à la situation actuelle, à l'existence déjà du service de livraison qui est là depuis plusieurs années. On vient seulement apporter une précision pour éviter qu'il y ait des coûts, ce qu'on appelle des coûts échoués, qui font augmenter les tarifs et qui partent ce qu'on a appelé tout à l'heure, la Régie aussi d'ailleurs l'avait appelé comme ça, la * spirale fatale +. Donc nous, notre préoccupation, c'est que les clients qui veulent aller en service de livraison commencent par utiliser la capacité déjà détenue pour eux par le distributeur.


167
Q.
Mais votre proposition n'aurait-elle pas pour effet




d'éliminer en grande partie tout avantage financier potentiel pour les client de recourir aux services éclatés?



R.
Bien il n'est pas question ici des services éclatés.


168
Q.
Mais dans le... évidemment, je ne veux pas faire référence aux travaux du...



R.
En fait, le client, on l'a un peu expliqué dans le témoignage, les clients voient qu'il y a de la capacité sur les marchés secondaires à bon prix, préféreraient utiliser celle-là plutôt que celle détenue par le distributeur, c'est sûr. Alors si on les oblige à utiliser celle du distributeur, ils y voient probablement une perte.




Mais d'un autre côté, c'est la spirale fatale qui part chez le distributeur, le distributeur arrive avec, devient avec de la capacité inutilisée, qui fait augmenter ses prix, qui occasionne, encore une fois, un exode des clients vers les marchés secondaires, qui fait encore augmenter les prix du distributeur et c'est là que la roue est partie à l'envers.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
D'ailleurs, on peut noter un peu cet effet-là avec les tarifs de TCPL où on voit que les tarifs augmentent d'une façon assez importante.




Me ANDRÉ TURMEL :




Ça va, je n'ai plus d'autres questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, maître Dupont a des... on a des problèmes avec le microphone, maître Dupont a des questions.




M. PIERRE DUPONT, régisseur :




Alors merci pour la graduation.




LE PRÉSIDENT :




Maître Dupont!




INTERROGÉES PAR M. PIERRE DUPONT, régisseur :




Je vais me contenter de mon titre d'économiste puis c'est à ce titre-là que je vais poser la question :


169
Q.
Je voudrais juste savoir, au document SCGM-10, la présentation de ce matin, document 1P, page 5 de 10, la page 5 de 10 donc, une des modifications qui est proposée pour améliorer le service à la clientèle, c'est celle, comme vous avez expliqué, de l'allégement des obligations minimales en cas de, autres que force majeure. Et vous indiquez que l'entreprise va être prête à le faire en autant que vous êtes en mesure d'atténuer les pertes des clients sans changer les revenus du distributeur.




J'aimerais juste savoir, au sein de l'entreprise,




comment vous allez vous assurer de ça, de quelle façon le distributeur va-t-il s'assurer que, lorsqu'il va permettre à un client d'alléger son obligation minimale, qu'il n'encourra pas, que ça va être, en tout cas, pour moi, dans mon jargon, ça va être, il va y avoir une neutralité sur les revenus du distributeur?




MME SYLVIE DESROCHERS :



R.
On va s'en assurer parce que le distributeur aura eu lui-même l'allégement. Alors l'exemple que l'on donne, c'est, si le client est en situation autre que force majeure, mais équivalente à force majeure dans le sens où il cesse ses consommations, si nous, on est capables, par exemple, de replacer la capacité que ce client-là utilisait ailleurs dans le marché, donc on voit qu'on n'encourt plus les coûts pour payer cette capacité-là et on n'a pas les revenus non plus, donc si on sait qu'on n'a plus à encourir les coûts, on est capables de donner un allégement sur les revenus.




Alors c'est notre façon de nous en assurer. Alors si Gaz Métro n'est pas capable d'avoir un allégement sur la capacité, si Gaz Métro ne peut pas la replacer ailleurs dans le marché, c'est sûr que les coûts sont encore encourus par Gaz Métro donc on ne peut pas alléger le client en conséquence. Nous allons alléger




le client en conséquence seulement quand il va y avoir eu un effet sur nos propres coûts.


170
Q.
Est-ce qu'il va y avoir, à ce moment-là, une forme de suivi périodique ou c'est au cas par cas puis une fois que le cas est réglé, on n'en parle plus, ou il doit avoir un suivi qui va être fait de ça, pour l'entreprise?



R.
Bon, moi, je dirais que c'est du cas par cas et c'est ponctuel. Le client peut nous dire : * Je vais être en situation, une situation semblable à une situation force majeure pendant trois semaines + et là, nous, on peut voir ce qu'on peut faire pendant trois semaines. Si le client dit que ça s'échelonne sur une plus grande période et que nous, on ne peut régler que ponctuellement pour les premières semaines, j'imagine qu'on le ferait progressivement, au fur et à mesure où on est capables nous-mêmes de s'alléger des coûts encourus.


171
Q.
Puis ma dernière question à ce moment-là, c'est, la décision de procéder, elle va relever de qui?



R.
La décision de?


172
Q.
De procéder, de dire, de donner le feu vert pour dire : * Oui, on permet l'allégement + ou * Non, on ne le permet pas +?



R.
Ça va relever des Approvisionnements gaziers parce que c'est eux qui gèrent les outils d'approvisionnement des clients.




M. PIERRE DUPONT, régisseur :




O.k., je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors, ça termine les questions du Banc. Maître Allard, avez-vous autre chose avant qu'on...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, je n'ai rien à rajouter. Merci.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors on va faire une pause d'une heure trente pour le lunch et on va reprendre à midi trente (12 h 30)... une heure trente (13 h 30), c'est-à-dire, oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




À moins que le débat...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous prévoyez que le débat va être long, ou vos représentations?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'en ai pas pour plus qu'une demi-heure. J'ai déjà dit, à plus d'une reprise, en petits morceaux ce que j'avais à dire, je vais juste l'articuler à nouveau. Je ne sais pas, ma confrère, combien de temps elle a?




Me HÉLÈNE SICARD :




En entendant ce que mon confrère aura à dire, ma réponse sera proportionnelle; alors s'il prend une demi-heure, j'en aurai pour une demi-heure, possiblement quarante-cinq (45) minutes.




Par contre, j'aimerais porter à l'attention du Banc, mon confrère, maître Corriveau, n'est pas dans la salle, je ne le vois pas, mais il nous avait souligné qu'aujourd'hui était la seule journée où son panel était disponible pour témoigner. Je n'ai aucune idée du temps qu'il entend prendre, je sais que nous, on a des questions pour ce panel-là et je voudrais m'assurer, pendant son absence, et pour lui, qu'il va pouvoir être entendu complètement et que tout le monde pourra adresser des questions au Banc pour maître Corriveau.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors si on veut maximiser le temps dont on a de disponible aujourd'hui, on est mieux de procéder maintenant avec la discussion sur la recevabilité, o.k.?




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors j'amène mes documents. Merci.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Alors, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Immédiatement ?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Si mon confrère me le permet, deux petits points. Le premier, quant aux engagements manquants...




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me NICOLAS PLOURDE :




... est-ce qu'on a une idée du moment où ils seront déposés?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Comme je l'indiquais tout à l'heure à une question de monsieur le président, on espère que demain, évidemment il y en a quelques-uns qui se sont rajoutés ce matin, j'espère que demain au plus tard




on aura le tout. Mais effectivement, il y a, je ne peux pas promettre plus, je n'ai pas le contrôle, vous comprendrez, je suis ici puis, de toute façon, il y a plusieurs personnes qui travaillent à la confection de ces pièces.




J'aurais peut-être à rajouter, moi, en ce qui concerne la question de, évidemment si on en a terminé, je demanderais à ce que les témoins soient libérées, dans un premier temps, officiellement. Et deuxièmement, je voudrais dire que ces engagements constitueront effectivement une partie de notre preuve en chef et donc, je n'ai pas d'autre preuve en chef, évidemment sous réserve DE la contre-preuve et sous réserve évidemment de ce qui est contenu dans les réponses qui sont manquantes.




Me NICOLAS PLOURDE :




Deuxième point, Monsieur le Président, je voulais vous demander de m'excuser cet après-midi, je ne serai pas présent. C'est un aspect de la preuve qui nous concerne moins directement et pour des, par souci d'économie, on a jugé bon de...




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me NICOLAS PLOURDE :




... demander d'être excusés?




LE PRÉSIDENT :




Merci de nous aviser.




REQUÊTE EN IRRECEVABILITÉ DE LA PREUVE ARC/FACEF




ARGUMENTATION PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, comme je l'avais mentionné à quelques reprises et comme notre lettre l'annonçait avant l'ouverture des audiences, et comme la précision au haut des questions que nous avions transmises, les demandes de renseignements écrites avaient été comme il avait été indiqué, nous présentons une objection à l'admissibilité de la preuve déposée par la FACEF/ARC dans le présent dossier.




Évidemment, pour juger de l'admissibilité d'une preuve, je comprends qu'on n'a pas de procédure écrite autre que la requête de Gaz Métropolitain, évidemment, il faut se ramener aux documents produits, effectivement, par l'intervenant, c'est-à-dire le mémoire et les réponses au mémoire qui ont été fournies à des questions de Gaz Métropolitain et de la Régie.




Qu'est-ce que vise l'ARC/FACEF? Évidemment, pour savoir si la preuve est admissible, pour savoir si la Régie pourra se servir de la preuve qui sera faite devant elle ou que l'intervenant voudrait faire devant elle, pour rendre sa décision qui vise à fixer les tarifs pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), il faut se demander qu'est-ce que vise et qu'est-ce que recherche l'intervenant dans son mémoire.




Trois choses identifiées dans ce texte, dans ces textes. D'abord, la formation d'une table de travail ayant pour but d'élaborer une entente portant sur les conditions d'interruption du service de gaz notamment en ce qui concerne les délais d'avis préalables d'interruption. Deuxièmement, et je réfère d'ailleurs à une question d'un autre intervenant, le GRAME, à la FACEF, deuxième but recherché, dès la présente cause tarifaire, et je cite à la page 8 des réponses de la FACEF :






Le but de ce qui est recherché par l'ARC/FACEF, il s'agit bien d'instaurer une période de non-interruption du service de gaz, non-interruption qui devrait s'étendre des mois de novembre à avril inclusivement.



Donc, établissement d'une période de non-interruption en période hivernale. Et relié à ces deux objectifs, on semble, mais ça j'admets que c'est peut-être un peu moins clair, on fait beaucoup état de la procédure de plainte actuellement en vigueur pour Gaz Métropolitain comme pour les autres distributeurs gaziers et d'électricité, Hydro-Québec, mais on semble faire mention que cette procédure de plainte porte, aurait connu ou apporterait certains problèmes dans le déroulement des opérations de Gaz Métropolitain et de ses clients.




Donc, est-ce que la Régie peut faire dans la présente cause, peut se rendre aux demandes de l'ARC/FACEF dans le cadre de ce que vous avez devant vous, soit directement en établissant une période de non-interruption en période hivernale, ou encore par l'entremise d'un PEN. Parce qu'il y a une question de la Régie qui demandait d'élaborer sur ce groupe de travail. Et l'intervenant fait clairement référence au fonctionnement qui est connu dans le cadre du dossier R‑3425, soit un processus d'entente négociée.




Cependant, et c'est notre prétention, respectueusement, la Régie ne peut pas dans le cadre de la présente cause établir une période de non-interruption en période hivernale, ou encore modifier les délais d'avis préalables d'interruption, ou




encore ajouter des conditions, et j'y reviendrai, à ce qui est déjà prévu législativement comme par exemple un montant minimal qui devrait être en arrérages avant de permettre une interruption.




Lorsque je dis que la Régie, évidemment, ne peut pas faire cela dans le cadre de la présente cause, je vous ferai grâce de propos trop généraux à l'effet que la Régie est évidemment, est un tribunal administratif qui n'a qu'une compétence d'attribution, qui n'a pas de juridiction inhérente. Et il faut trouver dans la loi son pouvoir. Et c'est ce que nous avons fait, ce que j'ai tenté de faire.




Et je vous ai apporté ce matin un seul arrêt. Je vous fais grâce de ces grands principes de droit administratif. Un seul arrêt que j'ai apporté ce matin avec moi est l'arrêt J.J. Newberry Canadian Limited contre Régie des rentes du Québec, qui est un arrêt rapporté à [1986] R.J.Q. 1884, rendu de façon unanime par la Cour d'appel du Québec, rendu par madame le juge L'Heureux-Dubé. Et je vous amène immédiatement à deux passages. Je vous le promets, ce sont les seules jurisprudences que je citerai ce matin. À la page 1888, la colonne de droite, l'avant-dernier paragraphe, la dernière phrase se lit, madame le juge L'Heureux-Dubé écrit :






Une abondante jurisprudence a déjà presque épuisé la question, et il m'apparaît clair que si un organisme, soit-il administratif, s'arroge un pouvoir que la loi ne lui confère pas, il est sujet au pouvoir de contrôle et de surveillance prévu à l'article 33 C.P.



Et un peu plus loin à la page 1894, colonne de gauche, dernier paragraphe :






Il ne m'apparaît pas absolument nécessaire d'examiner sous cet aspect le Règlement d'application de la Loi en vigueur à l'époque, ne serait-ce que parce que les règlements ne sauraient aller au-delà de la loi. En étant venue à la conclusion que la loi n'accorde pas à la régie ce pouvoir de s'immiscer dans les relations contractuelles des parties, un règlement qui irait au-delà serait ultra vires et, en conséquence, nul.




Ce que je trouve intéressant dans ce passage, et j'y reviendrai, c'est que, évidemment, dans notre jargon, on parle souvent de règlement tarifaire lorsqu'on




parle des tarifs édictés par la Régie. Évidemment, il faut se souvenir qu'il faut retourner à la Loi sur la Régie de l'énergie afin de voir les pouvoirs que la Régie peut exercer en la matière.




Article 31.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie :






Pouvoir de la Régie de fixer les tarifs et les conditions de fourniture de gaz naturel.



Ça, c'est le pouvoir clairement donné par le législateur à la Régie. Qu'en est-il des conditions d'interruption du service en cas de non-paiement? Et là c'est intéressant de faire la distinction aussi entre les termes, conditions d'interruption et conditions de fourniture.




L'intervenant ARC/FACEF lui-même dans son mémoire, et à plusieurs endroits dans ses réponses, distingue, utilise les deux termes de façon distincte. Parce que, évidemment, ce n'est pas la même chose. Les conditions de fourniture et les conditions d'interruption, ce sont deux concepts distincts. 




Bien plus, le législateur lui-même, à l'article 82 de la Loi sur la Régie de l'énergie, et pour faciliter ce matin, être capable de suivre mes propos, je n'ai




fait copie que de cet article, de cet article 82, le législateur a par référence à cet article incorporé les pouvoirs prévus à l'article 73 qui vous est aussi distribué de la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité, pouvoirs d'interruption du service en cas de non-paiement, article 73 qui contient les seules et uniques conditions que le législateur a jugé bon instaurer pour l'utilisation du pouvoir d'interruption en cas de non-paiement. 




La condition principale, évidemment, tout le monde l'a notée, le délai d'avis préalable de quarante-huit (48) heures avant l'interruption effective. Il n'y a dans cet article 73 et ni dans l'article 82, qui l'accorde législativement aux distributeurs gaziers, Gaz Métropolitain notamment, aucune mention de saison, aucune mention de montant minimal, aucune mention d'avis autre que quarante-huit (48) heures, aucune mention non plus de distinction entre le résidentiel ou le non-résidentiel.




J'accorde qu'on pourrait tous avoir notre idée, évidemment, sur le bien-fondé de cet article, sur le bien-fondé de ses conditions. Je conviens que l'intervenant ne juge pas approprié probablement les dispositions de l'article 73. Évidemment, bon, je dirai que, comme j'ai déjà mentionné dans une loi, on n'est pas ici en commission parlementaire, nous ne




sommes pas ici pour changer la loi. 




Et bien plus, le législateur, l'Assemblée nationale a eu la chance, ce n'est pas un vieil article qui est resté dans les livres quelque part, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), lorsque le législateur a édité la Loi sur la Régie de l'énergie, il aurait été simple s'il avait voulu changer les règles du jeu de ne pas rééditer l'article 82, de ne pas expressément faire référence en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) aux pouvoirs de l'article 73; il aurait pu le législateur choisir clairement non pas d'accorder ce droit d'interruption et des conditions qui s'y rattachent aux distributeurs gaziers dans cet article législatif; il aurait pu le laisser à la discrétion de la Régie; il aurait pu le prévoir à l'article 31.1 ou à un autre article que la Régie pouvait se prononcer sur les modalités, les conditions d'interruption du service en cas de non-paiement.




L'article a été reconduit en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997). Et dans la présente cause, évidemment, la preuve, et là toute la preuve qui nous a été produite, parce que, là, c'est important aussi de comprendre le fonctionnement devant la Régie. Nous déposons un dossier volumineux, tarifaire par écrit; les témoignages sont faits par écrit; les




intervenants qui désirent demander quelque chose à la Régie déposent, bon des mémoires, des preuves, il y a toutes sortes de termes, mais en tout cas au moins on a... l'idée, c'est de ne pas avoir de surprise, de savoir où on s'en va.




Alors, ce qui nous a été déposé, et on pourra voir à quoi ça pourrait nous servir, les buts recherchés, évidemment, on ne pourra pas arriver au résultat dans cette cause-ci, la Régie ne pourra pas arriver au résultat qui est recherché. Et, là, parce qu'on a entendu ma confrère la semaine dernière nous dire que, finalement, il ne fallait pas s'arrêter seulement à ce qui était écrit. 




Alors, je préviens les coups, c'est sûr que si les témoins ont autre chose à demander ou que c'est une autre demande, si on métamorphose la demande qui était comprise dans les mémoires et dans les questions et les réponses qui ont été données, bien, là, on ne parle plus de la même chose. Mais, en ce moment, ce qui est au dossier, ce qui est demandé, on vit avec ça et, évidemment, on ne peut pas arriver au résultat recherché.




On peut penser, par exemple, au chapitre sur les mois de novembre et avril, le bien-fondé d'étendre la période hivernale à novembre/avril. La question de




savoir, est-ce qu'il fait plus froid entre les mois de décembre et mars ou il fait-tu moins froid? Alors tout ce débat-là ne nous mènerait à rien. Il ne nous mènerait à rien d'obtenir, de notre côté, de faire une contre-preuve sur la question, d'argumenter et de contre-interroger, d'entendre les témoins sur la question, et encore plus important, c'est l'autre chapitre de cette preuve-là, du mémoire, c'est tout ce qui se passe ailleurs.




Là, évidemment, qu'est-ce qui se passe ailleurs, est-ce que ce sont des politiques suivies par les distributeurs ─ première question. Bien si oui, évidemment, la Régie, et je pense vous l'avez déjà rappelé dans d'autres décisions en cours de cette audience, n'est pas ici pour établir les politiques, les pratiques de gestion de l'entreprise. La Régie est ici pour établir les tarifs, qui sont des choses objectives, les tarifs, les conditions de fourniture pour l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000).




Donc, ce qui se passe aux États-Unis dans nombre d'états, si ce sont des pratiques de gestion, bien ça ne servira pas à la Régie à se prononcer sur ce qu'elle doit, ce qu'elle a à faire dans le cadre de la présente cause. Si cependant ce sont des dispositions législatives, alors là notre réponse




encore une fois : on peut penser peut-être que dans l'état du Michigan, les règles sont différentes qu'au Québec. Et là, l'Assemblée nationale a décidé, a tranché, a édicté un article qui prévoit une règle de quarante-huit (48) heures et non pas une règle de cinq, dix, quinze jours.




Et le pourquoi nous désirions nous assurer de présenter cette objection dès le début de la cause, à tout le moins avant qu'un intervenant ne présente sa preuve, et avant qu'on ait à présenter notre contre-preuve, c'est évidemment l'intervenant en est conscient parce que lorsqu'on leur demande, c'est leur preuve après tout : * Écoutez, vous nous faites référence à des ouvrages d'auteurs qui prennent des extraits et qui... +



Alors moi, j'appelle ça, ça ressemble à du ouï-dire, ces auteurs-là qui ne sont pas entendus, qui ont fait une recherche sur les législations ou les pratiques à d'autres endroits, lorsqu'on leur demande de produire ces législations-là, qu'on puisse analyser. Si on était vraiment en commission parlementaire, avant de nous dire : * À tel endroit, il se passe telle chose, voyez comment est-ce qu'ils font les choses différemment +, bien on pourrait comprendre le contexte social différent, on pourrait faire une analyse, pousser de la question.




Nous ne croyons pas qu'il soit à propos de se lancer dans un tel débat dans un tel travail ici, devant la Régie, alors qu'on ne cherche qu'à fixer les tarifs quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000) et que la Régie ne pourra pas modifier l'article 82 et l'article 73 de la Loi C-44 sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité.




Court mot sur un passage de ma lettre aussi, qui faisait mention que Gaz Métropolitain était évidemment prête à transmettre, dans un autre cadre, ses pratiques de gestion. Le pourquoi, et de toute façon, vous savez que les questions sous réserve qui ont été répondues, on sait très bien que, dans la vie de tous les jours, vous avez entendu les témoins, tout le monde les a entendus, il y a des façons de fonctionner, il y a des délais d'opération qui font en sorte qu'il n'y a pas de délai de quarante-huit (48) heures ou, en tout cas, on n'a pas entendu rien à cet effet-là, ni de la part de l'intervenant dans sa preuve, dans ses allégations, ou de la part des témoins.




Et le pourquoi, je l'ai mentionné dans ma lettre et pourquoi je le réitère, c'est qu'évidemment, Gaz Métropolitain n'a pas rien à cacher à cet effet-là. On n'a pas honte de nos pratiques, les témoins n'avaient pas honte de les expliquer, ils seraient




heureux de les partager avec la Régie et avec les intervenants intéressés.




Cependant, dans le cadre, comme je l'ai mentionné, de la cause tarifaire, il faut faire les choses dans chacun des bons forums où elles doivent être faites. Donc, dans un cadre d'une cause tarifaire, ces pratiques de gestion, je le mentionne encore, n'ont pas à faire l'objet d'une décision de la Régie ─ première chose. Deuxièmement, et ça, ça fait le lien avec l'histoire d'informer, on est prêts à informer les gens et nous ne croyons pas que ça demande une table à deux cent cinquante mille dollars (250 000 $) pour informer les gens de ces pratiques de gestion.




Alors on ne veut pas donner l'impression qu'il y a des cachettes, il n'y en a pas; on est prêts à partager l'information mais pas dans le cadre de la cause tarifaire et pas à un coût de deux cent cinquante mille dollars (250 000 $), ça, et ça, j'y reviendrai dans la plaidoirie finale de la présente affaire.




Dernier point, l'intervenant a fait grandement mention de la décision D-99-16 de la Régie lors de l'approbation des procédures de plaintes, une courte parenthèse sur la question. Évidemment, comme je l'ai mentionné, on tentait, on semblait vouloir rediscuter




de la procédure de plainte déjà établie. Évidemment, l'avis public et ce qui nous réunit ensemble dans cette cause n'a pas été annoncé comme étant une révision de la procédure de plainte de SCGM ou d'autres distributeurs.




Il y a un article spécifique de la Loi qui prévoit l'approbation d'une procédure de plainte, il y a eu des audiences il n'y a déjà pas si longtemps, on parle de deux ans en février quatre-vingt-dix-huit (98), la décision de la Régie était rendue, je pense que c'est, si je ne me trompe pas, c'est madame Lambert qui était la présidente du Banc à l'époque. Il n'y a aucun fait allégué de la part de l'intervenant dans les mémoires ou les réponses, aucun fait qui remettrait en question cette procédure. Et il serait donc difficile, dans le cadre de la présente instance, de métamorphoser l'audience tarifaire en modifications de la procédure de plainte.




À tout événement, on fait référence à cette décision à un passage où la Régie disait à l'époque :






On ne vérifiera pas les questions d'interruption de service dans le cadre de la procédure de plainte parce qu'il y a des dispositions précises






qui accordent ces droits au distributeur.



Je suis à la page 16. Et ce qui est intéressant évidemment de noter, c'est que la Régie fait évidemment la distinction entre la situation de Hydro-Québec et la situation de Gaz Métropolitain, référant spécifiquement à la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité dans le cas de Gaz Métropolitain, et à un règlement 634 pour ce qui est de Hydro-Québec, dont la Régie avait conscience évidemment lorsqu'elle a écrit : * Je ne pense pas que l'intervenant est bien fondé de faire dire plus à la Régie que ce qu'elle a écrit... +, lorsqu'elle écrivait la décision D-98-16, à l'effet que les articles 73 ne feraient pas l'objet d'une audience tarifaire, les articles de la Loi ne font pas l'objet d'audiences tarifaires, c'est évident.




Donc, vous savez, suivre les prétentions de l'ARC-FACEF, à toutes fins pratiques, c'est d'enlever toute utilité à l'article 73 en question, à l'article 82, c'est de rajouter des conditions et c'est de faire un débat qui, à notre sens, n'a pas sa place dans le cadre de la présente cause tarifaire. Et c'est pourquoi nous vous demandons de déclarer non recevable, non admissible, la preuve de l'intervenant, qui a été déposée, et plus




particulièrement tout ce qui concerne la comparaison avec la situation dans d'autres juridictions, considérant le peu d'utilité que ça pourrait apporter, et la somme de travail considérable que ça représente, et l'alourdissement du processus devant vous de la cause qui se déroule à un rythme correct à ce jour, particulièrement lorsqu'on considère qu'il n'y a, de toute façon, aucun problème de soulevé, de mentionné, de précisé dans ces mémoires, dans les questions qu'on a posées, qui justifierait la Régie d'ouvrir tout ce débat.




Il n'y a aucun problème qui ait été identifié et légalement, ce n'est pas le forum approprié pour se pencher sur la question des conditions d'interruption ou même de ce qui se fait dans les autres juridictions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Est-ce que tout le monde est prêt à être patient et attendre pour aller manger? Oui, o.k.




ARGUMENTATION PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Juste en passant, mon confrère me dit qu'il nous a annoncé dans sa lettre puis dans les réponses aux




questions qu'il allait demander l'inadmissibilité de notre preuve, en fait le rejet de notre preuve. Nous aurions apprécié, et pour l'avenir, si la Régie pouvait avoir des directives quant aux requêtes en irrecevabilité. Je sais que l'année dernière, dans la même cause tarifaire, on nous avait envoyé, peu de temps avant les auditions, mais quand même, on avait un délai d'une semaine ou deux, une requête en irrecevabilité des preuves qui touchaient à l'environnement.




L'année dernière, c'était le thème environnement qui était discuté. Aujourd'hui, je vais revenir là-dessus, c'est la partie sociale du mandat de la Régie qui me semble être discutée. Alors, c'est juste une note pour l'avenir, mais si on pouvait avoir des délais un peu plus encadrés pour les présentations de ce genre de demandes et que ces demandes-là soient faites de façon plus formelle, de façon à ce que les intervenants sachent d'avance à partir du moment où ils déposent leur preuve, par exemple, à quoi s'en tenir, et ça aiderait sûrement au déroulement des débats.




Je vais revenir à la fin aux commentaires de mon confrère. Pour le moment, je vais commencer avec les miens, ce que j'avais à dire. Le service qu'on vise ici est un service à la population. Les régies, on




les a créées afin qu'elles puissent contrôler et encadrer des activités monopolistiques de distributeurs afin d'éviter qu'ils abusent de leurs pouvoirs et, on doit en conclure, pour protéger les consommateurs. Et, ça, c'est un but qui est carrément ciblé dans la nouvelle Loi de la Régie de l'énergie, on a l'environnement, on a le social, on a l'économique.




Les régies doivent également en principe, on suit les règles des tribunaux administratifs. En matière de preuve, le professeur Ouellette souligne à la page 253 de son volume, je ne vous ai pas fait de copies mais, par contre, je sais que mon confrère, maître Benoît Pepin, va vous fournir des copies un peu plus tard, souligne que :






Le premier rôle d'un tribunal administratif est d'enquêter et de découvrir et d'apprécier des faits et des opinions. C'est en entendant le requérant et des témoins qu'un tribunal administratif peut aller au fond des choses, poser des questions, découvrir les multiples facettes d'un problème qui très souvent n'apparaissent pas à la simple lecture des pièces au dossier. Dans notre






tradition de Common Law, on connaît les vertus d'une audition viva voce pour assurer la manifestation de la vérité et la prise de décision juste et correcte.



Il continue à la page 258.






Il faut souligner l'influence du droit américain dans l'évolution des idées juridiques en ces matières au Royaume-Uni et au Canada. Ce sont les juges américains qui, les premiers, ont compris que le rôle, différent de celui des cours, attribué aux tribunaux administratifs, justifie ;un régime de preuve autonome, affranchi des règles techniques traditionnelles de la preuve, et axé non pas sur l'exclusion d'éléments de preuve mais sur une mesure de liberté dans la recherche de l'information dans une démarche interprétative des textes, les cours veillent à équilibrer les intérêts publics et les intérêts privés. 



La politique énergétique du Québec est une politique




qui est nouvelle avec des visions, avec un encadrement qui est nouveau. Tout article de la loi, même s'il est pris, coupé et collé de l'ancienne régie du gaz, ou de d'autres lois, doit être lu et compris à la lumière des pouvoirs qui sont maintenant donnés à la Régie de l'énergie et des buts qu'elle vise.






Pour évaluer...



Et je reviens à monsieur Ouellette. 






... de la pertinence d'une preuve, le tribunal administratif prend en considération la compétence attribuée par la loi, car c'est d'abord ce texte qui détermine ce qu'il faut prouver. En cas d'objection à la pertinence d'un élément de preuve, il n'est pas toujours possible ou prudent pour le tribunal administratif de décider sur le champ de l'objection et certains considèrent qu'une telle objection demande la plus grande prudence. La pratique courante est de prendre sous réserve ces objections à la preuve puisque le tribunal est maître de sa procédure.



La nécessité ici pour les consommateurs résidentiels qu'on revoit et qu'on étudie des sujets tels que la fourniture de services est quelque chose de très important. C'est quelque chose qui rentre dans la juridiction de la Régie, et je vais revenir un peu plus tard à une décision qui était rendue l'année dernière, à cause du contexte social.




J'ai de disponible une cause qui s'appelle Vigeant de Gaz Métropolitain. Malheureusement, cette cause est citée à [1975] C.S. 251, 252. Le texte complet de cette cause est disponible sur microfiche. C'était impossible de la photocopier. La microfiche est en noir. Mais j'ai une copie de la cause. Et je vous cite un passage qui nous dit que : 






Il ne fait pas de doute que la défenderesse est une compagnie exploitant un service public par une franchise qu'elle tient du Lieutenant- gouverneur en conseil et qu'elle détient une situation privilégiée de monopole dans le territoire où elle habite. Cette situation de monopole entraîne des responsabilités sociales.



Je vais vous référer à des textes qui ne datent pas d'aujourd'hui, mais qui nous indiquent le cheminement




québécois en matière sociale. Ces textes sont tirés... Malheureusement, je n'ai qu'une copie pour le banc puis une pour mon confrère, d'un volume qui était écrit par professeur Herbert Marx, avant qu'il ne passe au gouvernement, et par Jean Hétu. À la page 18, en haut de la page, on nous indique :






Nos gouvernements commencèrent à reconnaître que la pauvreté n'était peut-être pas la conséquence de facteurs personnels mais plutôt la conséquence de facteurs économiques et sociaux. Et dans ce sens, l'État comme la société toute entière avait un rôle important à jouer pour enrayer ce phénomène.



En bas de page, on nous explique qu'au début des années soixante (60) a commencé tous ces régimes législatifs qui cherchaient à aider et à appuyer les gens plus pauvres en leur facilitant la vie. On vous cite entre autres l'assurance hospitalisation, Régime des Rentes, loi modifiant la Loi de l'impôt. En fait, c'était pour donner un plus grand crédit aux familles monoparentales. Assurance maladie, accès à la justice, aide juridique. Dernièrement, on a l'assurance médicaments. On a plein de lois qui cherchent. Alors, quand le gouvernement nous parle de




social, il faut inclure dans ce mot la protection des gens qui sont plus démunis. 




Pour revenir aux compétences de la Régie dans ce sens-là. À la page 88 des transcriptions sténographiques du vingt et un (21) octobre de l'année dernière dans le dossier 3397‑98. En fait, c'est la page 23 des transcriptions, mais la page 88 quand on suit tous les petits carreaux. On nous dit :






L'article 5, c'est-à-dire celui qui parle du développement durable et des préoccupations environnementales, et nous ajouterons sociales, que ces éléments sont partie intégrante de la toile de fond de la présente cause tarifaire incluant les discussions qui seront à venir et à tenir durant la phase III. Également, l'article 5 sera partie intégrante comme toile de fond pour les causes tarifaires à venir. Donc, pour la Régie, l'article 5 sera partie intégrante avec ses préoccupations environnementales de nos discussions.



C'est la position de la Régie. Le lendemain, face à d'autres objections de SCGM, le président continuait




et revenait sur ce sujet aux pages 9, 10 et 11 retranscrites aux pages 3 et 4 des transcriptions du vingt-deux (22) octobre.






Hier matin, la Régie a rendu une première décision en disant que l'article 5 de la loi faisait partie de la toile de fond pour la présente cause et toutes les autres causes tarifaires à venir. Rappelons le libellé de l'article 5 qui se lit comme suit : dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable. À cette fin, elle tient compte des préoccupations économiques, sociales, environnementales ainsi que de l'équité au plan individuel comme au plan collectif. Elle assure également la conciliation entre l'intérêt public et la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs.



Et je continue toujours dans le même texte que je cite.






Fin de la citation. L'article 5 de la loi réfère à l'exercice des fonctions de la Régie. Et une de ses fonctions est justement celle de fixer des tarifs de gaz naturel conformément à l'article 31 de la loi. 



La lecture de l'article 49 nous donne une indication supplémentaire. Le législateur ayant retenu, et je cite, et on nous cite alors 4910 lorsqu'elle modifie ou fixe un tarif, la Régie doit notamment.




Le mot, et je vais revenir là-dessus parce que l'article 5, l'article 31, l'article 49, et je vais revenir tout à l'heure à d'autres articles, sont des articles essentiels dont vous devez prendre compte en interprétant l'article 82. L'article 82 doit maintenant, en ce qui concerne l'aspect social, recevoir une interprétation absolument restrictive. Et ce qui n'y est pas mentionné précisément, et ce qui ne dit pas dans cet article qu'on exclue autre chose ou que ça a priorité sur autre chose dans la loi, on ne peut pas le présumer.




Le mot * notamment + indique que l'énumération de l'article 49 est non limitative. Et qu'en conséquence, la Régie peut s'inspirer après avoir obligatoirement analysé les critères énumérés à 49 de




tout autre critère qu'elle pourrait retenir aux fins de l'exercice de ses fonctions. Fonctions telles que prévues aux articles 5 et 31.




Si la Régie devait suivre l'argument à l'effet que, tant que le gouvernement n'a pas indiqué à celle-ci ses préoccupations environnementales, cela reviendrait à dire que la Régie ne pourrait prendre ces questions dans ses délibérations, c'est qu'elle considère incompatible avec l'esprit de la loi et plus particulièrement le libellé de l'article 5. Alors, la Régie ici nous indique déjà la ligne qu'elle va vouloir suivre, elle donne priorité à l'article 5 dans l'interprétation des autres articles de la loi.




Et la Régie continue, dans la même décision, et nous cite un extrait du dossier The Friends of Old Man River et je vais vous faire grâce, là, de lire toute cette référence qu'elle fait.




Ce qui est important de retenir de ce dossier de la Cour suprême, qui date de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), c'est qu'il indique clairement que désormais, les préoccupations sociales, environnementales et économiques doivent être englobées en une seule préoccupation, il faut tenir compte de chaque partie.




Et c'est d'ailleurs ce qu'on demande à l'intervenant FACEF et ARC, c'est un intervenant qui est reconnu comme un intervenant social et on lui demande de faire part à la Régie de ses préoccupations sociales.




Il est évident que quand on fait part à la Régie de nos préoccupations sociales, on présente également l'angle économique. Dans le dossier qui nous occupe, on a vu qu'on a point quarante-sept pour cent (0,47 %) des sommes de recouvrements et mauvaises créances, qui totalisent près de six millions de dollars (6 M$), qui vont au recouvrement, qui est le sujet dont on traite à l'heure actuelle.




Si j'ai fait une moyenne, j'ai fait une moyenne rapide à partir des témoignages que nous avons eus de ce qui représente la somme de mauvaises créances au moment où le dossier s'en va en recouvrement pour les résidentiels. Si je prends les chiffres avec le terme fait par Hydro, c'est-à-dire novembre à mars, les interruptions se produisent à une moyenne due de cent trente-neuf mille dollars trois cents (130 300 $).




Si je prends la moyenne que nous proposons pour... il faut comprendre une chose, là, dans notre mémoire, ce qu'on demande, c'est que les gens s'assoient, regarde de façon très précise ce qui se fait, regardent de façon très précise les coûts de ce qui se fait en




matière de recouvrement, coûts qu'on a été incapable d'obtenir à date parce qu'ils sont tous - de façon précise pour les consommateurs résidentiels - parce qu'ils sont tous regroupés, sans être identifiés.




Alors, dans un premier temps, le premier devoir d'une table de travail, c'est d'identifier les coûts et de voir comment est la meilleure façon de réapproprier ces coûts.




Il est évident qu'en bout de ligne, on espère pouvoir en arriver à une entente où il n'y aurait pas de coupure l'hiver, on est quand même conscient - et je vais revenir plus tard sur l'existence de l'article 48 - mais l'article 48 nous parle à l'échéance.




L'échéance n'est pas définie dans l'article... pardon, j'ai dit 48, là, mais c'est 82. L'échéance n'est pas définie dans l'article 82. La Régie aurait discrétion, par exemple, c'est dans sa compétence, de modifier ou de déterminer une échéance selon les périodes ou selon les clients.




Mais on ne vous demande pas de décision immédiate sur toutes ces possibilités aujourd'hui, aujourd'hui ce qu'on vous dit, c'est : s'il vous plaît reconnaissez que vous avez compétence, vous avez compétence, puis je vais continuer l'argument pour vous le démontrer




par après.




Vous avez compétence, des tables de travail il y en a qui sont conduites sous l'égide de la Régie et celles qui sont conduites sous l'égide de la Régie, sont beaucoup plus efficaces que celles qui sont conduites hors de son égide, semble-t-il, ces temps-ci, et on arrive à des résultats.




On aimerait arriver à un résultat d'ici la cause tarifaire prochaine sur les mécanismes de recouvrement, qui touchent les consommateurs résidentiels. 




Alors, pour en revenir à mes chiffres, j'ai fait un calcul rapide à partir des chiffres fournis sur une des... à la pièce... je pourrais vous retrouver la référence, là, mais c'est la pièce que nous avons demandée et qui donnait le calibrage mois par mois du nombre d'interruptions, que si on continuait, si on n'interrompait pas du mois de mars... du mois de novembre jusqu'au mois de mai, ça coûterait cent trente-neuf mille dollars (139 000 $), selon les chiffres fournis à SCGM.




Et je ne veux pas dire par là, là, qu'après un avis de quarante-huit (48) heures elle n'a pas, selon la loi, le droit de couper, ce que je veux dire, c'est




ce que ça coûte, c'est dans les tarifs, puis c'est passé aux consommateurs.




Si sa façon de fonctionner nous coûte beaucoup plus cher, il faut la regarder, peut-être qu'il y a une autre alternative possible.




Dans le dossier, il y a deux dossiers où la Régie nous a déjà indiqué que ce genre de situation appartenait à une cause tarifaire, on vous les a cités en partie dans notre mémoire. 




Dans le dossier 98-16, je vous relis le passage, puis on a... bon, mon confrère va vous distribuer les copies.




Si vous voulez m'interrompre un moment donné pour me dire que vous désirez entendre le fond de la preuve et m'entendre pour le reste plus tard après, c'était la partie de mon premier exposé. Vous êtes libre de m'interrompre, autrement je vais continuer.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, allez-y.




Me HÉLÈNE SICARD :




* La Régie considère... + alors, je réfère à la page 16 de la décision 98-16 et le titre, ici, est




* Suspension des mesures de recouvrement +. Une des façons, en passant, de voir à suspendre les mesures de recouvrement, serait de suspendre l'échéance de la facture.






La Régie considère qu'elle n'a pas le pouvoir, dans le cadre de la présente décision, d'imposer aux distributeurs, comme certains intervenants l'ont demandé [...]



Et j'insiste, là, sur * dans le cadre de la présente décision +.






En effet, la Régie n'a pas à se prononcer sur l'obligation de suspension des procédures de recouvrement puisque des lois et règlements particuliers...



Et la note de bas de page fait référence à Loi des compagnies du gaz, d'eau et d'électricité et le Règlement 634 pour Hydro-Québec pour ce qui est des conditions de fourniture, et j'y reviendrai.






... définissent les obligations des distributeurs et de leurs clients.



Dans le bas de la page, la Régie continue :






La Régie tient à préciser que dans le cadre d'une audience tarifaire, lorsqu'elle sera amenée à examiner les conditions de fourniture des services des distributeurs, il lui sera possible d'entendre les intervenants relativement aux mesures de recouvrement mises en place par les distributeurs. 



Dans la décision 98-26, et je vous réfère, à ce moment-là, à la page 6. Alors, à la page 6, en tout bas de page, le dernier paragraphe plein dans la page :






La Régie ne peut, dans le présent contexte et à l'occasion de l'examen de cette plainte, décider de la politique de crédit et de recouvrement d'Hydro-Québec, comme le prétend le procureur des intervenantes. En effet, la compétence que lui donne sa loi constitutive d'examiner les plaintes des consommateurs d'électricité et de gaz, est bien distincte de celle qui lui est également échue (art. 34(1) de






fixer des tarifs et des conditions de fourniture.



Je pense qu'il y a une erreur, ici, on devait vouloir faire référence à 33(1).






Cette dernière compétence s'exerce en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie par une formation de trois régisseurs et dans le cadre d'une audience publique, ce qui n'est pas le cas dans un cadre d'examen de plaintes qui sont, elles, traitées par un seul régisseur et sans audience publique.



Et là, je saute au paragraphe suivant :






Selon la Régie, cela pourrait être fait, mais dans le cadre d'une autre audience tarifaire, par exemple, quand elle révisera le règlement sur les conditions de fourniture régissant Hydro-Québec, la Régie pourrait entendre les représentations des intervenants et fixer, alors, certaines conditions générales, relativement à la politique de crédit et de recouvrement du distributeur et






relativement aux interruptions de service.



Ici, il faut comprendre qu'Hydro-Québec n'aura pas de cause tarifaire avant quelques années, donc tarifaire, par exemple, c'est de cette façon que je l'interprète, par contre, SCGM a des causes tarifaires à tous les ans qui donnent, donc, la possibilité aux intervenants comme nous le faisons présentement, de vous demander d'étudier les conditions de fourniture.




Pour nous donner un exemple de ce que sont les conditions de fourniture, je vous invite à regarder le règlement 634 de Hydro-Québec, qui est le règlement sur les conditions de fourniture de l'électricité. Et à cet effet-là, je vous réfère à la page 27, * Facturation et mode de paiement +. Alors on y décrit les délais de facturation, la façon de lire les compteurs, faire les relevés de compteurs. On y décrit également, sauf que, à la page 25, dans le cas qui nous occupe, ce n'est pas très pertinent parce qu'on ne vise que les consommateurs résidentiels, mais les demandes de dépôt en argent garanties.




À la page 28, on vise également le mode de paiement, la façon dont la facture doit être payée, alors




paragraphe 90 :






Le client doit payer toutes factures en dollars canadiens et dans les vingt et un (21) jours.



Je vous signalerais que c'est une politique interne de SCGM et ce n'est pas la Régie qui a déterminé de le rendre à, de le faire à sept jours. Ce qu'on a compris du témoignage qu'on a entendu, nous, c'est que la facture était due après sept jours dans le cas de SCGM.




Et finalement, à la page 29, * Le refus ou l'interruption de service +, qui était également prévu par le règlement 634. En passant, c'est la Régie et non pas le gouvernement qui a compétence pour faire réviser et procéder à une audition pour que le règlement 634 soit modifié. 634 n'est pas cité pour vous demander de l'appliquer à Gaz Métropolitain mais juste pour vous indiquer ce qui a été déterminé comme étant des conditions de fourniture.




Mon confrère a tenté de vous dire tout à l'heure que le but que vise FACEF, c'est la formation d'une table de travail qui ne visera que les conditions d'interruption. Ce n'est pas le cas et ce n'est pas ce qui est présenté dans notre preuve et c'est ce sur




quoi on va élaborer devant vous. Il y a autre chose, sauf qu'on va élaborer sur les choses qui sont déjà mentionnées. Et si vous regardez juste ce qu'il y a en titre de la page 3 de notre preuve, on vise les politiques et pratiques de SCGM en matière de conditions de fourniture et d'interruption de service.




Il est évident que si on s'assoit avec SCGM et les autres intervenants concernés pour discuter des conditions de fourniture, il est fort possible, et c'est ce qu'on souhaite, qu'éventuellement, ces conditions de fourniture-là, une fois révisées, auront une incidence sur les interruptions de service et auront une incidence sur tous les coûts ou les pertes que subit SCGM à cause de ça. Et qu'en révisant ça ensemble, ce sera à l'avantage de SCGM mais aussi surtout à l'avantage des consommateurs résidentiels, qui sont les plus démunis.




C'est vrai qu'on demande, ou qu'on cite des exemples d'endroits où il n'y a pas d'interruption l'hiver. Ce n'est pas une préoccupation neuve et c'est évident que, sauf à l'intérieur d'une table de travail, il est difficile, à moins de suspendre l'échéance de la facture, d'arriver à ce résultat. Par contre, dans les documents que je vous ai remis de monsieur Herbert Marx sur Droits et pauvreté, vous allez




retrouver un extrait.




Et c'est à la page 375, sous le chapitre * Services publics et pauvreté +. Alors si vous tournez la page, parce que ça, c'est le chapitre, le haut de la page 376 nous dit, c'est un peu ce que je vous disais, que les régies cherchent, qu'il y a des monopoles contrôlés mais ce que je veux vraiment vous souligner, c'est le paragraphe qui commence en bas de page avec :






En 1972, les journaux ont rapporté le cas d'une femme âgée de Toronto dont le service d'électricité avait été interrompu en plein hiver faute d'avoir réglé son compte. En conséquence de l'interruption de service, elle est morte de froid dans son appartement non chauffé. Cette façon d'agir de la compagnie est loin d'être inhabituelle et la seule particularité de ce cas réside dans le fait qu'on lui a accordé une publicité hors de l'ordinaire. En 1972, par exemple, la compagnie Gaz Métropolitain a interrompu le service de gaz de trois mille (3000) foyers montréalais.





On se souviendra qu'au début des années quatre-vingt-dix (90), dans la région du Cap-de-la-Madeleine, madame Bacon nous avait signalé, dans les journaux et dans une entrevue télévisée, qu'il y avait eu un décès à cause de l'interruption de service, et que c'est suite à ses demandes et ses pressions d'ailleurs que Hydro-Québec a volontairement décidé, bien que sa Loi l'autorisait à l'époque, d'interrompre les coupures en hiver.



Et monsieur Marx continue à la page 377 :






Quant aux interruptions de service, les tribunaux américains insistent de plus en plus, ces deux ou trois dernières années, pour que de telles méthodes de collection soient assujetties au pouvoir de révision des tribunaux et au processus juridique, de la même façon que les mesures de collection des autres créanciers. On exigerait que l'interruption de service soit précédé d'une requête auprès d'un tribunal et qu'elle ne soit permise que sur preuve que le






consommateur est en mesure de payer mais qu'il s'y refuse sans raison valable.



C'est le, vous pouvez le relire comme il faut, là, page 377, le deuxième paragraphe. Il est évident qu'on vous a cité, à titre d'exemple, ce qui se fait aux États-Unis de façon à ce qu'on comprenne que si on appliquait le mot-à-mot de l'article 48, sans l'intégrer aux pouvoirs qu'a la Régie et sans que la Régie exerce les compétences qu'elle a, sur toutes les mesures de recouvrement et tous les pas et les étapes qui précèdent cet avis de quarante-huit (48) heures, la situation peut être dangereuse.




À la rigueur, et je pense que SCGM en est très consciente, surtout quand monsieur Tessier nous a dit : * On fait attention à la sécurité des gens. + Je pense que mon panel va peut-être venir vous dire que ce n'est pas toujours le cas, mais son intention était de nous dire qu'il fait attention. Pourquoi? Parce que s'il appliquait l'article 48 sans prendre des mesures très sérieuses pour faire attention, l'article 48 pourrait contrevenir à la Charte, parce que la sécurité, la vie des gens pourrait être mise en danger avec des interruptions faites sans une politique et sans une surveillance très, très bien montées.




Et on ne spécule pas quand on dit ça, avec une très brève recherche, j'ai retrouvé deux cas : un en Ontario et un ici, et je n'ai pas eu beaucoup de temps pour le préparer, où des gens sont morts. Alors la sécurité, selon l'article 1 de la Charte, procède et nous arrive bien avant qu'il y ait la mort. La santé peut être impliquée et si on vous retrouve des décisions, j'ai une décision de la Cour suprême à vous mentionner, si je retrouve mes notes! Alors la référence à la décision de la Cour suprême, mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), 3RCS, page 211, Québec, Curateur public, contre le Syndicat national des employés de l'Hôpital de St-Ferdinand.




Ce dossier-là nous parle à quel point la définition de l'article 1, quand on parle de sécurité, peut être large, dans le sens où il n'y a pas besoin d'y avoir un dommage permanent pour que la sécurité soit en danger, il n'y a pas besoin d'y avoir mort. Il n'y a même parfois même pas besoin d'avoir une blessure physique, ça peut être juste psychologique.




Alors dans ce cadre, si l'article 48 n'était pas très bien encadré, et c'est ce qu'on voudrait prévenir, SCGM s'exposerait, je dis toujours l'article 48 puis je m'en excuse, c'est l'article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité, et l'article 82 de la Loi de la Régie. Si ces deux




articles n'étaient pas très bien encadrés ─ et je vous promets d'aller vérifier après ce que dit l'article 48, jusqu'au cas où ─ alors si les articles 82 et 73 n'étaient pas très bien encadrés, ils doivent et on doit comprendre qu'ils sont limités de par eux-mêmes.




Et de par les pouvoirs que vous avez au niveau social, vous pouvez, selon moi, intervenir, en amont de l'avis de quarante-huit (48) heures toujours, pour le moment. Et le groupe de travail pourra déterminer, à ce moment-là, comment on le mène.




Alors c'est évident que contrairement à mon confrère, le fait que l'article 73 ne donne pas de délai de saison ou de désignation mais nous parle juste de l'époque de l'échéance, moi, ma position serait que vous auriez discrétion pour imposer des restrictions à cet article-là au niveau de l'époque, de l'échéance, ces pouvoirs-là étant, en vertu de l'article 31.1.




Il faut se souvenir que l'article 31 vous donne un pouvoir exclusif. Le législateur, quand il a rédigé l'article 31, il vous a donné ce pouvoir exclusif :






... de fixer et modifier les tarifs et les conditions, n'a pas restreint






d'aucune manière ce pouvoir-là. Il n'est pas nulle part indiqué ce sujet à d'autres pouvoirs que je pourrais accorder à SCGM ou à Hydro.



Il vous a donné le pouvoir exclusif. Vous avez, même en principe donc, un pouvoir presqu'équivalent, à ce titre-là, à celui du législateur. Donc ce qui n'est pas clairement dit ailleurs dans la Loi pour limiter ce pouvoir-là, on doit présumer que vous l'avez




Mon confrère a dit que : * On n'est pas ici pour changer la Loi. + Non, mais je pense que la Régie a le pouvoir d'interpréter sa propre Loi et d'interpréter le mandat qu'elle a. Et elle se doit même de l'appliquer avec la vision et l'esprit qui a été donné à la Régie de l'énergie. C'est ce qu'on a, c'est ce que le Banc a fait d'ailleurs l'année dernière lorsqu'on a dit avoir tout le débat, à savoir si l'environnement devait être considéré par la Régie ou pas.




Mon confrère me dit que la cause tarifaire n'est pas le forum. Je vous ai déjà montré, là, que déjà à deux reprises, les bancs ont décidé qu'au contraire, les causes tarifaires étaient le forum pour débattre des conditions de fourniture.




Il se dit prêt à nous transmettre ses pratiques de gestion pour qu'on les examine. Dans un premier temps, c'est ce qu'on désire faire, mais ce qu'on demande va plus loin que ça, on veut les examiner et on veut pouvoir en discuter avec eux si, en les examinant, elles s'avéraient satisfaisantes; à ce moment-là, on en référerait à la Régie pour qu'elles soient encadrées et que, donc, elles s'appliquent de façon uniforme à tout le monde.




À l'heure actuelle, il n'y a aucun contrôle non plus là-dessus. On désire donc être plus que juste informé. 




Je vais juste vous demander de me donner, si vous voulez, deux minutes pour vérifier avec mon confrère, parce que j'avais beaucoup, beaucoup de choses d'écrites, ici, mais je ne suis pas certaine d'avoir couvert tout ce qu'on voulait couvrir. Par contre, si vous avez des questions immédiatement...




LE PRÉSIDENT :




Non, prenez le temps...




Me HÉLÈNE SICARD :




... à m'adresser sur ce que j'ai dit...




LE PRÉSIDENT :




... de vérifier, Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci. Alors, je voudrais juste ajouter une chose, une distinction par rapport à la cause que mon confrère nous a soumise qui était devant la Régie des rentes du Québec. La Régie des rentes, à la page 1891, on nous dit :






La Régie n'est pas un tribunal judiciaire, elle est un organisme administratif dont la fonction est essentiellement de faire respecter les normes de solvabilité d'un régime de retraite, qui doit être enregistré auprès d'elle à cette fin, mais à cette fin uniquement, elle possède des pouvoirs d'enquête.




Celui d'obtenir des rapports et tout ça. Les pouvoirs de la Régie de l'énergie sont beaucoup plus larges que ceux qui sont attribués à la Régie des rentes et d'ailleurs, je vais vous trouver la référence puis vous la soumettre après, pour donner la chance à maître Pepin de s'exprimer, je pense que c'était monsieur Carrier qui avait déjà dit qu'il fallait interpréter largement les devoirs environnementaux, 




économiques et sociaux qu'a la Régie de l'énergie. Je vais vous la retrouver, puis je vais vous la soumettre tout à l'heure.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous avez terminé, Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Juste une courte référence, c'est qu'il y a des choses qui ont été plaidées l'année dernière. Il ne faudrait pas oublier les articles 41, 41.1 et 51 de la Loi d'interprétation; je pense qu'ils sont connus du Banc et ils sont importants en ce sens où un article qui restreint quelque chose d'interprétation doit être très restrictif. 




Quand on vous ordonne de faire quelque chose, qu'on vous donne un devoir exclusif, ça doit avoir préséance, en autant que possible, sur tout le reste.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître Pepin. Merci, Maître Sicard.




ARGUMENTATION DE Me BENOÎT PEPIN 




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :




Bonjour, je n'ai qu'un bref commentaire à ajouter. Évidemment, représentant un groupe de consommateurs, on désire appuyer la position qui vous est présentée




par Action Réseau Consommateurs et FACEF.




Je voulais juste attirer votre attention sur une source qui est le traité du professeur Yves Ouellette sur les tribunaux administratifs au Canada, procédure et preuve, pour lequel j'ai apporté des copies de deux pages qui expriment le test que la Régie doit utiliser pour les fins de sa décision. C'est court.




C'est sur le chapitre qui s'intitule * L'exclusion erronée d'un élément de preuve +; je vous soumets que le test qui y est exprimé est basé sur la décision de la Cour suprême de l'Université du Québec à Trois-Rivières contre Larocque; c'est que la Régie doit se demander si elle exclut la preuve de FACEF, Action Réseau Consommateurs, si elle aura un impact sur l'équité de l'enquête et qu'elle pourrait entraîner une violation aux règles de justice naturelle.




Si vous refusez d'entendre la preuve, vous allez priver un intervenant de son droit d'être entendu, vous allez le priver d'exprimer les idées, les positions et la preuve qui pourraient vous aider dans votre décision.




À l'inverse, le chapitre suivant, * L'admission erronée d'un élément de preuve +, présente un test beaucoup plus strict. Pour que vous excluiez




l'élément de preuve, il faudrait que cela cause un préjudice et que cela influence le décideur et je vous soumets que d'entendre la preuve, c'est-à-dire de passer un peu plus de temps, d'efforts, y compris pour l'entreprise réglementée, présenter une contre-preuve, ce n'est pas le test de préjudice.




Quant à l'influence indue sur le décideur, je vous soumets qu'a priori, il n'y a aucune appréhension à ce sujet-là qui a été soulevée de part et d'autre et qu'il n'y a pas raison de penser que le test a été rencontré.




Ce qui est exprimé par l'auteur, c'est que tant qu'à errer, les tribunaux administratifs doivent errer dans le sens d'entendre plus de preuve que moins de preuve. Il y a un plus grand préjudice à en entendre moins et que dans les circonstances, il ne faut pas confondre la partie admissibilité de la preuve et celle de son utilité ou de sa force probante.




Si une partie de la preuve de FACEF-Action Réseau Consommateurs était admissible, vous devez entendre la preuve. Si, évidemment, à la fin, après l'avoir entendue, vous jugez qu'elle n'est pas utile puisque ce n'est pas dans vos attributions que de décider certaines choses, bien vous pourrez évidemment la mettre de côté, mais ce sera votre fardeau, après




avoir entendu la preuve.




C'est tout pour mes commentaires là-dessus. Étant donné que je n'ai pas l'intention d'assister à la présentation de la preuve du ROEE et du GRAME ou même de faire double usage avec la représentation faite par Action Réseau et FACEF, je vous prierais de m'excuser, je ne reviendrai que pour la contre-preuve de Gaz Métropolitain ou l'argumentation, jeudi, le cas échéant.




Et, finalement, je désire aussi vous indiquer que, Monsieur le Président, vous aviez mentionné quant au dépôt de la preuve, qui était l'engagement numéro 8, que la Régie déciderait sur son caractère confidentiel ou non, suite à la réception des documents, alors je me tiendrai informé de votre décision pour savoir si cette preuve-là doit être consultée ou non, aux fins de l'argumentation finale de jeudi. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci beaucoup, Maître Pepin. Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui ont des brefs commentaires à faire? Non. Maître Allard, est-ce que vous voulez exercer votre droit de réplique?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




RÉPLIQUE DE Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :




Vous auriez été surpris si je vous avais dit non, Monsieur le Président, j'en suis certain!




LE PRÉSIDENT :




On ne sait jamais! Les forces de l'estomac sont des fois très tenaces.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ah! Le mien est parti, là. Bon, alors écoutez, évidemment vous comprendrez, j'ai pris quelques notes, là, des propos principalement de maître Sicard. Je vais tenter de faire ça le moins désordonné possible, en suivant ce que j'ai noté de ses propos.




Évidemment, je ne pourrai pas vraiment répliquer aux décision de la Cour suprême qu'on a invoquées, là, n'ayant que des copies de Herbert Marx et du Règlement d'Hydro-Québec.




Dans un premier temps, peut-être juste mentionner la question, là, de la procédure, de la façon que ça a été amené, cette histoire. C'est un peu ironique, parce qu'on nous dit : il faut nous laisser nous exprimer avant de rejeter la preuve, et on a même posé des questions, sous réserve de ne pas nuire à notre droit, évidemment, de s'y objecter, on s'en doutait, on l'a indiqué en haut de la liste des demandes de renseignements; et on a attendu d'avoir les réponses.




Alors, on n'était pas pour percevoir la preuve, on est allé chercher plus loin en se disant : bien voyons donc, on ne peut pas faire ça, allons chercher plus loin, posons les questions, donnons la chance à l'intervenant de s'exprimer.




Alors, et je fais le lien avec ce que maître Pepin nous a dit, évidemment, le test d'en arriver à dire que vous risquez de brimer un droit fondamental de l'intervenant à être entendu, on a la preuve qui a été transmise, on a donné la chance à l'intervenant de clarifier cette preuve, et je reviendrai sur ce qui est demandé, contrairement à ce qu'on a entendu tout à l'heure, mais le test qui est à rencontrer ici, il faut, évidemment, que ça serve à la Régie dans le cadre de sa décision, la décision tarifaire.




Donc, si la Régie ne peut pas rien changer à l'article 82 ou à l'article 73, on n'est quand même pas pour se taper un débat qui ne mènera pas à une décision de la Régie.




Par ailleurs, pour ce qui est de la question du délai, il ne faudrait pas oublier non plus que dès l'ouverture des audiences et la veille, j'ai demandé à ce qu'on soit entendu sur l'objection, on a eu une semaine de chaque côté pour se préparer; moi, j'étais prêt mardi passé, mais on a eu une semaine supplémentaire, alors je ne pense pas qu'on a pris personne par surprise avec la façon que ça s'est déroulé et d'ailleurs, dans le cadre de l'audience, toutes les questions de ma confrère ont été permises sous réserve, évidemment.




On nous a parlé beaucoup, évidemment, des préoccupations sociales et de l'article 5 et on a re-cité l'extrait de la décision de la Régie l'an passé. 




Évidemment, je ne veux pas repartir le débat à savoir si l'article 5, les préoccupations sociales ne peuvent s'appliquer que lorsque l'article 48, il y aura eu des indications du gouvernement, parce qu'ici, ce n'est pas ça qui est important, ce qui est important, c'est le reste de la citation de la décision de la Régie, je suis à la page 8 de la




décision D-99-11, lorsque la Régie, après avoir expliqué l'importance de l'article 5, nous dit :






Toutefois, dans un souci d'efficacité, pour le bon déroulement des audiences publiques de la présente cause, la Régie ne croit pas nécessaire et utile à ses délibérations sur la fixation des tarifs de gaz, d'entendre une preuve, y compris les questions et réponses en contre-interrogatoire, sur des questions ou enjeux ne faisant pas l'objet de sanctions ou de normes législatives en vigueur. 




Bon. Forcément, dans notre cas, la situation est encore beaucoup plus claire, il y en a une norme législative qui est en vigueur, qui a été réitérée par le législateur récemment, lorsqu'il a adopté la Loi sur la Régie de l'énergie et, on y reviendra aussi, sur le contexte de l'adoption de cette loi-là, en ce qui concerne les articles de loi qu'on nous a mentionnés.




Si la Régie ne peut pas se prononcer sur des normes législatives qui ne sont pas en vigueur, mais qu'il y en a d'autres qui ne sont pas de son pouvoir, de son ressort, bien forcément, il n'y a pas de nécessité




d'entendre la preuve et la contre-preuve et des contre-interrogatoires, sur le même sujet.




Donc, il est important de prendre la citation de la Régie de l'an dernier dans son entier.




Vous savez, ma confrère, ma consoeur disait que c'est important, même si c'était sous réserve, que vous entendiez le tout. Si le seul argument que nous avions, c'est : * Croyez-nous, il n'y a pas de problème, on a posé les questions, il n'y a rien qui est ressorti de tout ça. + Et ça, ça serait au fond. Si c'était ça le seul argument, je dis, bien à ce stade-ci, on serait capables de dire : * Bien effectivement, on va leur donner la chance puis on va les entendre encore plus, tout à coup qu'il y aurait un problème, on en trouvera peut-être un. +



Mais ce n'est pas ça, mon principal argument, ça commence, c'est une question légale, c'est une question, puis l'histoire de donner la chance au cas où qu'il y aurait quelque chose de pertinent, il faut contre-balancer ça avec l'effort et l'ampleur que ça nécessite. Et ça, c'est une balance qu'il faut appliquer.




Je ne peux pas m'empêcher de passer un commentaire sur le texte de Herbert Marx et de Jean Hétu.




Maintenant, ce qui m'a frappé dans le début des pages qu'on nous a soumises, évidemment c'est la fin du premier paragraphe de la page 18 qui se termine :






L'État comme la société toute entière avait un rôle important à jouer pour enrayer ce phénomène.



Je le disais, c'est à l'Assemblée nationale ou c'est au gouvernement, c'est dans d'autres forums, ce n'est certainement pas devant la Régie. Je comprends qu'on voulait même vous attribuer les pouvoirs de législateur mais avec respect, on va se contenter de fixer les tarifs cette année pour quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000) et de se servir de la Loi sur la Régie de l'énergie de la façon qu'elle est énoncée.




Pour interpréter, est-ce qu'on peut, à partir, ça, c'est un autre, un point qui a été soulevé, est-ce que l'article 73 ou 82, on peut maintenant, la Régie, passer outre et rajouter des conditions parce qu'il y a une nouvelle loi qui a été adoptée? Ça, c'est ce que j'ai cru comprendre, il faut l'interpréter différemment. Mais dans le premier principe d'interprétation, on a même mentionné la loi d'interprétation, pour interpréter quelque chose, il faut évidemment que ce ne soit pas clair.




Et l'article 73, quand on le lit, il est clair : * Un client qui est en défaut de paiement, voici, avec un avis préalable de quarante-huit (48) heures, vous pouvez interrompre le service. + Il n'y a rien, il n'y a pas de saison, il n'y a pas de résidentiel, il n'y a pas de montant minimum, il n'y a pas de conditions autres, il est clair, il n'y a pas de nécessité d'interprétation en ce qui concerne cet article, donc on n'a pas besoin de tenter de trouver une façon d'y intégrer d'autres notions, le législateur l'a voulu ainsi, à tort ou à raison, et je vais y revenir d'ailleurs, à tort ou à raison, sur ce que le législateur voulait.




D-98-16, on a mentionné, on a recité un extrait que j'avais commencé à, auquel j'avais référé en ce qui concerne la possibilité, dans une cause tarifaire, de se pencher sur les mesures de recouvrement. Il y a eu plein de questions et à ma connaissance, je ne me souviens pas d'avoir fait des objections lorsqu'on a posé des questions sur les coûts que représentaient le recouvrement, les mesures de recouvrement, les mauvaises créances, il y a eu plein de questions de posées au témoin Luc Sicotte notamment.




Et ça, ça fait partie de l'établissement, dans le cadre d'une cause tarifaire, de l'établissement des tarifs. Il y a des coûts rattachés à tous ces, à




toutes ces choses-là et il y a eu des questions de posées là-dessus. Et ça, évidemment, lorsque la Régie disait que dans le cadre d'une audience tarifaire, on se pencherait sur les mesures de recouvrement, il n'y a rien d'étrange à ce qu'on se penche évidemment sur ces aspects tarifaires du recouvrement.




Et même des aspects de conditions de fourniture, nous avons, et je vais en profiter pour rectifier quelque chose que j'ai cru entendre, à l'article 7.2 des Dispositions générales, en ce qui concerne l'échéance des paiements, des tarifs de Gaz Métro en vigueur à compter du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-huit (98), échéance, il doit s'écouler au moins quinze jours entre la date d'envoi et la date d'échéance indiquées sur la facture, et non pas sept jours.




Alors de telles choses peuvent être effectivement analysées par la Régie, nous ne le nions pas. Cependant, et je reviens encore une fois, qu'est-ce que l'intervenant ARC-FACEF nous demande, même si on n'a pas de conclusion, de procédure écrite, pages 18 et 19 du mémoire, je fais grâce d'en lire des extraits, il y a une section qui s'appelle * Conclusion +. On ne peut pas avoir plus clair pour savoir qu'est-ce qu'ils veulent finalement. Et à l'avant-dernier paragraphe :






Nous proposons que la Régie autorise un montant de deux cent cinquante mille dollars (250 000 $) dans les revenus requis de SCGM afin de compléter l'étude que nous avons ici à peine amorcée de créer et de financer une table de travail regroupant les représentants de consommateurs résidentiels. Cette table permettrait aux deux parties d'échanger sur cette problématique et de soumettre une entente formelle à la Régie permettant d'encadrer les conditions de fourniture et d'interruption de service, laquelle entente serait déposée pour deux mille un (2001).



Et à la toute fin de la page 19, le dernier paragraphe :






Considérant que l'électricité est un service essentiel...



et on aura compris qu'on parlait du gaz ici, 






... nous demandons à la Régie de l'énergie d'interdire, dès sa décision dans la présente cause tarifaire, les interruptions de service résidentiel entre le premier (1er) novembre et le






trente (30) avril.



Donc, évidemment, quand je vous parle de l'admissibilité de la preuve, et il y a tous les morceaux qui se rattachent à ça, dont la revue exhaustive de ce qui se fait dans les autres juridictions et l'analyse des températures et de l'effet aux mois de novembre et avril, si c'est plus froid ou moins froid, évidemment, ça s'inscrit dans ce qui est recherché.




Moi, je vous parle de l'admissibilité de la preuve qu'on nous a déposée. Évidemment, je ne peux pas, si aujourd'hui, on me disait : * Demain, on va parler d'autre chose +, mais en plaidoirie, je pense que, évidemment, on va laisser plaider puis s'ils pensent que les montants de mauvaises créances sont trop élevés ou, bon, vous vous en doutez, je vais plaider le contraire. Mais ça, on n'a pas l'intention de les empêcher de plaider sur ces aspects-là, les aspects tarifaires.




La cause d'Hydro-Québec à laquelle on a fait référence à D-98-26 et, qui était un dossier de plainte, et la question du règlement 634, bon. Évidemment, j'ai assez de mes histoires sans me mêler de celles de Hydro-Québec. Cependant, quand je vous ai cité évidemment madame le Juge L'Heureux-Dubé, qui




faisait référence au fait que les règlements versus la Loi, dans la décision J.J. Newberry, évidemment, j'avais à l'esprit cette situation; le règlement, j'appuie sur le mot, numéro 634 d'Hydro-Québec effectivement fait référence à des conditions d'interruption.




Le règlement peut aller au-delà de la Loi et on pourrait évidemment se demander pourquoi le législateur a jugé bon d'agir ainsi. Lorsqu'il a adopté la Loi sur la Régie de l'énergie, le règlement numéro 634 existait, ma consoeur a même fait référence au fait qu'il y avait, c'était un règlement qui émanait du gouvernement, que la Régie avait maintenant le pouvoir de modifier.




Le législateur, lorsqu'il a adopté la loi, en quatre-vingt-dix-sept (97), connaissait cette situation. Et malgré qu'il connaissait cette situation, il a clairement pris la peine, en ce qui concerne le gaz, et je mets au défi ma confrère de trouver dans la Loi sur la Régie de l'énergie un article équivalant à 82, 73 pour Hydro-Québec, le législateur ne l'a pas prévu de la même façon, le législateur ne s'est pas dit : * Laissons à la Régie le soin de régler les conditions d'interruption de Gaz Métro +, il a dit : * Non, je vais le fixer, moi, le législateur, spécifiquement pour les distributeurs de gaz




naturel... +, évidemment il y en a deux actuellement au Québec, et il n'a pas fait de même pour Hydro-Québec.




Évidemment, vous êtes un Tribunal avec une connaissance spécialisée du domaine, et les témoins y ont fait référence, j'ai ma petite idée là-dessus et je pense que c'est justifié, le législateur s'est probablement dit, vous savez, tout le monde à peu près est client de Hydro-Québec alors quand tu ne paies pas un compte à une place, que tu t'en vas ailleurs, évidemment, il risque d'avoir des comptes impayés mais quand tu vas arriver puis tu vas te brancher à l'autre endroit, Hydro-Québec va te rattraper, ils vont dire : * Voulez-vous, s'il vous plaît, me payer votre compte que vous n'avez pas payé à l'autre endroit? +



La situation des distributeurs de gaz malheureusement n'est pas la même. Les clients qui ne paient pas leur compte, le droit d'interruption est fondamental pour éviter l'accumulation de mauvaises créances et surtout la perte de ces comptes impayés, parce que, à notre grand regret, quand les clients, ils quittent le gaz naturel, les probabilités étant ce qu'elles sont, ce n'est pas tout le monde qui est au gaz donc il y a des fortes chances qu'ils ne se retrouvent pas au gaz naturel.




Conséquemment, le législateur, est-ce que c'est une explication qu'il avait à l'esprit, mais on ne peut pas faire autrement que de constater, dans la Loi, qu'il a pris la peine de réitérer l'article 82 et 73 sur le gaz et il a pris la peine, sachant que l'article 634 de Hydro-Québec parlait d'interruption, de ne pas en parler pour Hydro-Québec. Et je laisse à Hydro-Québec le soin de débattre de son droit d'interruption dans ses causes, en tout cas, je vais faire ma job, ils feront la leur.




Court commentaire sur l'histoire de l'abus de droits et évidemment, à la toute fin de la plaidoirie de ma consoeur, j'ai cru, moi, je serais porté à dire : * Le chat est sorti du sac +, on veut non pas seulement être informé des pratiques de gestion mais on veut les encadrer, on veut les examiner. Bon, voilà finalement, il est clair, pratique de gestion, on veut gérer avec vous.




Alors comme je vous soumettais respectueusement au début, ce n'est pas l'objet d'une cause tarifaire. La cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), ça vise à fixer les tarifs et les conditions de fourniture et non pas à déterminer les pratiques de gestion de Gaz Métropolitain. Et le pourquoi de cette volonté d'encadrer Gaz Métro, on nous dit : * Bien parce qu'il pourrait y avoir des




abus. +



Mais là, je ne vous ai pas, je n'ai pas à vous citer les arrêts, une décision qui existe, mais au cours des années, et de toute façon, la Loi sur la Régie de l'énergie, la création de la Régie de l'énergie n'a pas fait en sorte que les tribunaux supérieurs sont disparus, les cours, la Cour supérieure est encore là. Quand un client pense que c'est, ou un consommateur de gaz, ou n'importe quelle personne a des choses à faire valoir, des droits à faire valoir en ce qui concerne la violation de ses droits de la Charte, on a entendu toutes sortes de choses, il y a encore ces recours-là de disponibles.




Et je vous soumettrais même que dans l'histoire de Gaz Métropolitain, c'est particulièrement matière commerciale et il y a eu, à plus d'une reprise, des demandes d'injonction devant la Cour supérieure pour obliger Gaz Métropolitain à rétablir le service de gaz ou encore à ne pas l'interrompre alors qu'il y avait un avis qui avait été envoyé.




Donc les recours existent et on ne peut pas demander à la Régie d'outrepasser ses compétences, de se * créer législateur +, pour employer les termes entendus, au cas où, parce qu'on craint qu'il n'y aurait plus aucun contrôle sur Gaz Métropolitain.




Alors je veux rassurer tout le monde, je pense que c'est clair, il y a toujours un cadre, il y a un contrôle, il n'y a pas de difficulté en ce qui concerne cette problématique de situation d'interruption.




Je fais le lien encore parce que je sais que les gens vont me le rementionner, je n'oublie pas de leur dire qu'il n'y en a pas de problème parce qu'on n'en a pas entendu de problème. Il n'y a rien qui nous a été soulevé, on a posé des questions, on a donné la chance aux coureurs de nous dire où sont les problèmes en matière d'interruption, rien nous est sorti.




Alors je vous soumets respectueusement qu'on n'a pas besoin de se taper de cette preuve de l'ARC-FACEF dans le présent dossier, que si évidemment ça n'empêche en rien l'ARC-FACEF de faire valoir ses motifs en ce qui concerne les questions qu'ils ont posées, il y a des engagements qui vont être fournis en ce qui concerne le détail du point quarante-sept pour cent (0,47 %), monsieur Sicotte a pris un engagement verbal, je sais qu'ils sont, on va l'avoir par écrit finalement parce que monsieur Sicotte ne reviendra pas vous le dire verbalement.




Alors tous ces éléments-là seront entre les mains de




ma consoeur de façon à être capable de plaider ce qu'ils ont à plaider. S'ils veulent replaider encore la nécessité d'une table de travail de deux cent cinquante mille dollars (250 000 $), je vous le dis, je vais plaider le contraire, mais ça, on n'a pas besoin d'entendre ce qui se fait au Montana pour en décider.




Alors avec ça, je vous soumets respectueusement que vous devriez déclarer la preuve non admissible dans le présent dossier. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Juste, je n'ai pas trouvé la référence, par contre... je n'ai pas retrouvé la référence dont je vous ai parlé. Par contre, l'information pour le Banc, puis je vais le remettre à mon confrère, je vous remets copie des débats qui ont eu lieu à l'Assemblée lors de l'adoption de la Loi de la Régie, entre autres, sur l'article 82 qui, au moment des débats, était l'article 81; et également c'est une microfiche qui elle est sortie sur l'article 73, qui était à ce moment-là l'article 56.




Vous allez constater de par l'adoption de * rues et




ruelles +, il n'y a pas eu un grand débat et on n'a pas analysé les impacts que cet extrait, qu'on prenait d'une loi, de la Loi du gaz, pour le mettre dans la Loi de l'énergie, pouvait avoir. Ça a été du papier collé puis Gaz Métropolitain avait fait une demande, qui était * rues et ruelles +, elle voulait que le mot * ruelles + soit ajouté, on a ajouté le mot * ruelles + de façon à ce qu'elle puisse passer pour aller brancher les gens. Ça a été la seule considération.




Quant à l'article 56, qui est maintenant l'article 73, quand la Loi a été révisée, deux (2) juin quatre-vingt-huit (88), je m'excuse, la référence n'apparaît peut-être pas sur votre photocopie mais la dernière page qui est noire, ce sont, c'est la page 792 de la Commission économie travail, deux (2) juin quatre-vingt-huit (88). La seule chose dont on était concernés par l'article, alors l'article 56, qui est devenu 73, c'était en ce qui concerne les équipements que le distributeur pouvait aller chercher.




Au risque de me répéter, les intervenants ont le droit d'aller vérifier et d'aller demander à Gaz Met comment est dépensé son argent et quelles sont ses politiques sociales, finalement.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Merci. Alors...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse mais je ne peux pas m'empêcher, lorsque, je veux dire, c'est parce que c'est un peu surprenant qu'on revienne à la charge, là, on n'empêche pas personne à poser des questions sur comment on dépense notre argent, ça, je l'ai dit. Mais il y a une décision de la Régie, de mémoire, où la Régie s'est déjà penchée sur l'utilisation, si je ne m'abuse, je ne voudrais pas présumer que c'est madame Lambert, sur l'utilisation des débats parlementaires, parce qu'effectivement, ce n'est pas usuel de retrouver et de reprendre les débats parlementaires parce qu'à toutes fins pratiques, ce que ça revient à dire comme argument, si je résume en deux mots, c'est le législateur, dans le fond, ne savait pas ce qu'il faisait, il fait du papier collé. Alors, je m'excuse mais l'Assemblée nationale mérite plus de respect que de dire qu'il ne savait pas ce qu'il faisait.




Deuxièmement, je ne pense pas, à ce moment-là, qu'on puisse référer aux débats parlementaires lorsqu'on fait une telle, lorsqu'on tente d'interpréter une loi. On n'est pas en matière constitutionnelle ici alors, mais si on veut, je demanderai, en tout cas, ou je chercherai moi-même la référence de la décision




de la Régie qui s'est déjà penchée sur cette question.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Ça va? Est-ce que vous avez un commentaire à faire, Maître Davis?




Me MICHEL DAVIS :




Pas dans le, pas concernant cette objection-ci mais comme certains de mes confrères, nous avions indiqué qu'on n'avait pas de contre-interrogatoire au niveau des intervenants et on sera absents également cet après-midi.




LE PRÉSIDENT :




O.k. D'accord, merci de m'informer. Alors je vais demander à maître Lambert, je crois qu'elle a des questions pour vous, Maître Allard.




Me LISE LAMBERT :




Alors, Maître Allard, peut-être des petites questions de précision. Comme nous n'avons pas de requête formelle d'écrite et que votre objection, vous savez qu'en droit administratif, les objections en droit sont restreintes quant à l'inadmissibilité d'une preuve. Je vous donne un exemple concret : un des trois motifs, n'est-ce pas, est que cette preuve déconsidère l'administration de la justice.




Alors dans le cadre des auteurs en droit administratif, quel est le motif précis que vous alléguez pour l'inadmissibilité de l'ensemble de cette preuve-là? J'ai cru peut-être saisir votre motif mais je souhaite que vous le précisiez afin d'être bien en mesure de rendre une décision la plus précise possible.




Alors, évidemment, je n'ai pas fait de requête spécifique comme nous avions fait l'année dernière. Évidemment, il y a un souci aussi d'alléger là, tout le processus réglementaire. Alors, on tente d'éviter, comme dans les histoires de plaintes, par exemple, où on envoie souvent sous forme de lettre pour traiter avec les divers intervenants devant la Régie plutôt que de faire des procédures écrites en bonne et due forme. Mais si le désir de la Régie est d'avoir des procédures plus conventionnelles, je vais en prendre note pour l'avenir. 




En ce qui concerne cette objection particulière, évidemment, vous aurez compris effectivement que c'est l'absence de pertinence ou d'utilité de toute cette preuve à ce que la Régie a à rendre comme décision au fond. Alors, ici, nous sommes...




Me LISE LAMBERT :




Deuxième question. J'ai cru remarquer que vous




faisiez une distinction entre des conditions de fourniture et des conditions de, en quelque sorte d'interruption. Et que vous faites que l'une ne peut pas inclure l'autre et qu'il y a impossibilité d'interpénétration entre les deux groupes. C'est ce que je comprends de votre plaidoirie. Et j'aimerais là-dessus connaître un peu votre pensée en regard de votre tarif actuel notamment l'article 7.2 que vous nous avez cité, notamment l'article 7.5 et 7.6 de votre tarif.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Effectivement, comme je le mentionnais, les conditions de fourniture et les conditions d'interruption, d'ailleurs je mentionnais dans un premier temps que l'intervenant même faisait une distinction entre les deux termes, nous disant, bon, les conditions de fourniture, c'est une chose, les conditions d'interruption, c'est autre chose.




Me LISE LAMBERT :




Je ne vois pas ça du tout dans leur prétention puisque, pour eux, c'est inclus l'un dans l'autre puisque, lorsque tu as l'obligation de fournir, nécessairement qu'un jour, je veux dire, cette obligation-là cesse et que c'est comme blanc et noir, et que c'est comme une pièce de monnaie qui se retourne. Permettez-moi cette, un peu cette




comparaison.




Alors, j'ai cru comprendre, si je me trompe, maître Sicard me corrigera, mais j'ai cru comprendre que c'était leur interprétation et que c'était foncièrement différent de la vôtre où vous faisiez une scission entre les deux types.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Comme je mentionnais, moi, je voyais qu'en page 1 des réponses de l'ARC/FACEF, évidemment, conditions de fourniture et d'interruption de service. Alors, je vois qu'il y avait deux concepts. De toute façon, ce sera leur interprétation. Il n'en demeure pas moins que si à l'article 31.1 de la loi...




Me HÉLÈNE SICARD :




Si je peux juste préciser notre position. C'est que, pour nous, les conditions d'interruption sont incluses dans les conditions de fourniture. C'est comme ça qu'on le comprend.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors...




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est une partie de, les conditions de fourniture.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, l'article 31.1 de la loi, le législateur a prévu que les conditions de fourniture de gaz naturel devaient être fixées par la Régie. Si les conditions d'interruption de gaz, du service de gaz naturel pour non-paiement avaient été forcément incluses dans les conditions de fourniture, il n'y aurait pas eu de nécessité de prévoir à l'article 82 la référence à l'article 73, qui prévoit spécifiquement comment, quand, à quelles conditions, conditions, un distributeur de gaz naturel peut interrompre le service de gaz pour non-paiement.




À l'article 73, on nous dit en cas de non-paiement, vous devez envoyer un avis de quarante-huit (48) heures. Et après l'avis de quarante-huit (48) heures, vous pourrez interrompre. Et l'article 82 reprend cet article-là par référence. Donc, si le législateur avait considéré que les conditions de fourniture et conditions d'interruption étaient la même chose, il n'y aurait pas eu de nécessité, parce qu'à ce moment-là il se serait attendu ─ je vais finir de répondre à la question que vous m'avez posée ─ il se serait attendu à ce que la Régie puisse à ce moment-là se pencher et établir les conditions d'interruption et les délais d'interruption. 




Il n'y aurait pas eu de nécessité d'inclure dans la




loi cet article. Le fait de fixer les conditions de fourniture, si une condition d'interruption est une condition de fourniture, aurait été suffisante en vertu de 31.1. Et pour faire référence ici aux articles que vous m'avez mentionnés, évidemment l'article 7.5 et 7.6 nous parlent de frais. Et dans le cadre d'une cause tarifaire, de toute évidence, on a établi qu'il y a des frais qui découlent de perception et de chèques retournés.




On ne parle pas d'interruption. Et il y a des montants qui ont été acceptés pour faire en sorte que les frais de perception soient recouvrés des gens qui font encourir ces dépenses. Et c'est ça qui est prévu. En ce qui concerne l'échéance de la facture, bien, ça, on n'a pas nié. Je l'ai même moi-même soulevé qu'il y avait un article qui prévoyait qu'il y avait une date d'échéance entre le moment de l'envoi de la facture, quand est-ce que votre facture sera exigée. Vous avez quinze jours entre la date d'envoi et la date d'échéance. Et ça m'apparaît faire partie des questions de paiement de factures.




C'est d'ailleurs le chapitre de l'item et ça n'apparaît pas être une condition d'interruption. Une fois que le paiement est exigible, une fois qu'il est dû, une fois qu'il y a un arrérage, à ce moment-là, il faut aller à l'article 82 et 73.




En ce qui concerne de plus la question de la condition d'interruption qui serait une condition de fourniture, ou encore ce qu'on a entendu de l'ARC/FACEF qui nous dit qu'on voudrait être capable de voir combien ça coûte puis jusque où. Bien, effectivement, les questions sur les frais pour chèques retournés, les questions de mauvaises créances, je n'ai aucune objection à ça.




À ces questions-là, je ne me suis pas objecté lorsqu'on demandait à savoir qu'est-ce qu'il en était de comment vous arrivez à tel montant, à monsieur Sicotte? Comment vous faites pour prévoir la provision de mauvaises créances? Comment vous faites pour prévoir le montant? Ça, ça fait partie de l'objectif de la cause ici. Ça, j'en conviens.




Mais la preuve qui est déposée ici ne nous parlait pas du montant de mauvaises créances qui est prévu. On nous parlait du problème des délais d'interruption en regard de ce qui se passe dans le nombre d'autres juridictions, nombres d'états américains. Et, ça, je réitère que ce n'est pas pertinent ou utile pour ce que la Régie a à rendre comme décision ici.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Alors, on n'a pas d'autres questions, Maître Allard. On va faire une pause d'une heure




trente. Alors, on va reprendre à trois heures et quinze (3 h 15)




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci. 




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________________




REPRISE DE L'AUDIENCE

15 h 15




DÉCISION DE LA RÉGIE




LE PRÉSIDENT :




Alors, la régie est maintenant prête à rendre sa décision à l'égard de la requête présentée par SCGM pour faire déclarer inadmissible pour défaut de pertinence l'ensemble de la preuve d'ARC-FACEF.




ATTENDU que le dépôt de la preuve d'ARC-FACEF, le treize (13) décembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999);




ATTENDU la requête présentée par SCGM pour faire déclarer inadmissible pour défaut de pertinence l'ensemble de la preuve d'ARC-FACEF;




ATTENDU que SCGM allègue que cet intervenant ne pourra faire de preuve qui porterait sur le droit d'interruption du service de SCGM;




ATTENDU que SCGM ajoute que les mesures et les procédures administratives qu'elle suit en matière d'interruption de service en cas de non-paiement ne peuvent faire l'objet d'une décision de la Régie, parce que ce droit lui est accordé en vertu de dispositions expresses, notamment l'article 82 de la Loi sur la Régie de l'énergie et l'article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité;




ATTENDU que la Régie a déjà fixé certaines conditions de fourniture, notamment dans les décisions suivantes : D-90-47 : politiques de crédit et de recouvrement; D-93-51 : politiques de dépôt exigé des clients; D-90-48 : frais pour chèques retournés; D-90-49 : frais de perception et remise en service juste avant l'étape de l'interruption de service;




ATTENDU la décision de la Régie, D-98-26;




ATTENDU que certaines conditions d'interruption non prévues à l'article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité peuvent faire partie des conditions de fourniture;




ATTENDU l'article 7 des tarifs de SCGM en vigueur à compter du premier (1er) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et notamment, les articles 7.5 et 7.7, à l'effet de - et je cite du Règlement tarifaire, article 7.5 intitulé * Frais de perception à domicile + :






Le distributeur est autorisé à percevoir du client des frais de perception à domicile de vingt dollars (20 $) lorsque, après les délais prévus à un avis d'interruption pour non-paiement, un préposé au recouvrement se déplace pour interrompre le service et que le client acquitte sa facture avant l'interruption.



Article 7.7, intitulé * Frais de remise en service +.






Suite à une interruption de service faite à la demande du client ou pour non-paiement, selon la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité, le distributeur est autorisé à percevoir du client les frais réels de remise en service, jusqu'à concurrence, toutefois, pour






le tarif 1, de cinquante dollars (50 $) pour le client résidentiel et institutionnel, cent trente-cinq dollars (135 $) pour les autres clients.



Toujours dans l'article 7.7 :






Le distributeur est autorisé à percevoir les mêmes frais de remise en service lorsque suite à une demande de vérification faite par le client auprès du ministère de la Consommation et des Corporations fédérales, les appareils se sont avérés exacts dans les limites permises.



ATTENDU que le droit d'interruption est présent à l'article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d'eau et d'électricité, qui stipule que la compagnie peut interrompre le service après un avis préalable de quarante-huit (48) heures;




ATTENDU qu'il n'existe pas d'autres encadrements légaux à ce sujet;




ATTENDU que la Régie a compétence pour examiner toutes les conditions auxquelles le gaz naturel est




transporté, livré ou fourni par un distributeur de gaz naturel, tel que prévu aux articles 48 et 49 de la loi;




ATTENDU que la preuve d'ARC-FACEF - et je cite :






... porte plus spécifiquement sur la problématique des conditions de fourniture et du recouvrement dans le cadre de la présente audience.



Fin de la citation, page 2 du mémoire d'ARC-FACEF;




ATTENDU que la Régie comprend qu'il n'est pas de l'intention de la preuve d'ARC-FACEF de vouloir modifier l'article 82 de la Loi sur la Régie de l'énergie;




CONSIDÉRANT les articles 5, 31, 48, 49 alinéa 1, paragraphe 7, les articles 63, 82 et 159 de la Loi sur la Régie de l'énergie;




LA RÉGIE, EN CONSÉQUENCE




DÉCIDE de rejeter la requête présentée par SCGM pour faire déclarer inadmissible pour défaut de pertinence l'ensemble de la preuve d'ARC-FACEF;




EN CONSÉQUENCE, LA RÉGIE




PERMET à ARC-FACEF de procéder quant à la production de sa preuve.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va commencer maintenant à entendre la preuve des intervenants, commençant par le ROEE.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, j'aurais peut-être certains documents de plus à déposer, là. Alors, trois autres engagements, la pièce SCGM-4, document 1.51, qui est la réponse à l'engagement 4.




SCGM-4, doc. 1.51 :

Document déposé en réponse à l'engagement numéro 4.




La pièce SCGM-8, document 1.16, qui était l'engagement verbal de monsieur Sicotte sur la répartition des coûts reliés aux mauvaises créances.




SCGM-8, doc. 1.16 :

Document déposé suite à








l'engagement verbal de M. Sicotte, ayant trait à la répartition des coûts reliés aux mauvaises créances.




Et, finalement, la pièce SCGM-4, document 1.58, qui est l'engagement 12.




SCGM-4, doc. 1.58 :

Document déposé en réponse à l'engagement numéro 12.




Je n'ai pas mis la liste à jour, Monsieur le Président, mais je comprends qu'il y en a trois de plus. 




Pour répondre à une de vos questions de ce matin relativement au Oilweek, effectivement il s'agit de la même hausse à laquelle nous faisions référence, de TCPL, donc ce ne sont pas deux hausses séparées, c'est la même hausse à laquelle on fait référence.




LE PRÉSIDENT :




Merci d'avoir vérifié.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, le onze pour cent (11 %), c'est ça, on me dit le onze pour cent (11 %) et le sept point huit pour cent (7,8 %) auquel on faisait référence...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... ce sont les tarifs en date du premier (1er) juin qui sont haussés de sept point huit pour cent (7,8 %), la hausse de onze pour cent (11 %) c'est la hausse pondérée des tarifs de TCPL en prenant les tarifs avant le premier (1er) juin et après le premier (1er) juin, alors c'est pour ça que le calcul ne donne pas le même pourcentage, tout simplement.




LE PRÉSIDENT :




Ça ne remet pas en cause le sept point six (7,6 %) ou sept point huit (7,8 %) qu'on a discuté




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le sept point huit (7,8 %), non.




LE PRÉSIDENT :




Merci. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Tant qu'à être debout, là, je vais peut-être en profiter. L'année dernière, lorsque le ROEE a témoigné, on avait eu la même interrogation, à savoir  pourquoi est-ce qu'il y avait des mémoires et des experts au dossier et la Régie avait effectivement




déclaré que les experts étaient ceux qui venaient témoigner et que le mémoire n'était pas le rapport d'expert, il y avait déjà un expert qui était dans la boîte, et je vois monsieur Michaud que je connais déjà, assis, et je réitérerais la même chose que l'année dernière en me demandant pourquoi est-ce que...




Parce que le mémoire, d'ailleurs on a posé la question : qui a écrit le mémoire? On nous a dit : c'est en collégialité, incluant mon confrère, je comprends que mon confrère ne témoignera pas. 




Donc, si le témoin expert, comme l'année dernière, du ROEE, c'est monsieur Bellemare, l'année passée il y en avait d'autres, là, il y avait monsieur Lauzon, il y avait monsieur Lambert, évidemment ce serait ceux qu'on devrait entendre normalement dans le cadre de sa preuve et non pas les gens qui ont participé de près ou de loin à ce qui apparaît plus une espèce d'argumentation ou qui reprend les principes que l'expert développe dans son rapport d'expertise.




Je vous le soumets, on l'a soulevé l'année dernière et la Régie avait effectivement accepté, là, cette façon de faire, puisqu'on ne pouvait pas argumenter deux fois, dans notre mémoire, notre rapport d'expert, puis ensuite en plaidoirie, surtout, de




mémoire, on a posé la question : qui a rédigé? Et on a eu la réponse que c'était notamment mon confrère, donc on voit bien que c'est l'argumentation, là, cette position de principe de l'intervenant.




Je comprends qu'ils vont faire valoir la même chose, là, qu'il y avait lors de l'argumentation finale.




Me YVES CORRIVEAU :




Alors, Monsieur le Président, l'objectif du dépôt des mémoires des intervenants, dans le cadre d'une cause tarifaire, par opposition à une audience générique, c'est de permettre au distributeur, ainsi qu'à la Régie et aux autres intervenants, d'identifier tout de suite les orientations que va prendre la preuve d'un intervenant, de manière à vouloir être questionné et, également, de manière à ce que ça procède plus rapidement lors de l'audience.




C'est la raison d'être pour laquelle on a procédé avec un mémoire, comme tous les autres intervenants, à la demande de la Régie, et monsieur Michaud est ici, ce matin, pour faire état de ce que l'on retrouve dans le mémoire, d'une part, et d'autre part pour ajouter, sur déposition de l'organisme, par rapport aux éléments de la preuve de Gaz Métropolitain qui ont été apportés en cours d'audience et en contre-interrogatoire, qui sont




pertinents d'entendre compte tenu des positions qui sont exprimées dans le mémoire du ROEE.




Et on a annoncé, dès le début des audiences, qu'on faisait entendre deux personnes, monsieur Michaud en sa qualité de coordonnateur et monsieur Bellemare; je pense que s'il y avait eu des objections à formuler à ce niveau-là, on aurait dû les faire avant.




LE PRÉSIDENT :




Alors, veuillez assermenter vos témoins.


________________________




PREUVE DE ROEE



L'AN MIL DEUX MILLE, ce vingt-cinquième (25e) jour du mois de janvier, a comparu :




JACQUES BELLEMARE (expert), consultant en matière de réglementation, 398, rue de Lévy, Boucherville ;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




et




ÉRIC MICHAUD, coordonnateur, 5272, rue Saint-Urbain,Montréal ;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




Me HÉLÈNE SICARD :




Je m'excuse, avec la permission de mon confrère, nous allons présenter nos excuses au banc. Nous n'aurons pas de questions finalement pour le ROEE. Ça a été réglé. Et on vous reviendra demain pour la présentation de notre preuve.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard.




INTERROGÉ PAR Me YVES CORRIVEAU :


173
Q.
Alors, juste pour récapituler, les documents qui sont au dossier, qui ont été produits par le ROEE, il y a d'abord le mémoire du ROEE, et puis le rapport d'expert qui a été joint au mémoire préparé par monsieur Bellemare, les réponses de ROEE aux demandes de précision de Gaz Métropolitain, et les réponses du ROEE aux questions de la Régie qui vous sont parvenues tardivement, et je m'en excuse à nouveau.




Alors, avant de procéder plus avant, j'aimerais, Monsieur le Président, faire établir la qualité de témoin expert de monsieur Jacques Bellemare. Vous allez trouver en réponse à la question numéro 10 produite par le ROEE aux questions de Gaz Métropolitain une copie du curriculum vitae de monsieur Jacques Bellemare. Et je demanderai tout de suite au témoin, s'il veut bien nous résumer ses compétences notamment quant à sa formation, ses expériences professionnelles et ses expériences antérieures comme témoin expert en matière réglementaire.




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Alors, Monsieur le Président, il me fait plaisir de comparaître devant vous aujourd'hui. Je vais essayer de résumer assez brièvement un c.v. que vous avez déjà, j'imagine, eu l'occasion de voir. Alors, je




suis fondamentalement de première formation un ingénieur en génie physique de l'École polytechnique, gradué en soixante et un (61). J'ai eu une formation ultérieure après avoir travaillé une dizaine d'années dans l'entreprise, une maîtrise en concentration économie, finance, en gestion des affaires, donc un MBA de l'Université Laval obtenu en mil neuf cent soixante-treize (1973).




Mon expérience professionnelle dans les grandes lignes, là, si je passe rapidement, c'est d'abord, pendant les premières années de ma carrière, un ingénieur de réseau chez Bell Canada où j'ai eu l'occasion de mettre la main à la pâte dans la planification d'infrastructure, la mise en place d'infrastructure de réseau de télécommunication surtout à ce moment-là.




Et cette première phase de mon expérience m'amène jusqu'à la période où je commence mes études de MBA entre soixante et onze (71) et soixante-treize (73). Et, là, c'est une réorientation un peu du caractère technique de ma formation. J'ai, après avoir fait mon MBA et pendant mon MBA, travaillé plus dans le volet, j'étais plus dans le volet techno-économique et réglementaire des opérations. J'étais dans une entreprise qui était largement réglementée, notamment sur les coûts par le CRTC à ce moment-là.




Et puis j'ai travaillé dans les questions de réglementation et dans les questions d'études techno-économiques pendant les cinq dernières années de ma carrière chez Bell Canada. Ce qui nous amène à la fin des années soixante-dix (70).




Après avoir travaillé chez Bell, j'ai été chez Câble-Vision National qui est encore une fois une entreprise de câblodistribution réglementée aussi. J'ai été directeur pour le développement du réseau chez Câble-Vision National. Suite à une acquisition d'entreprise, là, j'ai dû réorienter ma carrière une fois. Je suis allé chez, tout de suite après Câble-Vision National, j'ai fondé ma firme. J'ai eu une période de flottement, là, j'ai travaillé pour moi-même. Je suis allé chez Raymond Chabot Martin Paré entre quatre-vingt-un (81), quatre-vingt-deux (82).




Ce qui m'a amené à devenir régisseur un peu plus tard parce qu'on m'a offert un poste à la Régie des services publics à Québec. Et j'ai été régisseur de quatre-vingt-deux (82) à quatre-vingt-huit (88) dans une régie qui s'occupait de... dont la juridiction principale était sur les compagnies de téléphone, sous juridiction québécoise qui, à ce moment-là, comportait surtout... compagnie principale, c'était Québec Téléphone notamment, et Télébec, une filiale de Bell Canada, puis à peu près dix-huit compagnies




de moindre importance.




Après mon stage à la Régie, j'ai travaillé pour ma firme. J'ai fondé ma firme en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988). J'ai été consultant pour moi-même. Et à partir de ce moment, j'ai fait un certain nombre de mandats à titre plutôt de, disons de consultant privé. J'ai commencé à m'intéresser aussi à la réglementation... parce que pendant que j'étais régisseur, je m'intéressais aussi au volet formation des régulateurs, dans mes activités dans NARUC et dans CAMPUT entre autres où j'ai eu l'occasion de travailler sur la mise sur pied d'un programme de formation pour les régulateurs canadiens. Et ça, ça m'a amené à disons pouvoir offrir mes services comme expert dans ces secteurs-là.




Je me suis intéressé particulièrement aux secteurs de l'énergie à partir de l'année quatre-vingt-dix (90) où j'ai été actif dans l'exercice de révision des plans de développement, l'exercice de consultation publique sur les plans de développement d'Hydro-Québec. Et naturellement, j'ai agi dans ce secteur-là jusqu'à ce que la Régie, éventuellement, finisse par être formée en quatre-vingt-seize (96), à la fin de quatre-vingt-seize (96) avec, elle a démarré en quatre-vingt-dix-sept (97).




Donc, à partir de quatre-vingt-dix-sept (97), je suis devenu plus actif dans le secteur devant la Régie de l'énergie. Donc, j'ai comparu plusieurs fois dans des causes devant la Régie, notamment la cause tarifaire de l'année dernière dans le cas de Gaz Métropolitain, une cause aussi sur les extensions de territoire sur la Côte-Nord, l'octroi de privilège de dessertes exclusives.




Et je suis aussi actif dans le PEN, dans l'activité du PEN. Et je contribue pour le ROEE à titre d'observateur dans le cadre du comité qui prépare, le comité de travail sur le dégroupement tarifaire chez SCGM. Du côté d'Hydro-Québec, j'ai aussi comparu devant la Régie dans le dossier sur l'article 167 et dans la cause sur les principes généraux qui devront s'appliquer dans la cause sur le transport, 3405. Donc, j'ai comparu comme témoin expert toujours pour le ROEE.




Et j'ai aussi disons devant les cours, je viens de comparaître, là, en début de semaine dans une cause devant la Cour supérieure à titre, où j'ai été reconnu comme témoin expert en réglementation d'utilités publiques. Alors dans une cause qui implique une contestation gouvernementale, décrets gouvernementaux sur Hydro-Québec. Alors, ça complète à peu près l'inventaire.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard.




INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous avez terminé.


174
Q.
Monsieur Bellemare, juste sur la question de votre qualification, je veux juste vérifier avec vous. Je comprends de votre expérience, votre curriculum vitae que vous n'êtes pas membre d'un ordre comptable, exact?



R.
Je ne suis pas membre d'un ordre professionnel comptable, non.


175
Q.
Vous ne venez pas ici à titre d'expert en comptabilité ou en méthode et principes comptables?



R.
Là, il faut faire attention. Dans le secteur des utilités publiques, je viens ici à titre d'expert sur les questions réglementaires dans les secteurs des utilités publiques, mais cette fonction-là implique, parce que j'ai disons une grande spécialisation en termes de prix de revient pour les services d'utilités publiques. Quand on parle de prix de revient, inévitablement on croise toutes les questions comptables et financières. Mais dans leur champ, je ne suis pas un spécialiste en comptabilité, je ne suis pas un spécialiste en finances, mais je suis un spécialiste dans l'intégration de ces notions à l'intérieur d'un processus réglementaire.


176
Q.
D'accord. Vous me dites que vous n'êtes pas un




spécialiste en comptabilité. C'est ce que je voulais comprendre. Vous ne gagnez pas votre vie comme comptable?



R.
Non, non. Définitivement.


177
Q.
Pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me YVES CORRIVEAU :




Alors, Monsieur le Président, est-ce que la Régie autorise monsieur Bellemare à témoigner comme expert en réglementation d'utilités publiques?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




INTERROGÉS PAR Me YVES CORRIVEAU :




Merci.


178
Q.
Monsieur Bellemare, est-ce que vous avez préparé le rapport d'expert qui est joint au mémoire du ROEE et est-ce que vous avez des corrections à y apporter?



R.
La réponse à la première question, j'ai effectivement préparé le mémoire qui s'appelle, qui est intitulé Expertise préparée par Jacques Bellemare, ingénieur mba, pour le Regroupement des organismes environnementaux en énergie, décembre 1999. J'ai effectivement, pour répondre à la deuxième question,




deux modifications, deux petites modifications à faire sur le rapport qui sont des précisions sur des chiffres. À la page 4 du rapport, le paragraphe qui commence par le tableau B, qui se lit :






Permet de constater que les besoins de revenus générés par la consommation du capital, élément directement lié à l'existence de la BTM, expliquent les deux tiers...



Puis entre parenthèses, ça devrait se lire soixante-six virgule neuf pour cent (66,9 %) au lieu de soixante-six virgule un pour cent (66,1 %). 




Le deuxième changement, c'est sur un des tableaux, c'est sur le tableau B à la page 8 du rapport, à la source des données, la source des données réfère à la pièce SCGM‑8 au lieu de 6.


179
Q.
Merci. Monsieur Michaud, est-ce que vous avez coordonné et dirigé la préparation du mémoire du ROEE?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Oui.


180
Q.
Est-ce que ce mémoire-là reflète la position de l'ensemble des membres du ROEE?



R.
Oui.


181
Q.
Est-ce que vous avez préparé et coordonné la rédaction des réponses du ROEE aux demandes de renseignements de Gaz Métropolitain?



R.
Oui.


182
Q.
Est-ce que vous avez préparé les réponses du ROEE aux demandes de renseignements de la Régie de l'énergie?



R.
Aussi.


183
Q.
Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ces documents?



R.
Non.


184
Q.
Merci. Alors, Monsieur le Président, la présentation du panel va se faire en deux courtes parties. Premièrement, monsieur Michaud va résumer la position qui est exprimée dans le mémoire en la mettant dans le contexte, également de ce qui a été produit jusqu'à maintenant en preuve. Puis après, monsieur Bellemare va faire une présentation résumant son mémoire et illustrant avec deux acétates qui sont en réalité des tableaux qui sont joints à la fin de son expertise.




M. ÉRIC MICHAUD :




Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Monsieur et Madame les Régisseurs. Bon, je vais faire un bref résumé du mémoire du ROEE. Le mémoire se divise essentiellement en deux parties, il y a un premier volet à notre mémoire où essentiellement, ce qu'on fait, c'est une critique de la présentation du




dossier tarifaire de SCGM dans sa forme.




Le principal élément de notre critique, la principale préoccupation qu'on exprime, c'est l'absence quasi complète de données fournies sur un horizon de moyen terme. Cette préoccupation-là, qu'on a déjà exprimée par ailleurs déjà l'année passée, c'est une préoccupation qui s'inscrit dans, on considère que dans une perspective de développement durable, le développement durable exige de développer une vision à moyen et long termes.




Et à cet effet-là, on considère qu'il est important, il y a des questions, notamment d'équité intergénérationnelle, qui sont liées à ça et on considère qu'il est important d'avoir des données qui nous permettent de développer une vision à plus long terme que la vision sur l'année-témoin. Donc essentiellement, ce qu'on demande, c'est qu'il y ait des données fournies sur un horizon, notamment au niveau des investissements, sur une période qui s'étendrait au-delà de l'année-témoin, sur un horizon plus étendu, de moyen terme à tout le moins.




On est un peu surpris, à cet égard-là, des affirmations de monsieur Tessier qui affirme qu'il n'y a aucune planification des investissements à moyen terme. Compte tenu de la taille de l'entreprise




puis de la nature de ses activités, ça nous paraît très surprenant. On constate par ailleurs que quand il s'agit de faire approuver, par ailleurs, certains programmes d'investissements spécifiques, là, on a des, il y a des données qui sont disponibles. Nous, on considère qu'il devrait y avoir des données pour l'ensemble du plan d'investissements.




Par contre, au chapitre encore là de la présentation des données, on prend acte de la disponibilité des données historiques sur la base de tarification moyenne à partir de quatre-vingt-dix (90) qu'a présentées monsieur Sicotte. Et on considère que ça répond à une des préoccupations qu'on émettait par ailleurs dans notre mémoire. Il y a eu une espèce de malentendu suite à une réponse de SCGM mais ça a été clarifié lors du contre-interrogatoire. Donc à cet égard-là, on est relativement satisfaits.




Enfin, on est heureux de constater les efforts déployés par la SCGM afin de fournir des informations plus détaillées sur leurs dépenses d'exploitation. C'était une de nos préoccupations qu'on avait émises l'année dernière dans le cadre de notre preuve, on demandait, nous, la production d'un * zero base +. Or, on est contents que SCGM progresse à ce chapitre-là; d'après les commentaires de monsieur Sicotte, il semble que ça soit un hybride de * zero base + mais,




bon, c'est déjà un pas dans la bonne direction, à notre avis. Donc à cet égard-là, on est quand même relativement satisfaits.




Alors essentiellement, pour ce volet-là, ce que le ROEE demande, c'est que la Régie exige, dans la prochaine cause tarifaire de l'an prochain, que SCGM produise un plan quinquennal d'investissements couvrant les ajouts et les retraits d'immobilisation.




Le deuxième volet maintenant de notre mémoire, on a essayé de répondre un peu, suite à une demande de directives qu'on avait faite à la Régie au printemps dernier, si ma mémoire est bonne, la Régie nous a indiqué qu'elle n'entendait pas entendre des preuves sur le fond, sur certains items auxquels on demandait si on pouvait déposer une preuve dans le cadre de cette cause-ci.




Et la Régie nous a répondu qu'elle entendait, qu'elle accepterait, par contre, que les intervenants fassent valoir, ou le distributeur fasse valoir les motifs sérieux qui pouvaient justifier que la Régie se penche sur ces thèmes-là. Alors nous, dans la deuxième partie de notre mémoire, on s'est attachés à essayer de démontrer justement les motifs sérieux qui justifiaient que la Régie se penche sur les thèmes en question.




Il s'agit d'une part de l'évolution de la base de tarification, le traitement des impôts, les méthodes d'amortissement, le régime d'allocation des coûts et les programmes de rabais à la consommation. Alors la preuve de monsieur Bellemare, entre autres, essaie de démontrer, tente de démontrer l'importance de ces items-là dans le, pour l'évolution future des tarifs, l'importance dans les besoins de revenus de SCGM.




Et à cet égard-là, on pense que la simple part que prennent certains de ces items-là dans l'établissement des besoins de revenus justifie, à notre avis, amplement, compte tenu aussi du nouveau régime réglementaire qui s'est implanté suite à l'avènement de la nouvelle Régie de l'énergie, que certains des principes sous-jacents à ces thèmes-là soient regardés à nouveau par la Régie.




Notamment, quand on parle du traitement des impôts, on se rend compte que les impôts représentent, ont une incidence à peu près sur, qui représentent à peu près douze point deux pour cent (12,2 %) des besoins de revenus de la SCGM, tandis que les méthodes d'amortissement, elles, représentent à peu près le quart des besoins de revenus.




Donc dépendamment des principes qui sont adoptés pour établir les politiques d'amortissement et traiter les




impôts, c'est évident qu'il peut y avoir des marges de manoeuvre importantes à ce niveau-là.




Donc essentiellement, sur ces questions-là, nos demandes, c'est de, que la Régie approuve de façon provisoire, pour la prochaine année-témoin, les modifications proposées dans la présente cause au programme PRC et PRRC, dans la mesure où elles ne visent qu'à adapter ces programmes au développement du marché résidentiel et à reconnaître l'importance et l'à-propos du traitement des sujets suivants dans les instances réglementaires appropriées : le traitement conjoint des impôts et des politiques d'amortissement, d'une part, le régime d'allocation des coûts, sous réserve de ce qui va, bien sûr, résulter du processus d'entente négociée sur les mécanismes incitatifs, et enfin l'analyse de la rentabilité globale du programme d'immobilisation de la SCGM.




Je vais laisser la parole à monsieur Bellemare.




M. JACQUES BELLEMARE :




Maître Corriveau a mentionné que j'avais des acétates et on ne les a pas installés, mais dans la mesure seulement où ça sera nécessaire parce que, quand même, ma preuve se centre autour de la préparation de deux tableaux, et je présume que vous les avez devant




vous et seulement dans la mesure où on, où le Banc déterminerait que c'est peut-être judicieux de le faire sur acétates, sur le projecteur, on le fera.




Alors je présume qu'on peut procéder comme ça. Alors mon mémoire d'expert est relativement court et succinct. Le ROEE m'a demandé, à titre d'expert en réglementation, simplement de venir aider à visualiser l'importance, démontrer que les items sur lesquels ils ont des préoccupations sont importants, comme la Régie le mentionnait dans sa dernière décision, en fait, en termes de détermination tarifaire, l'impact sur les besoins de revenus et des tarifs.




Alors c'est les points qui sont, où les deux tableaux aident finalement à visualiser, c'est de la comptabilité visuelle par opposition à de la comptabilité de tenue de livres; c'est la visualisation des proportions ou la mise en contexte globale qui permet de retenir par l'image finalement l'importance, visualiser l'importance des éléments contributeurs dans ces graphiques.




Alors là, on va couvrir le premier tableau. Le tableau A couvre et développe la structure de la base de tarification moyenne de la SCGM. Alors ça permet de la visualiser, comment elle est constituée, cette




base de tarification moyenne. Et le tableau B ventile la marge bénéficiaire brute dans ses différentes composantes importantes pour mieux montrer encore une fois où sont les éléments, où sont les poids relatifs dans ces deux tableaux.




Dans le mandat que j'avais reçu, comme est apparent sur la page 1, on me demandait de traiter aussi de la méthode d'allocation des coûts et des mesures d'interfinancement et de me prononcer aussi sur les, ou de faire la même chose sur les programmes de rabais à la consommation. Ces deux volets-là ne sont pas nécessairement touchés dans la preuve d'expert, je n'ai pas produit d'expertise sur ces deux points-là, mais on s'est concentrés sur les deux premiers, compte tenu que le rapport a déjà été préparé à la toute fin et à la toute dernière minute dans la présentation de la preuve du ROEE.




Alors je peux, si vous le permettez, si vous avez les diagrammes devant vous, Monsieur le Président, par exemple, annoter les grandes lignes. Le tableau A identifie comment la base de tarification moyenne de un milliard quatre cent quarante et un millions (1 441 M$) est constituée à partir d'une mesure comptable, dans les registres comptables de l'entreprise.




Et c'est, les chiffres, tous les chiffres qui sont sur ce tableau sont extraits de la pièce SCGM-6, document 3, la ligne 34C, la base de tarification de un milliard quatre cent quarante et un millions (1 441 M$), mais le reste, c'est la ventilation de comment ces chiffres-là sont obtenus.




Alors on part à partir de la base d'immobilisation, à votre gauche sur le diagramme, de deux milliards cent quatre-vingts millions (2 180 M$). C'est la valeur aux coûts des immobilisations dans les livres de la SCGM qui entrent dans, ou qui sont catalogués ou identifiés comme étant requis pour fournir les services de SCGM, les services de transport et distribution de SCGM.




De ça, il faut enlever l'amortissement cumulé, c'est-à-dire ce qui a été récupéré au fil des ans par l'amortissement, la dépense d'amortissement annuelle, de sept cent quarante millions (740 M$), pour aboutir à un net de un milliard quatre cent quarante millions (1 440 M$) d'immobilisation nette.




Dans un second mouvement, et encore une fois on retrouve tous ces chiffres dans la pièce, dans les processus de présentation comptables, additions-soustractions, on enlève les contributions, l'impact des contributions. Mais comme c'est comptabilisé




échelonné dans le temps, les contributions sont un peu capitalisées dans le sens inverse du temps mais aussi amorties.




Donc c'est la, quand on dit * moins les contributions de quatre cent quarante-cinq millions (445 M$) +, c'est ce qu'il faut enlever de cette valeur d'immobilisation nette comme étant la partie payée par d'autres mais qui reste encore à enlever des immobilisations nettes. Tout ça pour arriver à un chiffre de un milliard deux cent douze millions (1 212 M$), qui sont les immobilisations nettes de contribution de SCGM, qui constituent la grande proportion, quatre-vingt-dix pour cent (90 %) à peu près de la base de tarification moyenne de la SCGM.




Les autres éléments sont, qui viennent se superposer, parce qu'il faut superposer d'autres éléments que ceux qui viennent des immobilisations physiques de l'entreprise, c'est ce qui concerne le fonds de roulement mais qui est libellé comme tel dans la pièce SCGM-6, document 3, comme étant * Fonds de roulement + mais qui comporte deux volets : il y a un compte d'inventaire de gaz là-dedans pour soixante-dix millions (70 M$), la grosse proportion; et le reste, c'est le fonds de roulement, la provision pour fonds de roulement, qui fait l'objet des études * lead-lag +, à proprement parler, pour un total sous




cet item de soixante-dix-huit millions (78 M$), qu'il faut rajouter au milliard deux cent douze millions (1 212 M$).




Et, naturellement, il y a un cent cinquante et un millions (151 M$) qui vient se superposer encore une fois pour constituer la base finale de un milliard quatre cent quarante et un millions (1 441 M$) de frais reportés ou de coûts non amortis. Alors ce qu'on peut constater de cette chose-là, c'est qu'on a les immobilisations nettes, c'est la grosse composante, ça vient de la base d'immobilisation de l'entreprise.




Et naturellement, les frais reportés comptent pour à peu près dix pour cent (10 %) dans cette chose-là, c'est qu'on a les immobilisations nettes ici, la grosse composante, puis ça vient de la base d'immobilisation de l'entreprise et, naturellement, les frais reportés comptent pour à peu près dix pour cent (10 %), là, dans cette base globale.




Alors ça, c'est le premier tableau. Ce que le premier tableau permet de distinguer au niveau des ordres de grandeur et de l'importance, c'est que SCGM doit immobiliser considérablement de capitaux, les * capital intensive +, en termes financiers. Elle exige beaucoup de mises de capitaux, pour générer ce




qu'on appelle la marge bénéficiaire brute dans leurs termes, puis encore une fois, on passe au tableau * B +. 




C'est que cette base de tarification génère une partie importante et est responsable, pour la génération, d'à peu près les deux tiers des besoins des revenus, qui sont les besoins de revenus propres pour assurer les fonctions propres à la SCGM, qui sont de trois cent quatre-vingt-dix-huit millions (398 M$).




Alors, ça veut dire, ça, c'est les revenus globaux de SCGM, moins les * pass-on +, tout ce qui est constitué de * pass-on +, qui passe, qui est passé ou qui est généré ou qui est justifié par d'autres organismes de réglementation ou d'autres sources.




Alors, le quatre cents millions (400 M$) ou trois cent quatre-vingt-dix-huit (398 M$) pour parler, là, de la marge bénéficiaire brute, est constitué, disons si je prends les éléments par le haut, là, d'abord de tout ce qui a trait aux dépenses d'exploitation de l'entreprise, qui est au niveau de cent quatre ou cent cinq millions (105 M$), disons, plus les taxes foncières et autres éléments de taxes, mais qui incluent la taxe sur le capital d'après une autre pièce qui est disponible, sans s'engager là-dedans,




il y a vingt-six point cinq millions (26,5 M$) de taxes qui ne sont pas des impôts sur le revenu, mais d'autres formes de taxation, donc pour cent trente et un point quatre millions (131,4 M$).




Alors, ce cent trente et un point quatre millions (131,4 M$)-là représente trente-trois point un pour cent (33,1 %) de la marge bénéficiaire brute, pour des besoins de revenu propres aux activités de la SCGM.




Les autres segments, ceux qui sont en dessous, sont constitués de deux composantes principales, mais qui sont liées à l'existence même de la base de tarification moyenne qui est décrite au tableau * A +.




C'est comme la base de tarification moyenne est une base d'actifs, il faut faire deux choses avec une base d'actifs quand on est une entreprise d'utilité publique, il faut la récupérer, parce qu'elle est utilisée dans le temps; on récupère ça par la dépense, par la mécanique de dépense d'amortissement et il faut, aussi, rémunérer, il faut la rémunérer, il faut rémunérer le capital investi, alors ce sera le coût de capitaux.




Alors, sur mon graphique, là, dans le tableau * B +,




la dépense d'amortissement, là, qui représente vingt-quatre point un pour cent (24,1 %) de MBB, est constituée de deux éléments principaux, il y a l'amortissement des frais reportés qui, en général, se passent sur de courtes périodes, disons des périodes de trois ou cinq ans ou dépendant des frais, et actuellement il y a la dépense d'amortissement des immobilisations et de recouvrement des immobilisations qui ont des vies plus longues, qui correspondent aux immobilisations physiques de l'entreprise.




L'ensemble de ces dépenses d'amortissement, qui représentent la somme de trente-neuf virgule sept (39,7) plus cinquante-six point quatre (56,4) là, qui donne quatre-vingt-seize point un millions de dollars (96,1 M$), représente, parce que c'est une proportion de la base de tarification moyenne, c'est celle qu'on doit récupérer, ça représente six point soixante et sept pour cent (6,67 %) de la base de tarification moyenne et vingt-quatre point un pour cent (24,1 %) des besoins des revenus propres à SCGM.




L'autre composante, c'est la rémunération du capital qui est composé du revenu net de cent vingt-deux millions (122 M$) et des impôts sur le revenu qui... les impôts sur le revenu étant une forme de coût de capital, c'était une chose qui est imputée au coût de




capital, c'est pas nécessairement une dépense d'exploitation, ça varie avec le rendement ça, les impôts.




Alors, les éléments qui constituent le coût de capital représentent quarante-deux virgule huit pour cent (42,8 %) de la base, c'est-à-dire de la marge bénéficiaire brute et c'est constitué, là, le revenu net, la base de tarification moyenne multipliée par huit point quarante-sept pour cent (8,47 %) qui est le taux de rendement qui est demandé par la SCGM, qui est un taux de rendement, qui est un coût de capital moyen pondéré, en fait, pour lequel il y a une pièce qui est développée, là, on ne conteste pas cette pièce-là pour le moment, c'est développé ailleurs dans la preuve.




Les impôts, c'est le montant d'impôt exigible, tel que, aussi ça apparaît à une autre pièce, mais qui est consacré, là, sur la pièce SCGM-8, document 2, comme faisant partie des besoins des revenus globaux de l'entreprise, donc c'est quarante-huit point six millions (48,6 M$).




Le but de la pièce, ici, c'est de mettre les ordres de grandeur, en fait, c'est de situer, bien situer la Régie dans les ordres de grandeur, pour démontrer que toutes les questions qui traitent, finalement, des




questions d'impôt, ce ne sont pas des questions mineures, on ne parle pas d'un petit élément composant des besoins de revenus, mais qu'on parle d'éléments qui sont majeurs dans des... qui sont des éléments importants.




La dépense d'amortissement avec le quart des besoins des revenus propres à SCGM, c'est pas mineur non plus, donc toutes les questions de politiques d'amortissement ne sont pas des questions farfelues, ce sont des questions importantes, qui doivent être traitées et qui sont traitées dans la majorité des entreprises d'utilité publique, réglementées sur une base de coût, qui sont traitées par l'organisme de réglementation dans son volet réglementaire.




Naturellement, les dépenses d'exploitation, ça, c'est tout lié, là, je vous dirais à l'exploitation courante de l'entreprise, c'est ses coûts de gestion de réseau, son personnel, je pense qu'on a eu droit, dans la présente cause, de tout le détail de cette chose-là et ça, je vous en fais grâce, mais encore une fois, ça représente trente-trois pour cent (33 %), cet ensemble-là ne représente que trente-trois pour cent (33 %) des besoins des revenus.




Alors, c'est, dans les grandes lignes, les deux tableaux à moins que vous désiriez aller plus loin,




là, ça couvre mon explication là-dessus et ça couvre les justifications, là, pourquoi les trois premiers items, le traitement des impôts sur le revenu, la structure, l'évolution de la base de tarification, parce que ça influence, sa taille influence directement les besoins des revenus et les politiques et les taux d'amortissement, bien parce que ça a de l'influence à la fois sur l'évolution de la base de tarification et à la fois sur les besoins de revenus.




Me YVES CORRIVEAU :


185
Q.
Merci, Monsieur Michaud, merci, Monsieur Bellemare. 




Les témoins sont disponibles pour contre-interrogatoires.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, vous avez des questions? Alors, à vous la parole.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


186
Q.
Quelques petits points de vérification, Monsieur Bellemare...




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Oui.


187
Q.
... alors, je comprends que vous avez pris connaissance du mémoire du ROEE?



R.
Oui, je...


188
Q.
Le mémoire du ROEE?



R.
... je l'avais lu à l'occasion, là, j'en ai pris connaissance, j'ai participé dans la révision des textes, là, de ces choses-là, sans nécessairement... là, c'est le mémoire du ROEE ce n'est pas le mien, le mien, c'est l'autre pièce.


189
Q.
Les réponses, vous avez pris connaissance des réponses aussi?



R.
Les réponses à la Régie et les réponses à...


190
Q.
À Gaz Métropolitain.



R.
... à Gaz Métropolitain, oui.


191
Q.
Vous êtes d'accord avec tout le contenu de ce mémoire et de ces réponses?



R.
Je dirais que dans les grandes lignes, c'est la position du ROEE, si on me questionne sur des points précis, je dirais que dans les grandes lignes, c'est leur mémoire, je pense que c'est leur position.


192
Q.
Pourriez-vous m'indiquer les endroits où vous n'êtes pas d'accord, où vous avez des réserves avec la position du ROEE?



R.
Je n'ai pas fait d'exercice, là, spécifique à cet effet-là...




Me YVES CORRIVEAU :




Là, Monsieur le Président, écoutez, mon confrère demande à mon expert de témoigner contre mon client, je pense qu'il y a des limites!




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, Monsieur le Président, je ne connais pas cette objection-là. On met un expert dans la boîte pour venir supporter la position du ROEE, je demande à l'expert s'il est d'accord, il me dit : bien, pas... en tout cas, il semble avoir des réserves, alors moi, je veux savoir où sont les réserves, c'est intéressant. C'est le but de l'exercice du contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :


193
Q.
Voulez-vous répondre à la question?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Disons que je n'ai pas, à moins qu'on me questionne à titre d'expert sur des items spécifiques là-dessus je pourrais dire bien là, j'ai peut-être un problème ou pas, moi j'ai soumis, en tant qu'expert, mais juste pour faire la distinction entre mes contributions pour le client à titre d'analyste où je donne à mon client des avis sur certaines choses, puis finalement c'est le client qui prend sa position, alors, je n'ai pas à me déterminer si je suis totalement d'accord,




pas d'accord, ou... 




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Ça ne faisait pas partie du mandat qu'on a donné à monsieur Bellemare de critiquer notre mémoire.




Me JOCELYN B. ALLARD :


194
Q.
Monsieur Bellemare, je vous ai demandé si vous avez participé à la rédaction du mémoire et des réponses, je vous ai demandé si vous en avez pris connaissance, vous m'avez dit que vous avez participé à la rédaction, alors je vous demande encore : pouvez-vous nous indiquer les éléments du mémoire du ROEE avec lesquels vous avez des réserves ou, carrément, avec lesquels vous n'êtes pas d'accord?



R.
Bien, disons que fondamentalement, quitte à ce qu'on puisse revenir puis essayer de me mettre en contradiction avec moi-même, disons que généralement, j'ai pas fait des griefs majeurs à mon client par rapport à des positions qu'il pourrait avoir adoptées là-dedans. Encore une fois, on pourrait tester mes convictions sur des points précis dans le rapport, là, mais j'ai pas... j'ai pas fait d'exercice spécifique pour essayer de voir, là, tous les items du rapport, puis mes positions pour voir si j'avais concordance parfaite entre mes vues et celles de mon client.


195
Q.
Bon, d'accord. Alors, on va se contenter de votre




rapport d'expertise, si je comprends bien, et au fur et à mesure où on avancera, on trouvera peut-être les griefs mineurs que vous faites au mémoire du ROEE.



R.
S'il y en a sur des points précis, je pourrais vous dire exactement, là, parce que là, je ne veux pas qu'on passe au travers l'exercice laborieux de passer page par page pour savoir si je suis d'accord ou non avec ce qui est sur la page.


196
Q.
Peut‑être un autre point de précision suite à votre présentation de ce matin, dans le tableau * B + annexé à votre rapport.



R.
Oui?


197
Q.
Vous mentionnez, le dernier montant en bas de la... pas la pyramide, mais la colonne qui s'y trouve, cent vingt-deux millions (122 M$)?



R.
Oui, c'est ça.


198
Q.
Et vous dites que ça provient de la BTM multiplié par huit point quarante-sept pour cent (8,47 %); pouvez-vous expliquer à la Régie quel est le huit point quarante-sept pour cent (8,47 %)?



R.
Oui. Là, je devrai localiser le huit point quarante-sept pour cent (8,47 %), comme je vous dis, il réfère à... là, si vous me laissez le temps d'aller le chercher dans la preuve, parce que j'ai pas...


199
Q.
Oui, prenez le temps.



R.
C'est dans SCGM-6, oui mais ça, c'est le, mais là, il me demande où le huit point...


200
Q.
Je pense vous avez corrigé pour SCGM-8, document 2.



R.
Oui, mais ça, c'est, c'est la colonne, le cent vingt-deux millions (122 M$) pour dire qui est le huit point quarante-sept (8,47 %), mais c'est sur le coût de capital, si vous la trouvez avant moi, là.


201
Q.
Mais en gros, le huit point quarante-sept pour cent (78,47 %), ça représente quoi, ça?



R.
Je l'ai sorti justement parce que je veux l'utiliser, donc je sais qu'il est ailleurs dans... SCGM-7, document 3, je dois l'avoir ici. Oui, oui, ce serait apprécié parce que c'est un document de travail pour moi. Effectivement, je l'ai ici, je l'ai dans mes informations de soutien. Alors je peux vous remettre votre, je l'ai...


202
Q.
Alors qu'est-ce que ça représente, le huit point quarante-sept pour cent (8,47 %)?



R.
C'est le calcul du coût en capital, tel que c'est montré en haut, pour la période se terminant le trente (30) septembre deux mille (2000), donc pour l'année-témoin qui est devant nous, ici. Et le huit point quarante-sept pour cent (8,47 %), c'est le taux qu'on, c'est le coût, je dirais, le coût moyen pondéré du capital mais après impôts; c'est un coût qui n'inclut pas les impôts.




Et il est facturé, je peux passer en avant si vous, si c'est...


203
Q.
Non, je vais vous demander, vous dites le coût en capital, c'est composé de quoi, ce coût en capital...



R.
Alors c'est un coût qui est composé du coût, qui est basé sur la structure de capital de l'entreprise, donc qui comprend le coût de la dette et le coût de l'équité. Alors le coût de la dette, si on se réfère, par exemple, au taux annuel de...




D'abord, je peux passer à travers les colonnes, disons, commençons à la moyenne mensuelle de capitalisation réglementée, la colonne 3. La colonne * Répartition + explique combien, quel pourcentage ça représente pour chacun de ces items-là. Alors les items 1, 2, 3, 4, 5, jusqu'à la ligne 6, ce sont les éléments de dette; et les éléments 7, 8 et 9 représentent, réfèrent à l'équité dans la structure de capital de l'entreprise.




Les pourcentages qui sont dans la colonne 4 représentent le prorata, en fait, on retrouve la structure de capital autorisé par la Régie, le cinquante-quatre pour cent (54 %) de dette puis le trente-huit point cinq pour cent (38,5 %) d'avoir des actionnaires ordinaires et de sept point cinq pour cent (7,5 %) d'actions privilégiées.




Le taux annuel, ça représente le coût réel de ces choses-là, donc on retrouve le taux de neuf point sept deux (9,72), qui est le taux de rendement autorisé pour cette période-là en vertu d'un autre




pièce, si on retourne en arrière dans les pièces. Mais moi, le huit quarante-sept (8,47), je l'ai pris sur cette pièce-là, je n'ai pas fait d'exercice en arrière mais j'imagine que c'est le taux de rendement effectivement demandé, autorisé par la Régie en vertu de l'application de la formule automatique.




Le cinq point six quarante (5,640), c'est la même chose, c'est le coût de ça. Quand on multiplie les répartitions et les taux annuels de ces coûts-là, on arrive à la composante qui constitue le taux pondéré; c'est un taux moyen, ça, c'est le taux pondéré du capital dans la structure de capital de l'entreprise, qui est huit point quarante-sept pour cent (8,47 %).


204
Q.
Vous avez mentionné qu'il y avait un coût à la dette en question, est-ce que je me tromperais si je disais que le coût de la dette, on peut appeler ça de l'intérêt?



R.
Bien, il y a plusieurs appellations; en général, c'est constitué d'intérêts mais on a plusieurs, d'autres appellent ça les frais financiers, en fait, mais ce sont les intérêts sur les émissions d'obligations et puis, seulement quand on parle de titularisation des créances commerciales, c'est peut-être, ça, ça porte un autre nom là-dessus...


205
Q.
Alors frais financiers ou intérêts, ça va, ça, ça représente le coût de la dette, c'est ça?



R.
C'est ça, quand on arrive avec la dette à long terme,




c'est en général constitué, puis ça, c'est tout détaillé dans la, ailleurs dans la preuve.


206
Q.
Et le cent vingt-deux millions de dollars (122 M$) que vous indiquez dans votre colonne, si je comprends bien le tableau, c'est une multiplication de la base de tarification moyenne par le coût en capital?



R.
Ça explique, c'est le lien qui est fait dans la, si on multiplie, effectivement, la base de tarification moyenne de SCGM par huit point quarante-sept pour cent (8,47 %), ça explique les besoins de revenus de cent vingt-deux millions (122 M$), qu'on retrouve dans la pièce SCGM-8, document 2, colonne 6. Ça donne, ça justifie, ça explique le cent vingt-deux millions (122 M$).


207
Q.
Puis on a les intérêts, les frais financiers dans cette multiplication?



R.
C'est-à-dire que dans la multiplication, le huit point quarante-sept (8,47 %) est un coût de capital pondéré qui contient, qui mesure l'impact de la structure de capital, donc la partie que j'appelle la partie dette, qui est constituée d'au moins quatre items, cinq items différents sur la pièce SCGM-7, document 3, et l'équité; ça comporte les deux éléments.


208
Q.
Mais pour la dette, il y a de l'intérêt, des frais financiers, c'est ça?



R.
Oui, oui, oui. Oui, oui.


209
Q.
Je vais revenir à votre mandat général donné par le




ROEE. Si je comprends bien votre rapport d'expert, ça visait à examiner les principes réglementaires et/ou tarifaires sous-jacents, cinq principes, ou les principes sous-jacents à cinq aspects plus particuliers de la tarification de Gaz Métropolitain, et ces cinq aspects étant énumérés à la page 1 de votre expertise ainsi qu'à la page 19 du mémoire, exact?



R.
Bien, c'est exact, pour moi, c'est, mais ce n'est pas les principes généraux, c'est me demander d'effectuer une analyse et illustrer la pertinence et le sérieux des sujets de préoccupation. Alors c'est dans ce sens-là que c'est fait, alors c'est pour illustrer les proportions, les choses, oui, c'est une mise en proportion, ce n'est pas un rapport d'expert sur, ce n'est pas un rapport de fiscaliste pour justifier le niveau de quarante-huit point six pour cent (48,6 %) du niveau d'impôt, ce n'est pas un rapport de financier pour justifier le taux d'intérêt sur les dettes ou le taux de rendement.




Ce n'est pas un rapport de financier non plus pour justifier le taux de rendement. Ce n'est pas rien de ça, c'est un rapport d'expert en réglementation, en régulation économique des utilités publiques, qui porte, dont le focus porte sur le profil de prix de revient global de l'entreprise, à ce moment-ci mais ça pourrait aller éventuellement sur, dans d'autres




rapports ou dans d'autres choses, sur des éléments plus détaillés de ce prix de revient-là.




Mais dans le cas présent, on m'a demandé de mettre les ordres de grandeur parce que le ROEE a des préoccupations qui touchent les grandes composantes. Je veux dire, les impôts, bon, ce n'est pas mineur, les dépenses d'amortissement et les politiques d'amortissement. Le revenu net, ça, c'est le rendement, c'est lié au rendement, mais ce n'est pas un débat sur le rendement, ça, ça a déjà eu lieu devant la Régie et c'est réglé, du moins pour le moment. Mais ça a été réglé avec des experts financiers puis des, dans la cause de l'année dernière.


210
Q.
Mais si je vous réfère à la page 19 du mémoire du ROEE...



R.
Oui, c'est ça que je vais aller voir, je cherche spécifiquement sur la page 19.


211
Q.
Et je vais aussi vous lire la fin de la réponse numéro RO8a) du ROEE, auquel vous avez participé, j'ai compris?



R.
Oui, oui, c'est ça. RO-8?


212
Q.
a).



R.
RO8a), oui, c'est ça.


213
Q.
Alors il est dit que :






Le but de notre intervention...



parlant du ROEE...



R.
Oui, oui.


214
Q.







... est ainsi de faire valoir les motifs sérieux ayant trait aux impacts tarifaires qui justifient le réexamen de ces principes.



Alors j'essaie de bien comprendre, de cerner votre mandat. Donc vous venez nous dire qu'il y a des motifs sérieux à réexaminer un certain nombre de principes sous-jacents à la réglementation de Gaz Métropolitain, est-ce que je résume bien votre mandat?



R.
Bien, c'est-à-dire, à mon mandat, moi, j'ai eu le mandat d'illustrer la pertinence et le sérieux des sujets de préoccupation. Le ROEE, comme mon client, a des préoccupations, lui, sur les principes parce qu'il y a des principes à la base de ces choses-là. Il y en a sur les, quand on prend les, le traitement des impôts, il y a des principes à la base de ça. Le ROEE se pose des questions sur, parce qu'il y a des incidences éventuellement sur les niveaux de tarifs, sur l'application des...




Quand on parle de principes, par exemple, on pourrait parler des impôts reportés. Alors là, il y a des options réglementaires qui peuvent être prises là




dessus. Vous êtes déjà dans un régime, il y a peut-être des options. Alors là, il y a des principes d'impliqués qui sont en cause là-dedans mais qui ont des incidences. Ces incidences, à l'aide de ça, on montre que ce n'est pas négligeable, ça affecte des facteurs qui sont importants.




Si ça affectait cinq millions (5 M$) dans l'ensemble du quatre cents (400 M$), ça ne serait, je qualifierais ça, à titre d'expert, de mineur. Mais si  ça affecte cinquante millions (50 M$), bien là, je dis, cinquante millions (50 M$) sur quatre cents (400 M$), ce n'est peut-être plus mineur. Maintenant, les principes, naturellement, ça ne fera pas disparaître le cinquante millions (50 M$) mais ça pourrait faire que c'est cinquante-cinq (55 M$) ou quarante-cinq (45 M$), par exemple, il y a des marges de manoeuvre.




Et ça, ce que ça permet de faire, c'est ça, c'est d'identifier les marges de manoeuvre potentielles autour de ça. Quand on parle, par exemple, des dépenses d'amortissement, qui représentent le quart des besoins de revenus, bien si on remet en jeu, ou en question, puis d'ailleurs, ça devrait, vous devriez soumettre des preuves, puis votre preuve dit ça s'en vient en temps opportun, mais on a compris que ça pourrait être dans la prochaine cause




tarifaire.




Bien le choix des politiques d'amortissement au-delà juste de la détermination des, qui n'est pas sans avoir de l'influence sur les politiques de capitalisation aussi, ça, ça regarde en même temps, là. Mais ça n'a pas, on ne peut pas qualifier ces principes d'avoir des impacts mineurs, ça affecte les composantes majeures des besoins de revenus et des tarifs aussi.




Alors c'est dans ce sens-là que moi, je fais l'intervention à titre d'expert présentement. Ce n'est pas, comme je disais, pour justifier l'ampleur des chiffres; ça, là, on ne conteste pas vos chiffres ici comme tels, c'est la structure et ce que ça donne comme apparence, pour démontrer à la Régie le sérieux, en fait, des prétentions, c'est dans ce sens-là que je fais mon intervention.




Donc quand le ROEE dit, la preuve, met en lumière la rémunération de la base... o.k., le ROEE, c'est le deuxième, excusez, le deuxième paragraphe, au début du deuxième paragraphe, on dit :






Le ROEE ne prétend pas qu'aucun des principes sous-jacents à l'établissement des éléments que nous






énumérons en page 19 de notre mémoire sont désuets ou...



tu sais, je veux dire, ce n'est pas, ça, c'est l'importance de les regarder, surtout dans la mesure où certains de ces principes-là peut-être datent d'un certain temps, ou de décisions antérieures à la Régie mais à cause de l'évolution courante, de la possibilité de l'introduction d'un régime incitatif, par exemple, ou d'autres régimes, ces questions-là devront peut-être devenir importantes pour examen.


215
Q.
Bon, dans votre réponse, j'ai noté, entre autres, bon, que les chiffres ne sont pas contestés, c'est déjà une chose qu'on peut passer?



R.
On ne conteste pas le * make-up + de ça. Par exemple, il y a une preuve sur les dépenses d'exploitation, le but de la pièce, ce n'est pas de contester le numéro, le chiffre de cent quatre virgule neuf millions (104,9 M$), ça devrait faire l'objet d'une autre preuve si on avait à le faire. C'est votre proposition, en fait. Le but et la démarche ici, avec les tableaux A et B, c'est de montrer que certains items sont importants, ils ne sont pas mineurs dans la structure de ces bases-là.


216
Q.
Bon, mais justement, venons-y aux motifs sérieux auxquels on faisait référence, et je comprends que ça doit être à la base de votre mandat, est-ce que je me trompe, vous êtes là pour démontrer qu'il y a des




motifs sérieux ayant trait aux impacts tarifaires qui justifient le réexamen de ces principes, c'était ma question, là.



R.
Oui. Oui, par exemple, si on prend juste le revenu net, là, d'ailleurs, vous m'avez fait dire, vous m'avez fait dire carrément que le huit point quarante-sept pour cent (8,47 %), c'est le taux moyen pondéré du capital. Quand on juxtapose les impôts avec la façon dont vous avez de les traiter présentement, il y a de l'incidence parce que c'est lié aussi au traitement, à l'inclusion de ce qui est, à la détermination de ce qui est inclus dans le revenu net de cent vingt-deux millions (122 M$).




Donc il y a des liens là, il y a des liens qui sont liés aussi à des décisions réglementaires qui affectent, qui font appel à certains principes de traitement comptable. Je ne fais pas de preuve sur le traitement comptable, je dis : il y a des liens et ça, ça doit, c'est un motif sérieux pour les regarder. Parce qu'il y a des conséquences sur ces choses-là et ces conséquences-là sont d'actualité.




Quand on parle de traitement des impôts, il y a peut-être des opportunités, SCGM peut, risque de s'engager dans des programmes d'investissements majeurs dans les nouveaux territoires. Vous avez le projet SGE pour lequel vous soumettez des demandes, il y a des




projets d'investissements importants qui ont des conséquences sur la base de tarification, donc ils vont en avoir sur les revenus requis. Et dans ce cadre-là, il devient pertinent de regarder quel sera le traitement à venir de ces choses-là, au-delà du traitement passé qui a été autorisé par des régies ou même par la Régie actuelle l'année dernière.




La même chose avec le traitement, si je prends la partie amortissement, puis les politiques de capitalisation, dans les frais reportés, mon client se pose des questions là-dessus. Il trouve que, puis là-dessus, je suis obligé, c'est un des éléments où je suis d'accord avec lui, avec dix pour cent (10 %) de proportions dans la base de tarification, ça n'est plus un élément qui est mineur, on a cent cinquante millions (150 M$) de frais reportés qui causent, dans les dépenses d'amortissement de ces frais-là, des dépenses de trente-neuf point sept millions (39,7 M$). Ce n'est pas mineur, c'est une composante qui est...




Donc, les politiques qui ont trait à la capitalisation de ces frais-là ou les décisions qui ont été prises au fil des années de capitaliser un certain nombre de frais reportés, sont pertinentes. Moi, je dis : c'est important. C'est à titre d'expert que je dis ça.


217
Q.
Bon. De votre réponse, j'ai compris qu'un des éléments qui est important et qui, selon vous, est un des motifs sérieux, parce que je cherche les motifs sérieux dans votre expertise, je résume bien en disant que c'est l'ampleur de la base de tarification?



R.
Sa taille, oui. Sa taille et son évolution, c'est un objet de préoccupation, oui, c'est ça. C'est un élément qui est important parce que la taille de la base de tarification détermine par les facteurs, il y a au moins trois éléments qu'on peut lier, là, qui sont liés, la dépense d'amortissement puis les coûts de capitaux dont les impôts sont liés à la taille de la base de tarification. Donc, les politiques d'immobilisation, mon client est préoccupé par les programmes d'immobilisation. Moi, je dis, pourquoi est-ce que c'est sérieux? Pourquoi est-ce qu'il faut regarder ça? 




Bien, c'est parce que ça a de l'incidence dans les besoins de revenus. C'est parce que cette incidence-là, elle vient de où? Bien, elle ne vient pas de nulle part. Elle vient de choses très concrètes. C'est la base d'immobilisation. C'est pour ça que j'ai fait dans le schéma du tableau A, comment c'est structuré, comment on aboutit finalement à structurer la base de tarification moyenne.




Alors, là, on s'aperçoit que ça part des immobilisations. Donc, toutes les décisions d'immobilisations affectent dans le temps l'évolution de cette base-là. Donc, l'évolution des besoins de revenus, donc l'évolution des tarifs. C'est dans ce sens-là. À cause de la taille, oui. Ce n'est pas à cause de d'autre chose, c'est à cause de la taille que c'est important. Si c'étaient des éléments, encore une fois, que je dis, si ça contribuait pour des éléments mineurs, bien, on dirait, c'est mineur. C'est moins important.


218
Q.
Alors, ce sont des montants qui ont un impact important sur le niveau de revenus requis?



R.
C'est ça.


219
Q.
Bon. Je veux juste revenir un petit peu en arrière avant votre plus longue réponse précédente, juste pour bien s'entendre. Le ROEE ne prétend pas qu'aucun des principes sous-jacents sont désuets. C'est la réponse RO‑8. Est-ce que c'est aussi votre avis effectivement qu'il n'y a pas de principes désuets qui sont sous-jacents à la réglementation de Gaz Métropolitain?



R.
Mon client dit, il n'a pas la prétention à ce moment-ci de dire qu'il y a des principes qui sont... Je pense qu'on va laisser le client répondre.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Oui. J'aurais peut-être juste dans la mesure où c'est




nous qui avons répondu, ce qu'on dit, c'est qu'on n'a pas fait l'analyse détaillée pour la bonne raison qu'on a demandé une demande de directives à la Régie au printemps dernier, que la Régie nous a répondu qu'elle était prête, elle ne voulait pas faire une analyse sur le fond de ces items-là dans la cause actuelle, mais qu'elle était prête à entendre les motifs sérieux qui pouvaient justifier qu'on débatte de ça éventuellement dans une cause ultérieure.




Donc, nous, ce qu'on dit, c'est qu'on n'a pas fait d'analyse. On ne dit pas qu'ils sont désuets ou qu'ils ne le sont pas. On n'a pas procédé à l'analyse sur le fond. On n'a pas étudié les principes. Ce qu'on dit, c'est que, par ailleurs, il y a des motifs sérieux. Le changement des principes pourraient avoir des incidences tarifaires importantes. Et par conséquent, l'ordre de grandeur de ces incidences tarifaires possibles est un motif, à notre avis, suffisamment sérieux pour examiner les principes et évaluer si, justement, on ne pourrait pas, s'il n'y en a pas qui devraient être changés. Essentiellement, c'est ça.


220
Q.
Mais, Monsieur Bellemare, je m'excuse de revenir à vous, parce que c'est vous qui avez été présenté comme l'expert en réglementation économique, je voudrais savoir, vous avez témoigné à plus d'une reprise dans les causes de Gaz Métropolitain, c'est




ce que vous avez indiqué précédemment, à votre avis d'expert, y a-t-il des principes sous-jacents à la réglementation de Gaz Métropolitain qui sont désuets, en date d'aujourd'hui, à votre connaissance actuelle?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Moi, vous me demandez en date d'aujourd'hui, avec la connaissance que j'ai aujourd'hui, qui n'est pas la même que j'avais, là, nécessairement il y a deux semaines ou trois semaines parce que je dois avouer que je travaille, parce que je participe à un exercice parallèle dans une autre instance avec Gaz Métro. Donc, il y a un cheminement qui se fait. Mais je dois avouer que j'en ai, moi, sur la structuration du revenu net, le lien avec les impôts, j'ai des réserves, j'ai des réserves sérieuses, des motifs sérieux de penser que ça pourrait être traité différemment.




Sans nécessairement que je sois l'expert qui témoigne sur le fond de ça, mais il y a des... au plan tarifaire et réglementaire, il y a des... ça, parce que vous m'avez fait dire vous-même, je n'allais pas à ce point-là tantôt, vous m'avez fait dire vous-même que le revenu net de cent vingt-deux millions (122 M$), le huit point quarante-sept (8,47) qu'on appliquait, ça reflétait la structure tarifaire de l'entreprise.




Et, présentement, quand on regarde, quand on fait le lien entre le niveau d'impôt, le niveau de la dépense d'impôt et le revenu net, on ne peut pas développer juste à première vue, là, une conviction profonde que ça reflète la structure tarifaire, le capital de l'entreprise. Mais ça, aujourd'hui, vous m'avez demandé aujourd'hui, là, s'il y en a. 




Les politiques d'amortissement vont être l'objet, de toute façon vous l'avez dit, vous le dites vous-même dans votre preuve, il y aura une étude et il faut remettre ça en question, c'est remis, c'est jamais approuvé pour l'éternité, ça, ça fait l'objet de révisions périodiques. Or, on sait qu'il y a des options de traitement dans les politiques d'amortissement. Et ces politiques-là influencent le niveau de la base de ces... C'est pour ça que j'ai fait la démonstration du tableau A, tableau B. Les politiques d'amortissement, selon le degré ou la rapidité de recouvrement du capital, influencent le niveau de la base de tarification, donc les besoins de revenus.




Et pas seulement par l'amortissement, parce que, à ce moment-là, on influence la rémunération. C'est des vases communicants. Ce n'est pas... Ces choses sont interdépendantes. On peut penser, on peut imaginer un modèle de simulation pour ces choses-là. Puis je suis




sûr que vous en avez peut-être même à l'intérieur de l'entreprise.




Alors, ça, c'est... Alors, il y a des principes à l'intérieur. Alors, dans les politiques d'amortissement actuels, je ne sais pas, ils n'ont pas été soumis en preuve. Je ne peux pas les avoir analysés, je ne peux pas savoir si tous les principes sont désuets à l'intérieur. Mais tout ce que je sais, c'est qu'il y a de la place. Et c'est un champ d'action qui évolue rapidement, qui est en pleine évolution surtout dans les contextes de concurrence entre les différentes formes d'énergie.




Donc, les politiques d'amortissement pourraient faire l'objet d'un examen ici. Puis à la fin, on pourrait se rendre compte que, peut-être, il n'y a rien de désuet, là. C'est-à-dire désuet, on pourrait remettre à jour la caractéristique appropriée, du caractère approprié des méthodes existantes si c'était le cas. Mais, là, ils ne seraient pas désuets, on les aurait remis à jour.


221
Q.
Je comprends de votre réponse que l'élément principal que vous questionnez, c'est l'impôt. Et de toute façon, vous en parlez dans votre texte. On va y revenir un peu plus loin.



R.
L'impôt, c'est un des éléments, oui.


222
Q.
Est-ce que j'ai entendu tout à l'heure, c'est soit




vous ou soit monsieur Michaud, nous indiquer que l'autre motif sérieux qui justifierait un réexamen des principes sous-jacents, il y a le premier qu'on a identifié étant l'impact ou l'ampleur de la base de tarification, ou son impact dans le niveau de revenus requis, le deuxième, c'était l'entrée en vigueur de la Loi sur la Régie de l'énergie. Vous êtes d'accord avec ça?



R.
Oui.


223
Q.
Prenons chacun de ces éléments dans un premier temps. En ce qui concerne l'importance de la base de tarification dans l'établissement des revenus requis. Vous avez mentionné dans votre présentation que Gaz Métropolitain était * capital intensive +, exact?



R.
Oui.


224
Q.
Dites-moi, ça, si je ne me trompe pas, c'est normal pour un monopole de distribution gazier, exact?



R.
C'est une des caractéristiques fondamentales des entreprises d'utilités publiques du type distributeur de gaz, mais ce n'est pas unique à eux, là. C'est la sphère d'expertise dans laquelle je suis. Donc, ça couvre... Cette caractéristique est propre aux compagnies de télécommunication aussi. C'est propre à Hydro-Québec. Si on la prend comme exemple d'utilités publiques dans le secteur électrique par rapport... 




Alors, c'est propre aux entreprises de câblodistribution. C'est toutes les entreprises en




fait qui ont des territoires de dessertes exclusives, territoriales et qui doivent placer, mettre en place des infrastructures de distribution pour accomplir leur rôle. Ils doivent immobiliser en général beaucoup plus que leur base de revenus requis.




Alors, dans le cas, je pense que c'est le pourcentage, la différence ça représentait, je pense, un rapport de trois, au moins de trois point six (3,6), je pense, à un dans le cas spécifique de Gaz Métropolitain. Si on fait le rapport, là, de un milliard quatre cent quarante et un millions (1 441 000 $) sur quatre cents millions (400 M$) de besoins de revenus pour assurer la viabilité financière et assurer l'exploitation de cette base-là. C'est un rapport de trois, un peu plus que trois fois, trois point six (3,6), je pense, qui est le rapport exact.




Mais, moi, j'ai travaillé dans plusieurs genres d'entreprises. J'ai travaillé chez Bell Canada. Là, on s'aproche aussi entre deux et trois fois. Hydro-Québec, c'est six fois. C'est encore plus * capital intensive +. Donc, c'est une caractéristique fondamentale ce caractère-là. Et ça explique pourquoi aussi la base de tarification de ces compagnies-là génère la plus forte proportion de leurs besoins de revenus.
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Q.
On pourrait même dire que c'est probablement une des raisons pour lesquelles il y a monopole d'accordé pour ce genre d'investissement, d'entreprise?



R.
Disons qu'en général, la raison historique, parce que, ça, ce genre de réglementation-là n'est pas d'hier, ça date d'un siècle, là. Et c'est né de ça effectivement. Ce sont des raisons que j'appellerais techno‑économiques ou socio‑économiques qu'ils ont amenées. Puis dans l'histoire, ça a débuté comme ça. On avait des gens en concurrence au début du siècle dernier qui se faisaient concurrence dans des infrastructures. 




Et ce sont des financiers qui ont du temps qui en sont venus à faire des ententes, effectivement, accepter le contre-poids de la réglementation en échange des avantages de monopole, des privilèges de monopole pour exercer leur rôle parce qu'on se rendait compte, on ne pouvait pas de façon économique et rentable pour les usagers, pour les clients de ces entreprises-là rendre des services. Il y en avait plusieurs qui étaient en concurrence à cause de la mise en place des infrastructures.
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Q.
Entreprises à caractère très intensif en capital qui entraînent une base de tarification d'une ampleur, d'une grande ampleur?



R.
Oui.


227
Q.
Pour reprendre vos propos. C'est un des premiers




motifs sérieux. Vous avez témoigné dans plusieurs causes de Gaz Métropolitain selon ce que vous avez déclaré au début de votre témoignage. Pouvez-vous indiquer à la Régie depuis combien de temps, à votre connaissance, Gaz Métropolitain est un tel monopole de distribution gazière?



R.
Depuis combien de temps Gaz Métro est un monopole?
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Q.
Oui.



R.
Je ne peux pas... Je n'ai pas fait... Je ne suis pas allé retracer ça à ses débuts. Je n'étais pas impliqué à ce moment-là. Je sais que ça date quand même de plusieurs années. On ne parle pas de deux ans, trois ans. On parle quand même de plusieurs années.
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Q.
Si je vous soumettais une quarantaine d'années, est-ce que vous seriez d'accord?



R.
Ça serait fort plausible. Je ne peux pas contester votre chiffre.
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Q.
Alors donc, si je comprends bien, il n'y a rien de nouveau aujourd'hui à ce que Gaz Métropolitain ait, soit une entreprise à caractère très intensif en capital, et donc qu'il y ait une ampleur importante de la base de tarification?



R.
Non, ça, pour répondre à cette question-là, ce n'est pas une situation nouvelle. Ça rend juste la chose très importante. C'est tout. Mais ce n'est pas nouveau. C'est important non plus.
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Q.
Et si on va à une étape plus loin dans l'histoire de




Gaz Métropolitain, seriez-vous d'accord que les principes qui ont été sous-jacents à l'établissement de la réglementation et la tarification de Gaz Métropolitain ont forcément toujours eu connaissance que Gaz Métropolitain était un monopole à caractère très intensif, avec un caractère très intensif en capital?



R.
Oui. Ce n'est pas l'objet. Je ne conteste pas cet état de fait-là. Je pense que c'est de connaissance des régulateurs des gens qui ont transigé là-dedans. Ce n'est pas ça qui est le fait nouveau. C'est l'importance des contributions et l'importance pour les gens qui ont des préoccupations d'avenir sur l'évolution, où sont les facteurs contrôlant l'évolution. Alors, ce fait-là, qui est un fait connu, qui est un fait qui n'est pas nouveau, mais ça n'empêche pas que c'est quand même un élément déterminant dans l'évolution des besoins des revenus.
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Q.
Donc, ce n'est pas un fait nouveau. Et si j'ai bien compris tout à l'heure ce que vous nous avez dit, vous avez référé à un portion de votre témoignage, c'est également un fait normal, c'est un profil typique pour une entreprise de service d'utilités publiques de cette nature, en parlant de Gaz Métropolitain, le ratio de la base de tarification, là, ce que vous calculez être le ratio avec la marge, de la MBB, exact?



R.
Oui, oui.
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Q.
Donc, rien de nouveau et c'est normal. Prenons le deuxième élément qui est à la base des motifs sérieux qui justifieraient de revoir certains principes sous-jacents à la réglementation de Gaz Métropolitain. On a mentionné tout à l'heure le changement législatif. J'aimerais vous demander si avant d'affirmer ou avant d'être en mesure d'affirmer ça, est-ce que vous avez analysé, pris connaissance des articles 48 à 54 de la Loi sur la Régie de l'énergie, qui réfèrent à la tarification?



R.
Oui, c'est les articles que j'ai croisés. Je ne pourrais pas vous les réciter par coeur parce que je n'apprends pas nécessairement toutes mes lois par coeur. Mais je veux dire, les articles 48 à 49, c'est le chapitre 4 de la Loi de la Régie qui couvre ce qu'on doit faire, ce que la Régie doit faire pour...
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Q.
Et est-ce que vous avez comparé ces articles aux articles 31 à 38 de la Loi sur la Régie du gaz naturel, soit la section de la tarification? Et je vais vous en remettre un extrait. Avez-vous fait l'exercice de comparer les dispositions des deux lois?



R.
Non, je n'ai pas fait cet exercice de comparer systématiquement l'ancienne loi avec la nouvelle loi. Je me préoccupe davantage de la loi existante. Et je pense que vous vous intéressez aux différences. Pour moi, ce n'était pas nécessairement dans les articles pertinents à la tarification comme telle que le fait




que, dans la nouvelle loi, à l'article 5, on met une emphase qui n'était pas dans l'ancienne loi sur le développement durable. Et dans l'optique de mes clients, puis là je dois me référer finalement à eux, c'est eux, je viens pour eux ici témoigner sur un témoignage d'expert, dans leur optique, le développement durable a des implications qui vont... le développement durable a des caractéristiques de préoccupations intergénérationnelles. Alors, c'est dans ce sens-là qu'une des différences, à mon avis là, dans l'encadrement législatif où j'attache de la pertinence pour pas s'embourber. Je n'ai pas fait d'analyse comparative. Alors, je ne peux pas répondre à ça. Mais l'élément sur lequel, je sais qu'il y a une différence importante, et la préoccupation pour mes clients, c'est...
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Q.
Je comprends que vous n'avez pas analysé les dispositions législatives?



R.
Non, comme je vous dis, je ne pourrais pas vous dire. J'ai fait une analyse mais d'aller comparer ça sur... je ne l'ai pas fait.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Ceci dit, vous nous avez déjà posé la question et on a répondu à la question 8C : * Quelles sont les modifications législatives précises qui ont été mises en vigueur au Québec et qui justifient votre position? + C'était assez clair. Les modifications




législatives précises qui ont été mises en vigueur sont l'adoption de la Loi sur la Régie de l'énergie et notamment de son article 5 qui institue un domaine de droit nouveau pour le secteur de l'énergie au Québec. Et principalement dans ce cadre d'analyse-là, nous, ce qu'on dit, c'est que, notamment, les politiques d'amortissement puis de traitement des impôts, c'est des... dépendamment des principes qui sont déterminés à ce niveau-là, ça a des incidences sur le fardeau, la répartition du fardeau entre les générations de consommateurs. Puis donc, ça a un effet en termes de développement durable, en termes d'équité intergénérationnelle.
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Q.
Alors venons-en aux cinq aspects que vous avez identifiés dans votre expertise et dans votre mémoire. Prenons-en un premier, le régime d'allocation des coûts. Si je comprends bien de la réponse à RO‑7, on nous réfère sur ce sujet, à votre position du ROEE aux pages 25 à 27 du mémoire.



R.
24 à 27.
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Q.
Monsieur Bellemare, à la page 25, premier paragraphe complet, on y lit :






La ROEE estime qu'il n'y a pas lieu de remettre en question de façon systématique et globale à ce moment-ci la méthodologie adoptée dans la décision D-9747.



Et un peu plus bas, il est fait mention que :






Si le tout doit être rediscuté, ce serait dans le cadre du PEN ou dans le cadre du groupe de travail sur le dégroupement des tarifs.



Vous êtes d'accord avec ça?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
À ce niveau-là, oui. Oui. C'est le ROEE qui estime ça. Mais, moi, je veux dire, je suis d'accord avec eux qu'il y a des démarches parallèles ou même la nécessité dans le cas de régime d'allocation des coûts pourrait être remise en question. Donc, inévitablement, je veux dire, c'est... je pense que c'est ça qui amène mon client à dire qu'il estime qu'il n'y a pas lieu de remettre ça de façon systématique et globale à ce moment-ci, ces principes-là.




Mais il ne dit pas qu'ils ne sont pas importants. Il dit, il y a deux instances dont une est ouverte, l'autre est une quasi instance parce qu'il n'y a pas nécessairement d'instance ouverte en tant que telle devant la Régie. Mais c'est deux tribunes où ces questions-là devront être considérées. Alors, je n'ai pas de... Si vous me demandez si je suis d'accord ou




non, je suis d'accord avec l'énoncé. Ça reflète, je pense, la réalité.
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Q.
Donc, dans le cadre de la décision que la Régie a à rendre dans la présente affaire, la cause des tarifs quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), il n'y a rien de particulier sur ce sujet-là qui doit être inclus, selon vous?



R.
Selon moi. Maintenant, mon client, je pense, dit un peu la même chose. Il dit, dans cette cause-ci, on n'a pas soumis, le client n'a pas soumis de preuve détaillée sur ces éléments-là non plus.


239
Q.
Une petite question de précision. À la page 24 sur ce sujet toujours, premier paragraphe de la section * régime d'allocation des coûts +, il est indiqué que :






Le régime d'allocation des coûts en vigueur chez SCGM a été entériné par la Régie du gaz naturel dans la décision D-9747.



Je pense qu'on fait référence justement aux changements législatifs, exact, dont on discutait préalablement?



R.
Dans la décision D... Je ne sais pas si la décision complète D-9747 faisait suite aux changements législatifs. Je sais que la Loi de la Régie, la Régie a commencé en quatre-vingt-dix-sept (97). La




décision, j'ai cru comprendre toujours que la décision D‑9747 faisait suite à une démarche qui était devant l'ancienne régie, qui a duré un certain temps, et pour laquelle il y a eu une décision en quatre-vingt-dix-sept (97). Mais je pense que c'était dans le cadre des activités de la régie antérieure, si je ne me trompe pas. Mais, ça, c'est une présomption. Je ne fais pas un énoncé de fait. C'est ma compréhension de D‑9747.
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Q.
Vous n'en avez pas pris connaissance de D‑9747?



R.
Oui, je vais vous dire ce que... ce qu'on m'a donné, qui portait sur le régime d'allocation des coûts, c'est dans la cause de l'année dernière, mon client avait des préoccupations là-dessus, et on m'a passé, puis j'ai obtenu ça de SCGM en fait, c'est-à-dire je n'ai pas obtenu de SCGM. Ce que j'ai obtenu par l'intervention de SCGM, c'était le témoignage de ma Chown. Je pense que c'était dans cette cause qui décrivait le détail, qui fournissait le détail de la méthode d'allocation des coûts, du régime d'allocation des coûts qui était en vigueur chez SCGM.
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Q.
D'accord.



R.
On m'a fourni cet élément-là. J'ai vu que c'est une preuve assez élaborée. J'en ai pas fait d'analyse à ce moment-ci.


242
Q.
Je comprends que vous n'avez pas analysé la décision. Mais j'étais pour vous demander peut-être de




rectifier une petite chose dans le mémoire, évidemment. La date de la décision le dix-neuf (19) décembre quatre-vingt-dix-sept (97). À moins qu'on demande à monsieur Michaud de rectifier le mémoire. La D‑9747 qui a été rendue le dix-neuf (19) décembre quatre-vingt-dix-sept (97), vous savez que la Régie de l'énergie est entrée en vigueur deux (2) juin quatre-vingt-dix-sept (97). La décision émane de la Régie de l'énergie.



R.
Oui, oui, ça émane de la Régie de l'énergie. On n'a jamais mis ça en doute. Quand on dit, la Régie du gaz naturel, c'est parce que, là, on était rendu passé la date d'introduction de la nouvelle régie en fait.
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Q.
Vous étiez rendu en vertu de la nouvelle loi?



R.
Oui, on ne met pas... Je pense que le paragraphe ici ne met pas ça en doute. Vous me demandez si le mémoire du ROEE... mais je mets pas cette assertion-là en doute. C'était dans le cadre... C'est sorti en décembre quatre-vingt-dix-sept (97), c'est sorti sous l'égide de la nouvelle régie.


244
Q.
Vous êtes d'accord, Monsieur Michaud, qu'on devrait lire : ça a été entériné par la  Régie de l'énergie dans la décision en question?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Oui, en effet.


245
Q.
Donc il n'y a pas de changements législatifs applicables ici. Deux autres sujets auxquels vous




faites référence, Monsieur Bellemare, dans votre expertise, et qui sont aussi discutés dans le mémoire. Il s'agit de la base de tarification comme telle et de l'amortissement. Si je comprends bien vos réponses et votre propos, ces deux sujets sont intimement liés selon vous, exact?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Là, vous parlez de la base de tarification?


246
Q.
Et de l'amortissement.



R.
Et de l'amortissement. C'est des éléments qui sont liés. Lorsque dans le processus réglementaire, on essaie de déterminer des besoins de revenus, ces deux éléments sont liés parce que un est tributaire de l'autre. La dépense d'amortissement est tributaire de la base de tarification moyenne.
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Q.
Et si on réfère à la réponse pour la base de tarification, la réponse RO‑7, si je lis le dernier paragraphe de cette page sous l'item numéro 5 * base de tarification +, il est écrit :






Il serait peut-être utile et essentiel que la Régie examine l'ensemble...



Je dis bien * peut-être utile et essentiel +.






... l'ensemble des comptes de frais reportés à la lumière de leur impact






global sur les revenus requis et la tarification des services, notamment dans la perspective d'un dégroupement éventuel des tarifs et de l'avènement d'un régime de réglementation incitative.



Vous êtes d'accord avec ça?



R.
Dans les mots ici, il y a peut-être... L'avènement d'un régime de réglementation incitative, je pense que, ça, c'est évident qu'il faut avoir... c'est parce que le ROEE : il serait peut-être utile et essentiel que la Régie examine l'ensemble de ces comptes de frais-là à cause, encore une fois, de leur ampleur dans la génération des besoins de revenus, dans la perspective d'un dégroupement éventuel des tarifs. 




Le dégroupement éventuel des tarifs, c'est une chose qui est en progrès. Mais les méthodes d'allocation des coûts, parce qu'il y a des impacts aussi. Quand on détermine les besoins des revenus, le régime d'allocation des coûts chemine, fait cheminer les différents éléments de dépenses, les éléments contributeurs aux besoins de revenus vers les catégories de consommateurs, ou des catégories tarifaires disons.




Alors, c'est sûr que dans la perspective d'un dégroupement des tarifs, ça pourrait être un élément essentiel de regarder, parce que le traitement des frais reportés n'est pas le même que le traitement des infrastructures. En général, ils sont recouvrés sur de courtes périodes. Ils peuvent se voir imputer, d'après ce que j'ai cru comprendre de certaines des réponses, peuvent se voir imputer, par exemple, des impôts à un taux différent de ceux disons des autres actifs.




Alors, dans ce sens-là, je suis d'accord avec l'énoncé qui est un énoncé à caractère général quand même. Il serait utile et essentiel que la Régie examine l'ensemble des comptes de frais reportés à la lumière de leur impact global. C'est important ça. C'est que les comptes de frais reportés, en général, se sont vus autorisés par la Régie, ou l'ancienne régie, même la nouvelle régie en a autorisé un l'année dernière sur la cinquante-troisième semaine.




Donc ça s'est fait historiquement graduellement au fil des ans. On est rendu avec une certaine taille pour ces choses-là. Alors, ce que l'énoncé dit ici, ce serait utile et essentiel que la Régie regarde à cause de leur impact global, cent cinquante millions (150 M$). C'est dix pour cent (10 %). C'est rendu à ce point-là. Donc ça serait bon que la Régie examine




l'ensemble de ces comptes-là, surtout si on s'en va vers une mécanique différente de réglementation, parce qu'il va falloir qu'on sache dans quoi on s'engage aussi à ce niveau-là.
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Q.
Donc, c'est intimement relié au niveau mécanisme de réglementation incitative?



R.
Ces choses-là ne peuvent pas s'examiner en vase totalement clos. C'est des choses qui sont... Un régime incitatif, ça fait partie de l'évolution de l'exercice réglementaire. C'est quelque chose qui arrive à un moment donné dans le temps, qu'on veut regarder. Mais ça n'arrive pas dans le vacuum. Ça arrive dans la continuité de l'exercice réglementaire basé sur les coûts à travers les années, avec des coutumes, avec des comptes établis, des décisions passées. Et, moi, comme expert, ce que je dis, c'est qu'on... quand je regarde SCGM et sa structure, je dis, là, bien, peut-être qu'on est rendu au point où ça devient pertinent. J'avise mon client en conséquence.


249
Q.
Je vous posais la question sur la base de tarification. Et j'ai cru comprendre des éléments de votre réponse, mais j'ai peut-être mal saisi, vous sembliez faire référence à l'amortissement. Je vois effectivement que c'est intimement relié?



R.
C'est parce que c'est relié. C'est relié. Si on met dix pour cent (10 %) de plus dans la base de tarification, il ne faut pas penser que ça n'aura pas




d'incidence dans les dépenses d'amortissement. Il y aura forcément une incidence, mais elle ne sera pas nécessairement dix pour cent (10 %). C'est ça que je veux dire. Il y aura, dépendant des méthodologies, des politiques qui seront appliquées, peut-être des incidences différentes, et différentes dans le temps aussi, dans l'étalement dans le temps. Parce que les politiques d'amortissement traitent du recouvrement, disons dans le cas des actifs d'infrastructures, d'actifs de longue vie, de longue durée. Dans ces cas-là, c'est d'autant plus approprié qu'on regarde les impacts intergénérationnels de politiques définitives, spécifiques en termes de politiques d'amortissement.


250
Q.
À la page 21 du mémoire, effectivement, le ROEE, et je cite la dernière phrase du premier paragraphe :






Le ROEE appuie cette initiative de la SCGM...



Alors qu'on parle de l'étude sur les taux d'amortissement.






... et propose que cette étude soit déposée dans le cadre du PEN sur le mécanisme incitatif à la performance.



Est-ce que je dois comprendre que vous êtes d'accord




avec cette affirmation?



R.
Oui, dans le cadre de ce que je viens de dire, en l'absence, disons, en l'absence d'une telle étude, ça peut rendre l'exercice du PEN plus difficile, à cause de l'importance des politiques d'amortissement, du recouvrement dans le... 




Et c'est parce que dans le PEN, on va parler de performance, de rendement, de productivité globale; et naturellement, avec les profils que je vous ai montrés, que j'ai tabulés, les ordres de grandeur qui sont là, on se rend compte que quand on parle de productivité globale, dans une entreprise, où c'est normal, où c'est reconnu puis c'est traditionnel, c'est correct, là, où on a une prédominance des coûts de capitaux dans la structure du prix de revient, bien quand on va parler de régime incitatif ou de choses comme ça, ou de productivité, il faudra qu'on connaisse finalement comment ces éléments-là influencent cette productivité.




Et ça, ça va être dans le cadre du PEN, ce n'est pas ici qu'on va faire ça. Mais ce que nous, on dit, c'est, parce qu'ici, on se réfère à l'étude sur l'amortissement qui devrait être produite, là, et on dit * en temps opportun +; moi, je dis : le temps opportun, c'est peut-être l'exercice du PEN, où ça serait le plus important qu'on ait cette étude, comme




experts.


251
Q.
Les deux aspects, base de tarification et dépenses d'amortissement, ou taux d'amortissement, vous nous dites : * C'est probablement plus approprié dans le cadre du PEN +, c'est votre prétention. Et, si je comprends bien, ce n'est pas ici dans la présente cause et vous, est-ce que je me tromperais en disant : vous ne vous attendez pas à ce que la Régie rende une décision qui donnerait des indications sur ces deux éléments ou sur quand inclure ces éléments, ou à savoir, est-ce qu'on devrait les inclure dans le PEN?



R.
Ici, à ce moment-ci, je ne m'attends pas que la Régie décide de ça. Ce que je m'attends, parce qu'on est, je pense que j'ai produit mon témoignage dans le cadre d'une sensibilisation de la Régie sur l'importance, et de la pertinence, et le sérieux de ces éléments-là, de façon à ce qu'elle puisse donner une indication, parce que c'était l'objectif, je pense, de mon client au départ, de savoir quand et sur quelle tribune certaines considérations pourraient être regardées.




Alors ça, c'est la Régie. Nous, on dit, on fait état, moi, à titre d'expert dans mon étude, puis je pense que là, la page en question, sur la page 21, c'est le client qui parle, on dit : * Ça devrait être, bon, dans le cas de cette étude-là, c'est le PEN qui




devrait être la place préférablement où on l'aurait. + Mais si on ne l'a pas là, je veux dire, il faudrait que la Régie détermine si elle veut éventuellement regarder ces questions-là.




Parce que je pense que mon client s'attend d'avoir une détermination, de savoir si c'est sérieux, si c'est, il s'attend, je pense, à ce que la Régie réponde là-dessus, à savoir si ces éléments-là méritent considération. Parce qu'avant de s'engager, et je pense qu'on ne pourrait pas, dans un processus réglementaire, s'engager là-dedans sans que la Régie ait demandé la production d'une preuve d'abord par le distributeur sur ces objets-là, de façon à ce que les gens puissent y réagir et faire des contre-preuves au besoin.




Alors, c'est parce que là, je témoigne à titre d'expert sur les questions de réglementation. Dans un  processus réglementaire, premièrement, on s'attendrait que ce soit la Régie, si elle détermine que ça doit être regardé, qu'elle en fasse, à un moment donné, une exigence de preuve dans une cause du distributeur. Mais là, la Régie devrait demander dans quel genre de cause.




Exactement de la même façon, je fais un parallèle, disons, où, de façon réglementaire, la Régie, suite à




la cause de l'année dernière, à la cause tarifaire de l'année dernière, a mis, a instauré, a mis en place un processus d'entente négociée. En fait, c'est la Régie qui l'a mis en place, qui a mis ça puis qui a demandé au distributeur, qui a émis les directives, qui a ouvert l'instance et qui a en édicté les règles de comportement et qui a dit comment ça se déroulerait.




Puis ça se déroule effectivement selon un modèle. Puis la Régie a fait appel à la consultation des membres, tous les intervenants ont participé avec le distributeur, la Régie a sanctionné, a établi des règles. Ça, c'est un cas où c'est la voie réglementaire qui a servi à déterminer que certaines choses seraient regardées à ce moment-là. Mais c'est de la même façon, par analogie, je dis, sur ces questions-là, avant que et les intervenants et le distributeur s'engagent dans des preuves qui demandent beaucoup d'énergie, beaucoup de temps aussi et qui viennent, de toute façon, consommer du temps dans le processus des causes tarifaires. Donc c'est..., la Régie doit statuer là-dessus.


252
Q.
Mais si c'est votre opinion que ça doit être dans le cadre du PEN, est-ce que vous êtes d'accord à dire que ça devrait être discuté et négocié, parce que c'est un processus d'entente négociée par les participants au PEN, et qu'on devrait ne pas avoir à




en parler ici, vous êtes d'accord?



R.
Moi, je me prononce sur le désirable et à ce moment-ci, le désirable, ce serait qu'on puisse bénéficier, pour faciliter le PEN, de ce genre d'étude-là. C'est sûr que c'est, en l'absence de telle étude, bien là, on risque de handicaper un peu, à défaut d'information ou en manque d'information, on risque de prendre des décisions moins bonnes, moins performantes.


253
Q.
Oui, mais moi, j'en ai sur ce que vous attendez comme décision du Banc actuel dans la cause tarifaire. Vous avez été régisseur, Monsieur Bellemare...



R.
Oui.


254
Q.
... bon, vous êtes d'accord qu'il y aurait, êtes-vous d'accord à ce qu'il y aurait un problème, à ce que le Banc actuel de la Régie dise que le distributeur devrait fournir tel élément dans le cadre de l'autre dossier où il y a un autre banc de régisseurs de nommé, est-ce que vous voyez un problème avec ça?



R.
Au fait que ce Banc-là dirait :  * Ça doit être regardé +, je pense que le Banc pourrait donner avis, pourrait aviser, pourrait dire : * C'est important... +, il pourrait faire la même chose que je dis, dire : * C'est préférable que ça soit là. + Est-ce que... parce que dans le fond, ce n'est pas le Banc qui est dans l'autre cause, donc, je veux dire, là, il faut ménager les prérogatives des bancs dans ces instances.




On ne dit pas rien à cet effet-là, la seule attente qu'on a ici, c'est que la Régie se prononce sur le sérieux de ces motifs. Si la décision qui sort, qui va être faite avant terme, disons avant, c'est-à-dire avant terme, avant le terme du PEN, avant qu'on arrive aux conclusions dans le PEN, si la Régie décide ici que c'est sérieux, tout ça, bien ça pourrait être un indicatif, il y a un message là quand même aux intervenants puis au distributeur, qui agissent dans le PEN que ces considérations-là sont sérieuses, qu'elles doivent être considérées.




Et dans ce sens-là, le Banc a un rôle à jouer. Maintenant je pense que le client non plus n'a pas fait de mémoire, je pense, ne demande pas que, puis ne conteste pas la dépense d'amortissement de cette année, ou les dépenses d'amortissement, ce n'est pas ça qu'on....


255
Q.
Ça, je comprends, vous avez déjà dit qu'il n'y a pas de problème avec les chiffres dans le dossier.



R.
C'est ça, c'est ça.


256
Q.
On en est sur les motifs sérieux...



R.
Sur les motifs, c'est ça.


257
Q.
... qui justifieraient un réexamen des principes sous-jacents. Alors je comprends que la base de tarification, l'amortissement, d'après vous, c'est votre opinion et je comprends que c'est celle du ROEE, ça devrait faire partie du PEN. Mais moi, si je




vous soumets que ça devrait être justement discuté par les participants au PEN, êtes-vous d'accord avec ça?



R.
Dans le processus tel qu'il est élaboré présentement, ce sont les participants, le Banc ne, les participants et le distributeur ne siègent pas en présence du Banc dans le PEN et disons que les participants, le distributeur gère le cheminement du processus à l'intérieur de ce qui est établi. Donc là-dessus, ils devront certainement en discuter le moment opportun.


258
Q.
Alors on laissera les gens du PEN en discuter?



R.
Oui.


259
Q.
Parfait.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Bien c'est à dire que notre position à cet égard-là, c'est qu'on demande, on dit que préférablement, on aurait besoin de données sur ça pour être mieux à même d'en arriver à une entente négociée valable, que sinon ça risque de nous entraver, ça risque d'affecter la qualité de l'entente produite dans le PEN.




Et que si on n'a pas cette information-là, ce qu'on demande par ailleurs, c'est qu'il y ait éventuellement une audience générique qui soit ouverte et qui permette de traiter à la fois de la




question de l'amortissement et du traitement des impôts, dans la mesure où c'est deux items qui sont liés, une audience générique qui permettrait de traiter cette question-là éventuellement l'année prochaine. C'est ça essentiellement, notre position.


260
Q.
Mais on se comprend, Monsieur Michaud, que vous allez faire valoir cette position de nécessité de ces aspects dans le cadre du PEN?



R.
On va sûrement insister pour avoir des données à cet égard-là.


261
Q.
D'accord, à chaque cause suffit sa peine. Monsieur Bellemare, je vais passer au sujet suivant. sur l'impôt. On a parlé brièvement tout à l'heure, et je cherche la réponse, vous m'excuserez. Alors RO-7, réponse à une question de SCGM, et sur le traitement des impôts, on peut y lire :






La méthode de traitement comptable des impôts sur le revenu appliqué par la SCGM semble conforme au traitement réglementaire généralement appliqué aux autres distributeurs gaziers canadiens.



On se comprend, il n'y a pas non plus de problème, il n'y a pas rien qui est hors normes par rapport à ce qui se fait chez tous les distributeurs gaziers canadiens, exact?

 


M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Moi, je n'ai pas fait d'inventaire détaillé, c'est pour ça qu'on dit * semble conforme +. Là-dessus, on a quand même, monsieur Michaud et moi, hors cause, on a quand même rencontré les gens de l'entreprise, qui ont essayé de nous expliquer la façon dont ils procèdent. Et je pense qu'on en arrive à la conclusion que c'est probablement, fort probablement, on prend votre parole là-dessus, conforme à ce qui se fait chez les autres distributeurs gaziers canadiens.




Maintenant, nous, on regarde, et moi, je regarde ici cette question-là comme expert en ce qui a trait à SCGM et qui a trait aux impacts sur les consommateurs de SCGM éventuellement.


262
Q.
Je vous amène à la réponse numéro 9 à une question de SCGM sur l'impôt reporté et on vous demandait de distinguer, à vous ou au ROEE, vous nous indiquerez si vous êtes d'accord avec la réponse...




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
C'est une réponse de monsieur Bellemare.


263
Q.
C'est une réponse de monsieur Bellemare, bon, alors...




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Bien, c'est la 9, là, il faudrait que je l'aie...


264
Q.
Je présume que vous allez être d'accord avec la




réponse.



R.
... RO-9, ou... Alors c'est RO-9, o.k., bien si c'est RO-9, je l'ai ici.


265
Q.
RO-9, oui.



R.
O.k.


266
Q.
On vous demandait de distinguer entre ce que vous, vous appeliez une source de capital sans rémunération de ce que, j'allais dire moi, mais nous appelions, dans la question, une dépense assumée par les clients dans les tarifs payés. Et de votre réponse à cette question, je crois comprendre que vous mettez en doute le taux d'imposition utilisé de trente-six virgule neuf pour cent (36,9 %), c'est exact, vous mettez le taux de trente-six virgule neuf pour cent (36,9 %) en doute?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Non. Non, le taux de...


267
Q.
Non?



R.
... disons, précisons, le taux de trente-six virgule neuf pour cent (36,9 %), c'est un taux d'imposition, ça, c'est la composante, la combinaison des taux fédéraux et provinciaux; c'est vingt-huit (28) dans un cas puis je pense huit point neuf (8,9) dans l'autre, qui donne le trente-six point neuf (36,9).




Je ne remets pas en question, moi, comme expert, je ne remets pas en question le taux d'imposition que le




gouvernement prescrit à l'entreprise d'aucune espèce de façon. Je ne sais pas si c'est ça, je ne sais pas si c'est ça qui est votre question, je ne remets pas ça en doute. C'est qu'il y a deux traitements possibles pour les impôts; au plan réglementaire, encore une fois on peut faire une imputation d'impôt au taux d'imposition, à trente-six virgule neuf pour cent (36,9 %), ou on peut faire des impôts, comme je présume et je comprends que c'est fait, aux exigibles.




Puis à ce moment-là, si on est dans la phase où les impôts payés sont moins grands que le taux de trente-six virgule neuf (36,9), il y a des phases où les abonnés vont se voir imputer des dépenses d'impôt moins grandes, et à d'autres moments dans le temps, il y aurait, parce que rien ne se perd, rien ne se crée, le gouvernement ne renonce pas à ses impôts parce qu'il en charge moins à un moment donné, il y aurait le phénomène inverse, c'est-à-dire que les abonnés pourraient se voir imputer, dans des périodes ultérieures, des impôts qui seraient plus grands que le taux de trente-six point neuf (36,9). On ne remet pas en question le taux de trente-six virgule neuf pour cent (36,9 %) comme tel.


268
Q.
Alors laissez-moi reformuler ma question : vous sembliez mettre, remettre en question l'utilisation, par Gaz Métropolitain, d'un taux de trente-six




virgule neuf pour cent (36,9 %) dans son calcul de l'impôt, et je vous réfère à la pièce SCGM-8, document 17, vous étiez présent comme nous tous lors du témoignage de madame Perron, vous étiez avec votre procureur?



R.
Oui.


269
Q.
Vous vous souvenez. Avez-vous la pièce en question?



R.
Celle où on a posé des questions?


270
Q.
SCGM-8, document 17.



R.
SCGM-8, je sais qu'il y en a un sur lequel on a posé des questions, là, mais...


271
Q.
C'est la pièce en question.



R.
Est-ce que c'est celui-là, document 17...


272
Q.
Vous n'avez pas la pièce?



R.
Oui, j'ai le document, c'est le document où vous faites votre preuve sur l'impôt mais je ne me souviens pas d'avoir contribué à questionner cette pièce-là. J'ai posé des questions en référence à d'autres pièces...


273
Q.
Alors vous sembliez encore une fois remettre en question l'utilisation par Gaz Métropolitain d'un taux de 36,9 %. Alors j'attirerais votre attention à la pièce SCGM-8, document 17, d'en prendre connaissance et de nous dire si vous maintenez votre propos à l'effet que Gaz Métropolitain n'utilise pas un taux de 36,8 % pour calculer l'impôt?



R.
Non, je peux vous donner la réponse tout de suite, je veux dire je n'ai pas besoin de le regarder, j'avais




déjà regarder ça. Vous appliquez au revenu imposable fiscal, vous appliquez le taux de 36,9 %. Ça là-dessus vos gens nous ont convaincu qu'ils faisaient ça comme ça. À moins que... si ce n'est pas le cas j'aimerais le savoir. Vos gens nous ont dit qu'ils appliquaient effectivement le taux d'imposition, mais au revenu fiscal, au revenu net fiscal.


274
Q.
Alors si je comprends bien vous m'avez dit précédemment que c'était le taux que le gouvernement fixait, c'est le taux que Gaz Métropolitain utilise, donc c'est l'impôt exigible? Exact?



R.
C'est ça. Je pense que, si j'ai bien compris l'explication qu'on nous avait donnée, pour éviter justement de dépenser un temps considérable dans les audiences, ce que vous appliquez à vos clients, selon ma compréhension, c'est supposé, c'est sensé d'être des impôts exigibles. Et ça représente l'application d'un taux de 36,9 % mais au revenu net fiscal et non pas au revenu net comptable.


275
Q.
D'accord. Mais à la page 22 du mémoire de l'intervenant ROEE...



R.
Page 22?


276
Q.
Vous le mentionnez peut-être dans votre expertise, je vais faire le lien.



R.
Oui.


277
Q.
Alors au dernier paragraphe complet de la page il est indiqué :







Par exemple pour l'année-témoin 99-2000 la dépense d'impôt exigible de 48,6 M$ équivaut à l'application d'un taux effectif d'imposition de 28,5 % par rapport au taux d'imposition applicable de 36,9 %.


R.
Oui.


278
Q.
Vous êtes toujours d'accord avec ça?



R.
Oui. Je peux expliquer, par exemple, d'où vient le calcul et puis d'où vient cette comparaison. Elle vient - et puis là il faut se référer au tableau B - c'est que quand on fait des exigibles et qu'on revient sur le comptable c'est bien évident que là on n'a plus le taux de 36,9 % dans les besoins de revenus. Ça c'est différent, c'est un calcul différent. 




C'est un calcul qui est le reflet d'avoir appliqué 36,9 % au revenu net fiscal mais qui n'est pas le même que le comptable. Le comptable c'est ce qui est appliqué dans la marge bénéficiaire brute, c'est ce qui est appliqué à la base de tarification moyenne. Or ces impôts-là, le 48,6 M$ si on les prend sur la base des dépenses, c'est 170 M$, elles sont appliquées sur une base de revenu net de 122 M$ plus 48,6 M$ qui est dans le 170,6 M$. 




Ça c'est ce que le distributeur gagne ou demande dans ses besoins de revenus avant de payer ses impôts. S'il paye 48,6 M$, c'est que 48,6 M$ sur 170,6 M$ c'est ça qui donne 28,5 %. Ça veut dire simplement que les exigibles sont plus faibles présentement que si on prenait le... en présumant que le 122 M$ est totalement de l'équité, là, c'est plus faible que le taux de 36,9 %. Mais encore là le taux d'imposition qui est utilisé dans le calcul, lui, de cet impôt-là sur le fiscal ça donne, c'est le taux de 36,9 %. Ce n'est pas ça qu'on met en question.


279
Q.
Mais revenons au 28,5 %, je veux bien comprendre...



R.
Oui.


280
Q.
Peut-être nous donner simplement l'équation à laquelle vous faites référence, celle qui vous donne le 28,5 %?



R.
Oui, je peux vous le donner, la répéter pour que les notes, que ce soit clair dans les notes. 28,5 % c'est égal à 48,6 M$...


281
Q.
Qui est l'impôt?



R.
Qui est l'impôt.




M. ÉRIC MICHAUD :




Dans le tableau B.




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Dans le tableau B. O.K. sur la somme des impôts et du revenu net, ce qui donne 170,6 M$. Et ça, si vous




avez une calculette vous pourriez le calculer, ça devrait donner 28,5 %.




Me JOCELYN B. ALLARD :


282
Q.
Mais si vous voulez calculer le taux, je vous soumettrais, d'imposition, est-ce qu'il ne serait pas normal dans votre équation, dans le dénominateur d'additionner le bénéfice imposable à l'impôt qui est payée, exigible?



R.
Ce que je fais ici, mon équation et mon pourcentage...


283
Q.
On est d'accord que le 48,6 M$ dans le numérateur c'est l'impôt? Ça va?



R.
Oui, oui, c'est ça. C'est l'impôt.


284
Q.
Et pour calculer le taux vous prenez cet impôt 48,6 M$, auquel vous additionnez un montant, un montant qui devrait pour être capable de calculer le taux d'imposition auquel on fait référence, pour parler du même montant qui est le bénéfice imposable, d'accord?



R.
Oui, le bénéfice imposable, comme j'ai dit tantôt si vous le faites par rapport au bénéfice imposable global, bien vous allez avoir appliqué le 36,9 %, vous allez avoir appliqué 36,9 %, vos comptables nous ont dit que c'est ça qu'ils faisaient et on n'a pas mis ça en doute. On ne met pas en doute que vous appliquez 36,9 %. Mais sur le bénéfice imposable pas sur le bénéfice... Quand on prend la somme de 48,6 M$




plus le revenu net de 122 M$, ici on est dans le comptable.


285
Q.
Maintenant pour calculer le taux d'impôt...



R.
Alors c'est le taux effectif comptable.


286
Q.
Je reprends ma question avec d'autres termes à ce moment-là. Dans le taux d'impôt, dans le dénominateur est-ce que le 122 M$ devrait représenter le bénéfice net moins les frais financiers ou l'intérêt comme vous l'avez indiqué précédemment?



R.
Oui, c'est là que j'ai dit que j'avais peut-être, là, que j'avais, disons, une zone de préoccupation, là, récente là-dedans, c'est qu'en théorie, même si ce n'est pas présent dans la pièce ici, c'est parce que sur la pièce SCGM-8, document 2 il n'y a pas de référence comme telle aux frais financiers. Alors la seule inférence aux frais financiers qu'on peut avoir là est indirectement par l'application du taux de 8,47 % à la base de tarification moyenne. 




Et 8,47 %, je l'ai mentionné tantôt, vous m'avez fait expliciter ce que j'entendais par ça, lui ça correspond à un taux moyen pondéré qui tient compte de la structure de capital de l'entreprise. Donc je dirais, juste au niveau des ordres de grandeur, il devrait y en avoir la moitié du revenu net de 122 M$, il devrait y en avoir à peu près la moitié parce que dans le taux de 8,47 c'est à peu près divisé moitié/ moitié dans ses composantes entre les frais de dettes




et les frais d'équité.




Donc j'ai fait cet exercice, je l'ai fait. Mais là la Régie n'a pas cette pièce. J'ai fait cet exercice de comparaison des différents taux et du partage ici que ça donne, mais là je ne veux pas produire de preuve additionnelle à ce moment-ci dans la cause. Mais je peux vous dire parce que j'ai fait le calcul, c'est à peu près moitié/moitié. Donc soixante millions quelques pour, je pense que c'est un peu plus pour l'équité et un petit peu moins pour la dette.


287
Q.
Mais pour les fins de la preuve du dossier, je voudrais juste bien m'assurer de comprendre que le 122 M$ auquel vous faites référence dans votre équation comprenait les frais financiers, l'intérêt, et c'est en calculant ce 122 M$ incluant les frais financiers, sans les exclure, que vous êtes arrivé à une conclusion de 28,5 %?



R.
Oui, oui, oui, définitivement. Parce que présentement je n'ai pas de ventilation dans la pièce SCGM-8 qui justifie et qui motive la marge bénéficiaire brute. On ne fait pas état des frais financiers, on ne fait état que du 8,47 %.


288
Q.
Pour revenir à la source de capital sans rémunération et au montant que vous avez mentionné, on laissera à l'appréciation de la Régie que le taux d'imposition utilisé est l'impôt exigible, vous avez précédemment mentionné qu'il s'agissait d'une question de




traitement comptable, si j'ai bien compris, quand vous parliez de la création de votre source de revenu sans rémunération?



R.
La question, là je vais préciser, c'est une question de traitement comptable mais aussi de décision de traitement réglementaire. Ça peut faire l'objet, et en général ça fait l'objet - j'ai été dans une industrie, pour ne pas le dire, les télécommunications, où on applique une méthodologie d'impôt reporté, et c'est par décision réglementaire, c'est les organismes qui ont décidé à un moment donné de l'histoire que les impôts seraient imputés au taux nominal, au taux d'imposition réglementaire et que naturellement, non pas les exigibles, là, o.k., et que s'il y avait des écarts, bien naturellement qu'on créait des comptes d'impôt, des comptes d'impôt reporté.




Et effectivement dans ces entreprises-là il y a des réserves d'impôt reporté, il y a des comptes d'impôt reporté, des passifs d'impôt reporté et qui donnent lieu... Et c'est ce passif d'impôt reporté qui est une source de capital sans rémunération, parce que quand on l'a dans une base de tarification, si je prenais le graphique A, là, s'il y avait effectivement des impôts reportés à l'intérieur de SCGM il faudrait avoir une troisième colonne où on viendrait diminuer la base de tarification du passif




d'impôt reporté. On aurait des immobilisations nettes de contribution et d'impôt reporté. Mais il n'y en a pas, il n'y en a pas chez SCGM, donc je ne peux pas les illustrer, il n'y en a pas d'imputation de cette nature.


289
Q.
Est-ce que je me trompe mais est-ce que vous n'avez pas fait une quantification du montant auquel vous faites référence quand vous...



R.
Bien la seule quantification, je pense, qu'elle venait d'un exercice qu'on avait fait l'année dernière, parce que j'avais fait dans ma preuve de témoin expert dans la cause tarifaire de l'année dernière, j'avais exposé comment, d'où originaient puis à quoi on pouvait attribuer les impôts reportés, comment c'était généré et comment on pouvait les comptabiliser dans un processus de traitement normalisé des impôts reportés. Et je pense que j'étais allé dans le rapport annuel de l'année dernière et ça donnait, il y en avait pour 150 M$. Cette année il y en a aussi, on peut toujours aller dans le rapport annuel de SCGM...


290
Q.
J'attire votre attention à la réponse numéro 7, 1) le traitement des impôts reportés, vous mentionnez un niveau d'impôt reporté cumulé de 188 M$.



R.
Oui, ça ça vient, c'est un chiffre qui vient du rapport annuel. Je n'ai peut-être pas mis la note exacte ou la référence dans la précipitation du rapport, là, mais on peut la localiser. C'est dans le




dernier rapport annuel. Est-ce que vous la voulez la référence exacte?


291
Q.
Non, ça va on va continuer. Pour créer cette réserve de 188 M$ selon ce que vous donnez comme chiffre, qui aurait payé pour ce 188 M$?



R.
Les consommateurs. Ce sont les consommateurs, année après année, dans des périodes où on leur a imputé du trente-six virgule neuf (36,9), qui auraient payé à même leur tarification cette base. Et ce sont les mêmes consommateurs qui bénéficieraient, suite à la création de cette base-là, des bénéfices, des avantages fiscaux en ne payant pas, disons, de, en ne payant pas de besoins de revenus dans leur tarification pour l'aspect gratuit de cette source de fonds.


292
Q.
Mais si les tarifs, donc si le consommateur ne payait pas, si je comprends bien, les tarifs seraient plus élevés?



R.
Dans les années où on crée la réserve ou l'imputation, l'imputation, la dépense d'impôt est plus élevée, donc dans les besoins de revenus spécifiques, cet élément-là contribue pour un accroissement de tarif, oui, on n'a pas nié ça.


293
Q.
Et vous nous avez mentionné qu'il y a cent quatre-vingt-huit millions (188 M$) pour cette réserve, selon vos calculs, il y aurait donc, est-ce que je me trompe de dire qu'il y aurait cent quatre-vingt-huit millions (188 M$) de plus dans les tarifs?



R.
Non, qui auraient été payés dans le temps à travers ce cent quatre-vingt-huit (188), pour bâtir ce cent quatre-vingt-huit millions (188 M$) là, oui. Par contre, il y aurait des consommateurs plus tard qui n'auront pas à payer cent quatre-vingt-huit millions (188 M$); là, on est dans l'intergénérationnel. Mais par contre, les mêmes consommateurs seraient, bénéficieraient de la présence de la source, le même cent quatre-vingt-huit millions (188 M$) n'exige pas de rémunération dans les besoins de revenus; alors on aurait, par exemple, un milliard quatre cent quarante et un millions (1 441 M$), moins le cent quatre-vingt-huit millions (188 M$) de, comme taille de base de tarification si c'était capitalisé, si c'était effectivement, s'ils avaient été payés, la base créée et si les consommateurs jouissaient de la source de capital sans...




Puis c'est pour ça je parle de source de capital sans rémunération, c'est une source de capital pour l'entreprise qui est sans rémunération pour le consommateur. Ce sont les consommateurs qui l'ont mis dans l'entreprise et on ne peut pas leur charger. Cette mécanique-là est, comme je dis, je ne fais pas un témoignage de comptable, mais cette mécanique-là est la mécanique appliquée, disons, dans le cas de Bell Canada et d'à peu près toutes les entreprises qui ont effectivement des impôts reportés dans leur




base de tarification.




Ce n'est pas quelque chose de nouveau, ce n'est pas quelque chose de novateur, ce n'est pas une introduction, une génération spontanée ni de ma part ni de la part de, ça a existé en réglementation longtemps avant que je n'y arrive aussi.


294
Q.
Oui, mais on se comprend que le passé, on ne peut pas le défaire. Et donc, le montant, si vous pensez, vous dites qu'il y a des motifs sérieux de regarder cette question-là, votre façon de faire, autre que d'y aller avec l'amortissement réglementaire, je ne veux pas dire comptable parce que vous m'avez repris tout à l'heure...



R.
Oui, oui.


295
Q.
... mais fait en sorte, la conclusion de votre exercice fait en sorte qu'il y a des tarifs plus élevés?



R.
Bien, c'est-à-dire, quand on tombe dans les mécaniques réglementaires, ce qui pourrait être fait pour éviter tout choc tarifaire ou quoi que ce soit, je veux dire, on n'a pas fait, ce n'est pas l'objet de la démonstration ici, ce qu'on dit, c'est que c'est un élément important, il existe puis il existerait si jamais on décidait d'aller, parce qu'il faut toujours regarder ça pour les immobilisations à venir, dans le cadre où il y aura peut-être des programmes importants d'immobilisations chez SCGM.




Mais c'est une source de fonds aussi, l'impôt reporté. Alors c'est une source de fonds qui peut servir à l'entreprise à financer ses programmes aussi, même si ce sont les consommateurs qui les paient graduellement. Mais on peut imaginer toute une panoplie de procédures transitoires pour faire cheminer un régime, on le ferait d'abord, je pense en pratique, ça se ferait par un traitement des nouvelles immobilisations et non pas des anciennes.


296
Q.
Oui, mais quand vous parlez de source de fonds sans rémunération, les consommateurs paient pour ces tarifs donc les consommateurs prennent l'argent quelque part, il n'y a rien qui n'a pas de coût, on se comprend?



R.
Non, non, c'est un élément de coût, l'impôt. Ça, on le reconnaît, on dit, on l'a mis dans les, s'ils en paient un peu plus pendant certaines périodes, par contre le fait cumulatif, quand je dis, c'est une source de fonds, ça, c'est la cumulation des impôts reportés. Alors ce n'est pas très long dans l'histoire, là, quand on applique cette chose-là, que les consommateurs, les mêmes consommateurs commencent à bénéficier de la source de fonds sans rémunération.




Mais là, ça, ça devrait faire l'objet, nous, ce qu'on dit, ce que moi, je dis, comme expert, c'est que si la Régie le regarde dans le cadre d'une preuve précise sur ces choses-là, bien là, il y aura des




éléments de preuve pour démontrer, faire la démonstration qu'à long terme, les consommateurs, dans le cas de l'application d'un processus normalisé avec des impôts reportés, l'ensemble des consommateurs, à travers les années, paient effectivement moins cher, vont avoir donné moins, en revenus et en coûts et en tarifs, à l'entreprise, sans jamais avoir pénalisé les actionnaires de l'entreprise. Parce que les actionnaires vont avoir investi un peu moins dans l'entreprise mais ils ne sont pas pénalisés dans leur rendement, le rendement fait partie intégrante...


297
Q.
On a compris que votre but, ce n'est pas de pénaliser l'actionnaire mais moi, je vous soumets tout simplement que les clients, en appliquant les principes dont vous parlez maintenant, vont payer des tarifs plus élevés?



R.
Il y a une incidence sur les tarifs, c'est ça.


298
Q.
Une incidence, alors...




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
À court terme, à court terme.




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
À court terme mais à la hausse.


299
Q.
À la hausse à court terme. Monsieur Bellemare, j'attire votre attention à la page 19 du mémoire du ROEE.



R.
Oui.


300
Q.
Dernier paragraphe de cette page et le début de la page suivante, on peut y lire que :






Le contexte de concurrence accrue auquel le gaz naturel se trouve confronté vis-à-vis des autres formes d'énergie et l'ouverture des marchés dans le transport du gaz...



auxquels fait référence monsieur Tessier dans sa présentation,






... sont par ailleurs des motifs supplémentaires qui justifient, selon le ROEE, un examen approfondi de toute la structure de prix de revient du gaz naturel.



Et ce qui suit, j'attire particulièrement votre attention :






Afin de permettre d'augmenter sa compétitivité par rapport notamment au mazout lourd, le ROEE favorise en effet le remplacement du mazout lourd par la plus grande proportion possible, ce en raison des moindres impacts environnementaux.



J'aimerais savoir si vous êtes d'accord avec ce but du ROEE d'augmenter la compétitivité des tarifs du gaz naturel face particulièrement au mazout?



R.
Là, je peux avoir mes opinions personnelles mais à titre d'expert, je pense, je n'ai pas à me dire si je suis d'accord, c'est le ROEE qui doit établir ses positions là-dessus. Je veux dire, je ne sais pas si, dans quelle mesure mon opinion personnelle là-dessus pourrait être, mais disons qu'en général, je ne suis pas, je n'ai pas à me, je pense, à me positionner d'une façon ou de l'autre là-dessus.


301
Q.
Monsieur Michaud, je comprends que l'expert ne veut pas se prononcer sur cet aspect...




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Ça ne veut pas dire que j'ai d'idée là-dessus mais je ne suis pas...


302
Q.
C'est des éléments de grief mineurs que vous avez. Monsieur Michaud, êtes-vous toujours d'accord avec cet énoncé dans le texte?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Oui, tout à fait. Oui.


303
Q.
D'accord. Dernier élément, que vous avez mentionné dans les aspects qu'il fallait regarder, PRC, PRRC, alors si je comprends bien, Monsieur Bellemare, vous suggérez d'approuver les modalités proposées par Gaz Métropolitain mais de façon provisoire et avec suivi,




exact?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Ça, c'est dans le mémoire du ROEE; moi, dans mon mémoire, je ne pense pas que je fasse référence directement à cet...


304
Q.
Vous n'avez pas d'opinion sur la question?



R.
Bien là, il faudrait me demander sur quoi vous me demandez mon opinion, si vous voulez répéter exactement sur quoi, sur les programmes de rabais à la consommation et... J'ai une opinion là-dessus mais elle est contextuelle.


305
Q.
Le mandat d'expertise qui vous a été confié, on note...



R.
Oui, oui, j'ai mentionné, juste pour accélérer un peu le processus, j'ai mentionné au début qu'il y avait deux points sur lesquels on m'avait demandé de me prononcer mais compte tenu du temps limité et ce que je n'avais pas répondu à deux des éléments, entre autres cet élément-là, au titre de fournir les éléments d'expertise précis sur ce point-là.




Alors, mais j'ai quand même une opinion personnelle mais qui est contextuelle, je pense que pour le bénéfice de la Régie, quand même, je pourrais peut-être en faire part, dans la mesure où il y a quand même une instance séparée où il y aura examen, dans le cadre du PEN, de toutes les questions liées à la




tarification des services, parce qu'on s'en va vers un régime incitatif où il y aura probablement prédominance des considérations de prix plutôt que de coûts.




Dans ce contexte, il peut être désirable d'éviter de créer un contexte à caractère permanent alors qu'on va, au moment même où on va remettre en question les, ces considérations dans le cadre de la négociation sur la flexibilité tarifaire pour le distributeur dans le cadre du PEN. Alors la demande présentement est d'approuver les modifications. Je pense que le ROEE, mon client ici, ne demande pas de ne pas appliquer ces choses-là mais ce qu'il dit : * Ne précipitons pas, ne donnons pas un signal précis aux clients comme quoi c'est définitif alors qu'on pourrait peut-être remettre en question, même quelque chose qui est plus global que seulement ce programme-là. +

306
Q.
Alors, Monsieur Michaud, je comprends que la réponse, la question vous est renvoyée : est-ce qu'il est toujours de votre position, de la position du ROEE, d'accepter ou d'approuver, que la Régie approuve les modifications proposées par Gaz Métropolitain, mais de façon provisoire et avec suivi, en ce qui concerne les modifications proposées au PRC et PRRC?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Oui, c'est notre position.


307
Q.
Je ne sais pas si, Monsieur Michaud, je ne sais pas si vous avez entendu le témoignage de monsieur Boulanger de Gaz Métropolitain mais je sais que, Monsieur Bellemare, vous étiez présent?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Monsieur Boulanger, j'étais absent.


308
Q.
Vous étiez absent à monsieur Boulanger?



R.
Oui, j'étais en Cour supérieure.


309
Q.
Monsieur Michaud, étiez-vous présent?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Moi aussi, j'ai malheureusement dû...


310
Q.
Êtes-vous au courant alors, je ne voulais pas vous prendre par surprise pour ça que je vous référais à l'autre témoignage, mais êtes-vous au courant qu'en matière de PRC et PRRC, il existe mensuellement des rapports, des suivis mensuels qui sont transmis à la Régie de l'énergie par Gaz Métropolitain?



R.
J'en ai pris connaissance, mais je ne me souviens plus de quelle façon. Mais, effectivement, j'étais au courant de ça. Je l'ai appris en cours d'audience.


311
Q.
Est-ce qu'il est possible que ce soit suite au témoignage de monsieur Boulanger sur la question?



R.
C'est possible que ce soit dans les notes sténographiques. J'ai lu en diagonal les notes.




Me YVES CORRIVEAU :




Je peux peut-être aider mon confrère ici. J'ai mis au courant les témoins de la teneur du témoignage.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il n'y a pas de problème. De toute façon, je leur demandais s'ils avaient entendu le témoignage.


312
Q.
Je comprends, lorsque vous avez écrit votre mémoire, Monsieur Michaud, le ROEE, vous n'étiez pas au courant de ces suivis qui étaient déjà exercés en ce qui concerne le PRC, et vous l'avez appris dans le cadre de la présente audience, exact?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Exactement.


313
Q.
Monsieur Bellemare, à titre d'expert en réglementation, quelle différence vous faites, vous, entre une approbation provisoire de ces dispositions proposées, la modification du PRC, et des approbations permanentes, pour utiliser le mot que nous avons entendu dans cette cause, qui est actuellement applicable pour le reste du programme PRC? Quelle était la différence? Qu'est-ce que vous voyez comme différence entre les deux?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Pour le reste du programme, naturellement, c'est déjà en vigueur, c'est déjà autorisé, alors il n'y a pas




de remise en question, c'est déjà là. En ce qui a trait aux changements, ce que j'entends par une approbation provisoire, bien le mot le dit, c'est que c'est une approbation qui n'a pas de caractère de permanence et qui peut faire l'objet, puis je pense que je l'ai exprimé dans une réponse ou c'est exprimé dans une des réponses qui portait sur cette notion-là.




Me YVES CORRIVEAU :




ROEE-6A, on répondait à cette question.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, mais je posais la question à monsieur Bellemare à titre d'expert en réglementation. Je lui demandais la différence qu'il voyait en les termes qu'il utilisait lui-même entre provisoire et permanent.




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Bien, en fait, ça s'explique, c'est parce qu'on a déjà donné, je pense, fourni une réponse au niveau du ROEE. Mais le provisoire, c'est provisoire, on n'a pas besoin de faire un grand cours là-dessus. Provisoire veut dire qu'il y aura au moment où la décision est rendue peut-être une détermination du terme. Si c'est provisoire, c'est-tu provisoire pour deux mois, ou si c'est provisoire pour un an, ou provisoire pour deux ans? En général, l'acte




réglementaire, la décision précise quel caractère provisoire il s'agit.




Mais par opposition à permanent, permanent veut dire que la Régie, là, approuve mais elle ne se pose pas de question, à savoir quand. Rien n'est totalement permanent en réglementation, c'est bien évident. C'est toujours jusqu'à la prochaine révision. Excepté que quand on approuve de façon permanente dans le secteur réglementaire, il y a un signal qui part avec ça. 




Là où je mets de l'emphase comme expert là-dedans, c'est dans le signal transmis avec une décision de cette nature-là. C'est que quand un organisme de réglementation approuve de façon permanente, ça veut dire qu'il ne se pose pas de question sur les conséquences ultimes de ça. Et ça sera jusqu'à remise en question sans que ce soit défini. Quand c'est provisoire, on définit les modes et on peut définir aussi des modalités d'exécution ou de réexamen. Alors, ça, c'est ça la différence.


314
Q.
Alors, sachant qu'effectivement, selon vos propos en réglementation, il n'y a rien d'immuable jusqu'à la prochaine révision comme vous le dites. Quelle serait selon vous, et je demande votre opinion d'expert, la plus-value ou l'avantage de faire en sorte que les deux modifications demandées par SCGM, au niveau de




la demande à favoriser le développement résidentiel dans le PRC soit qualifiée de provisoire alors que le reste du programme PRC ou PRRC serait permanent, mais en autant qu'on comprend permanent comme n'étant pas immuable?



R.
C'est juste que l'ensemble risque d'être débattu, même ce qui est déjà approuvé, à plus ou moins à court terme. Et que, encore une fois, c'est une question de signal transmis, une décision transmettrait aux consommateurs... L'impression que c'est immuable, le consommateur, lui, ne le sait pas nécessairement. Alors qu'on est dans un processus réglementaire qui risque de remettre en question cette chose-là, peut-être même pour l'élargir. Je ne sais pas. C'est dans un contexte de flexibilité tarifaire pour le distributeur. Donc, ce n'est pas nécessairement péjoratif. Mais dans ce contexte-là, le signal est important. 




Alors, c'est pour ça que, moi, je dis à ce moment-là une approbation provisoire ne donne pas l'impression, ne donne pas le signal ni au distributeur, ni aux intervenants, ni aux clients non plus affectés par cette chose-là, que c'est là pour longtemps. C'est là. Ça peut être pour longtemps si ce n'est pas modifié, mais il sera toujours temps. L'approbation est provisoire. On ne dit pas : n'approuvez pas. Mais si c'est après, révision après examen détaillé, après




qu'on connaîtra les résultats sur un PEN, bien, là, il y aura peut-être lieu de remettre en question ces choses-là et d'approuver de façon permanente si c'est encore nécessaire de le faire.


315
Q.
Alors si je résume votre pensée sur la question, même si c'est approuvé de façon permanente, s'il y a des motifs, soit après le PEN ou autres motifs qui le justifient, ça pourrait être revu même si ça a été approuvé de façon permanente?



R.
Définitivement. J'ai mentionné clairement que la notion de permanence n'est pas absolue.


316
Q.
Je vais passer au dernier sujet de... Je m'excuse, je pense que, précédemment, c'était le dernier, mais ce n'était pas un truc comme j'ai entendu certaines personnes dire que c'était un truc d'avocat, mais ce n'est pas vrai. J'avais oublié l'autre aspect. À la réponse RO‑4 et RO‑3, et particulièrement RO‑4, on vous demandait de nous faire part des éléments précis qui posaient problème au niveau de la conciliation des données. Laissez-moi vérifier avec vous d'abord pour ne pas présumer, comme j'ai fait tout à l'heure. Monsieur Bellemare, étiez-vous présent lorsque monsieur Despars, Pierre Despars, a témoigné le dix-neuf (19) janvier deux mille (2000) et lorsqu'il a été contre-interrogé par le procureur du ROEE, lorsqu'il témoignait avec madame Perron et monsieur Sicotte sur la base de tarification?



R.
Est-ce que c'était la journée 1?


317
Q.
Non, c'était la journée 2.



R.
La journée 2, le matin, je n'étais pas là. J'étais absent.


318
Q.
Vous n'étiez pas avec votre procureur à ce moment-là? Peut-être que votre procureur...




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur Bellemare s'est joint à nous en après-midi quand il a été libéré à la Cour supérieure. Je ne me rappelle pas si le témoignage de monsieur Despars avait eu lieu en après-midi ou en avant-midi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Écoutez, je vous demanderais de...




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Le témoignage de monsieur Bellemare en Cour supérieure était supposé avoir lieu le lundi, il a été reporté au mardi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais je parle pour mercredi passé. la journée 2.



R.
Oui, mais ça s'est étiré jusqu'au mercredi midi.


319
Q.
Parfait. Vous n'étiez pas là. J'avais l'impression que vous étiez assis avec maître Corriveau. Mais il n'y a pas de problème. Avant d'arriver à une situation plus tard. Monsieur Michaud, avez-vous eu connaissance des réponses de monsieur Despars




concernant les pièces auxquelles la réponse RO‑4, qui nous indique des difficultés de conciliation, je fais particulièrement référence aux pièces SCGM‑6 document 8 et SCGM‑6 document 4, avez-vous eu la chance de prendre connaissance de la réponse de votre... des explications de monsieur Despars lors de son contre-interrogatoire par votre procureur à ce sujet?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Oui, parce que monsieur Sicotte, je pense, a fait référence à ces choses-là dans une autre partie de son témoignage plus tard, là. Je pense qu'on fait référence au tableau ou... lorsqu'on parle de données historiques sur la même base que... pour éclairer dans sa décision. Alors les données historiques, je pense, qui nous préoccupaient portaient sur l'établissement de la base pour les comparaisons historiques, de la base de tarification moyenne. Et, là, il semblait suite à une de nos... c'est-à-dire une réponse de SCGM à une des questions du ROEE, qu'il y avait confusion sur le mot * conciliation de données +. 




Et je pense que monsieur Michaud dans son témoignage au départ a précisé qu'on avait réglé cette question-là parce que... mais j'ai su que ça s'était fait. Et par la suite, j'ai avisé mes collègues que, moi, ça me satisfaisait. Le terme conciliation, c'était le




moyen de passer d'une moyenne à une autre moyenne. Mais, nous, ce qui nous préoccupait, c'était d'être capable de comparer l'évolution de la base de tarification moyenne à travers les années.




Et monsieur Sicotte dans un de ses tableaux, dans une des présentations où j'ai eu la chance de le voir, que j'ai vu par la suite, avait effectivement fait la démonstration que ces données-là existaient. Tout ce que, nous, on présume, moi, comme expert, puis mon client, je pense, c'est que la base qui sert à établir dans l'historique cette mesure globale, naturellement que la base, la ventilation existe aussi si le global existe, la base probablement existe aussi. Alors, on fait cette présomption-là parce qu'elle est, probablement, déductive, là, puisque de factuelle.


320
Q.
Donc, je comprends que les propos relativement aux incohérences dans la présentation de la documentation de Gaz Métropolitain, c'est un aspect qui est maintenant réglé?



R.
Sur la base de tarification historique, oui.


321
Q.
Sur les pièces notamment.



R.
Oui, c'est ça.


322
Q.
On vous demandait les éléments précis. On donnait SCGM...



R.
Oui, oui. Là-dessus, je pense que monsieur Michaud a fait état.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Concernant, peut-être juste une petite nuance à apporter, concernant la comparaison entre l'année historique et l'année témoin. Donc sur une base évolutive, historique oui. Par contre, on notait aussi qu'il y avait une disparité dans la présentation des données sur la base de tarification au niveau de la ventilation. On a des fois des ventilations qui ne sont pas, qui n'atteignent pas le même degré dépendamment des tableaux, puis ça peut à la limite... ça peut parfois nuire à la comparaison des données. À ce niveau-là...




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Mais comme c'est dans la ventilation, ça se corrige toujours. D'ailleurs, dans la même réponse où vous aviez dit qu'il y avait une difficulté de conciliation puis qu'on a, semble, résolue, vous aviez fourni, parce qu'on vous demandait de préparer deux genres de tableau, et effectivement vous aviez fourni des données comparatives dans le même format. Donc, ça, ce volet-là répondait à notre question. L'autre volet, la conciliation, bien, là, on avait de la misère à comprendre. Mais je pense qu'on a clarifié ça globalement.


323
Q.
Vous jugez que le processus de demandes de renseignements écrites est effectivement un processus qui permet de clarifier ce genre d'interrogation?



R.
Définitivement. D'ailleurs, c'est pour ça qu'il existe. Je pense que ça joue un certain rôle. Et on est les premiers à l'admettre.


324
Q.
J'en conclue qu'il n'y a pas de nécessité pour la Régie aujourd'hui de rendre une décision particulière sur cet aspect?



R.
Pas sur cet aspect-là.


325
Q.
Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Monsieur Drapeau, est-ce que vous avez des questions?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Monsieur le Président, nous n'avons pas de questions pour le ROEE mais nous avons une question au niveau de la logistique. C'est parce que moi je pars en Afrique pour un séjour de cinq semaines en fin de semaine puis j'ai des rendez-vous de prévu à six heures trente ( 18 h 30) on engage des employés et puis je voudrais être certain qu'on ne passe pas après eux pour que je puisse avoir le temps de manger un peu avant de faire mes entrevues.




LE PRÉSIDENT :




Vous faites bien de soulever la question, je vais préciser cette question de procédure. Demain on devrait commencer avec vous et on va finir ce soir




avec le panel pour les questions de la Régie, de telle sorte que demain on va commencer à neuf heures (9 h) avec le GRAME/UDD.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Vous nous excuserez, je me retire à ce moment et je vous remercie.




ME JOCELYN B. ALLARD :




J'aurais peut-être juste des représentations à faire avant que vous ajourniez aujourd'hui sur le calendrier.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Ce sera assez bref, peut-être cinq minutes.




LES TÉMOINS INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :


326
Q.
Sur la question du traitement des impôts, Monsieur Bellemare ou monsieur Michaud, selon, vous avez été contre-interrogés longuement par maître Allard, j'aimerais savoir quant à vous évidemment vous avez bien mentionné qu'il y avait deux choix qui se posaient, le choix de l'impôt exigible versus les impôts reportés. Quant à vous lorsqu'un choix est fait, est-ce que ce choix-là peut avoir des impacts




sur la capacité concurrentielle d'un distributeur ou du distributeur dans ce cas-ci?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Dans la mesure où il y a des incidences sur la tarification des services, je pense que ça a un impact sur la compétitivité. Maintenant cette compétitivité ou cette concurrence entre les formes elle n'existe pas dans une année seulement. Elle existe à long terme. Or dans l'optique de l'adoption d'un processus normalisé avec impôt reporté, sur la période globale de la vie des actifs, il y a un gain pour les consommateurs même si dans certaines périodes initiales, au moment où on bâtit la réserve de source de capital sans rémunération, les consommateurs paient un peu plus. Mais dans une préoccupation inter-générationelle il y a un avantage à le faire de cette façon-là. Ça se démontre, ça se démontre mathématiquement par des preuves appropriées à ce niveau-là. Mais il y a un impact, disons, mais c'est inter-générationnelle.


327
Q.
Dans le choix de la méthode du traitement de l'impôt, est-ce que selon vous on devrait tenir compte du niveau de maturité de l'entreprise réglementée, à savoir si c'est une entreprise en pleine, je dirais, montée en capital versus une entreprise qui est arrivée à maturité?



R.
Je dirais que c'est au moment où une entreprise fait




face à une grande, à des programmes importants d'immobilisation que c'est le plus important de décider. Si l'entreprise arrête d'immobiliser elle va tomber rapidement dans la phase où elle va devoir diminuer de toute façon sa réserve d'impôt, son passif d'impôt reporté, donc ce n'est pas quand on arrive à la fin d'une vie ou à un grand niveau de maturité que c'est approprié.




Ma préoccupation comme expert, dans le cadre de l'évolution de SCGM, c'est dans l'optique où SCGM chemine et risque de cheminer vers un programme d'immobilisation majeur, disons, au cours de la prochaine décennie. Si elle devait parce que ça ce n'est pas encore, on n'a pas vu encore poindre le programme d'immobilisation à cet effet-là.




Mon client d'ailleurs plaide pour l'avoir, mais s'il devait s'avérer que SCGM devait investir considérablement, puis on parlait dans la cause sur l'extension des territoires d'un programme de huit cent quelques millions mais par rapport à une base d'un milliard quelques, c'est important, et c'est à ce moment-là qu'il faut décider du traitement fiscal approprié pour tenir compte de ça.




Maintenant ce n'est pas quelque chose qui se discute en vase clos. Je pense que, moi comme expert je pense




que cette question-là sur le traitement des impôts doit être regardée en même temps puis au même moment où on discute des méthodes d'amortissement d'actifs, parce que c'est lié. Si on a des méthodes d'amortissement qui sont plus agressives on perd le mérite par rapport au fiscal d'avoir des impôts reportés, donc si on avait des méthodes d'amortissement agressives il y a moins d'avantages à passer dans un système normalisé. 




Par contre si on adopte d'autres genres de méthodes d'amortissement, d'autres philosophies, d'autres approches qui répartissent différemment la récupération du capital, à ce moment-là il peut y avoir un gros avantage à procéder avec un processus normalisé en période de forte croissance des immobilisations.


328
Q.
Excusez-moi, quand vous dites * normalisé + vous parlez de...



R.
Bien normalisé, je parle du processus en vertu duquel on crée un passif d'impôt reporté, c'est ce qu'on appelle la normalisation, où on fait une imputation de dépenses d'impôt qui correspond au taux d'imposition officiel dans le comptable, et si ça excède les exigibles bien à ce moment-là les clients commencent à créer un passif d'impôt reporté.
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Q.
D'accord.  Maintenant je vais changer de sujet, à l'égard de la reconduction des quatre services. On




vous a posé la question, et je vous réfère à vos réponses à la Régie que vous avez fait, donc réponse du ROEE aux demandes de la Régie de l'énergie, à la question 3, donc c'est à la page 3, sauf erreur.



R.
Votre question?
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Q.
Oui, alors donc la Régie questionnait sur le lien que vous semblez faire ou que vous faites à l'égard, entre ces quatre services-là et le PEN. Et puis la question vous était posée à l'égard des quatre services et vous avez eu une réponse globale. Pourriez-vous pour chacun des services voir s'il y a des différences? Quel lien premièrement faites-vous, si vous en faites pas ou si vous en faites, et s'il y a des liens plus forts d'un service à l'autre à l'égard du PEN?



R.
Alors je vais répondre en espérant que mon client sera d'accord. C'est parce qu'il y a ici un problème de compréhension. C'est que dans l'optique où on se place au niveau du client pour recommander, parce qu'on fait la même chose, on recommande dans le fond le statu quo, de ne pas précipiter les décisions définitives envers ces... On ne veut pas changer ce qui existe déjà. On recommande une reconduction, encore une fois, temporaire de ce qui est déjà fait, les décisions de la Régie envers ces services-là sont de différer l'approbation permanente, donc on dit, il n'y a pas lieu de précipiter les décisions, encore une fois à cause de l'existence du PEN.




Mais ce n'est pas parce qu'on a fait une analyse détaillée de chaque service et de ses conséquences ou tout ça. C'est une remarque englobant, c'est pour ça qu'on n'a pas répondu, ici je pense que le client n'a pas répondu de façon spécifique pour chacun des services, parce qu'on n'a pas fait de preuve détaillée sur chacun des services.
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Q.
Je comprends que vous en avez plus, par prudence, vous recommandez le statu quo devant l'inconnu plutôt que le caractère permanent?



R.
Oui.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Dans le contexte du PEN aussi.




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Oui, c'est ça.
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Q.
O.K. Vous avez répondu à cette question, mais à l'égard du lien, globalement donc, si on revient à l'aspect global, quel lien faites-vous entre ces services-là et les discussions qui ont trait à l'intérieur du PEN? Est-ce que c'est un sujet qui, à votre connaissance, écoutez je ne veux pas embarquer dans le dossier, là, mais a un lien direct?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
On n'en a pas traité, on n'en a pas traité, bon, de toutes façons on est tenu à la confidentialité.
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Q.
Sans embarquer dans le dossier.



R.
C'est que bon, ça ça peut affecter...
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Q.
Le lien, excusez-moi, peut-être le lien sur les mesures incitatives. Est-ce que vous voyez un lien entre ces services-là et ce qu'on appelle les mesures incitatives? Ça sera peut-être plus facile pour vous, là.



R.
Bien en fait, c'est que c'est un peu, notre position est un peu la même qu'en ce qui a trait aux programmes de rabais à la consommation. C'est qu'on se dit encore une fois : envoyons pas, dans la mesure où on est en train de re... éventuellement il y a possibilité de remettre en question l'ensemble du régime réglementaire, ne pas envoyer de signal sur la détermination de façon permanente, s'arrêter sur des services de façon permanente alors qu'éventuellement ils pourraient être remis en question dans l'évaluation globale.
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Q.
O.K. D'accord. Maintenant toujours dans les réponses que vous avez faites à la Régie de l'énergie à la page 4 du même document à l'égard de l'étude sur les taux d'amortissement. En bas de page, donc page 4, dans votre réponse vous faites référence à l'inclusion d'un mécanisme * de safeguard + donc je suis à la page 4 de vos réponses à la Régie, pourriez-vous élaborer sur ce mécanisme?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Oui, l'inclusion de mécanisme de * safeguard +, ça c'est des mécanismes de garde-fous, de protection qu'on risque de confronter dans la mise sur pied d'un régime de réglementation incitative, qu'il soit un price cap, qu'il soit un revenu cap ou inspiré de ces régimes-là, il y aura l'inclusion de mécanismes. Alors la question ici, la question 4 se réfère, si vous voulez, aux études, l'étude sur les taux d'amortissement, donc c'est en relation avec ça.




Et comme on influence avec les politiques d'amortissement les politiques de choses qui en découlent, l'impôt et toutes ces choses-là, on va influencer toute une mécanique qui a de l'incidence sur la détermination des prix. Alors c'est dans cette mesure-là qu'ici on dit : 







En quoi cela est-il relié au mécanisme incitatif?



C'est que dans le cadre du mécanisme incitatif il y aura inévitablement des discussions sur ça et il y aura des safeguards à introduire, et ça va avoir une influence, c'est l'initiative, l'étude autrement dit. D'ailleurs on en a parlé précédemment. J'ai été questionné par SCGM là-dessus, et puis j'ai déjà mentionné dans quelle mesure ça pouvait... C'est que




l'étude va fournir des informations sur l'évolution des dépenses d'amortissement éventuels. Parce que les études d'amortissement sont prospectives, on détermine des taux puis c'est des taux de recouvrement de capital, ils ne sont pas dans le passé mais ils tiennent essentiellement compte de l'avenir. Alors ces études-là vont servir à fournir ou à produire des indicateurs qui pourraient servir dans le cadre de la définition même et de l'évaluation même du régime incitatif. 




Et quand je parle de safeguards, bien c'est parce qu'il pourrait y avoir besoin, si on n'a pas d'étude bien là il faudra songer peut-être à mettre des mécanismes de garde-fous à l'intérieur. Et ces mécanismes-là viennent toujours atténuer la portée, la qualité d'un régime incitatif. Plus on met des provisions de garde-fous dans un régime incitatif plus on atténue dans le fond sa probance et son utilité, sa signification.




Autrement dit on s'en va sur une route qui est tellement balisée, on finit par perdre le bénéfice d'être sur une route avec des voies plus larges, si on met trop de contraintes; et c'est dans ce sens-là que l'absence d'étude d'amortissement pourrait être importante. Je ne sais pas si ça répond à votre préoccupation?




Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Oui, parfait. À la page 5 toujours dans vos réponses que vous donniez à la Régie, notamment à l'égard, cette fois-ci, de l'élaboration du coût de service, et encore là du lien que vous faites avec le PEN, donc je comprends que le PEN vise l'introduction d'un mécanisme incitatif et comment vous, faites-vous le lien avec un régime d'allocation des coûts dans ce cas-là?



R.
Encore une fois, c'est une question de perspective, là, c'est que dans un régime en particulier, ou dans le cadre de la négociation sur le PEN, il pourrait s'avérer qu'on détermine qu'on n'a plus besoin de faire référence à des mesures de coûts. Mais il pourrait aussi s'avérer qu'on veuille conserver certains aspects de mesure de coûts.




Donc, à ce moment-là, il faudrait réviser, il faudrait déterminer lesquels et réviser quels sont les éléments de la méthodologie actuelle qui resteraient pertinents. Donc on établit un lien entre le... mais ce lien-là n'est pas défini parce que dans le PEN, on n'est pas rendu encore là.




Alors on ne peut pas le définir en détail, tout ce qu'on sait, mais moi, comme expert en réglementation, je peux dire, si on est en train de regarder ça, et on sait qu'on va avoir à regarder ces considérations




là et donc, il y aura un lien à faire entre les mesures de coûts, dans la mesure où il faudra établir des modalités transitoires, ou de transition d'un régime totalement dérivé sur les coûts, comme on a présentement, à un régime qui pourrait être totalement dégagé des coûts.




Il n'est pas impossible qu'on doive considérer une mesure transitoire où il y aurait certains éléments de coûts dont il faudrait suivre la trace pendant l'application d'un régime incitatif, donc, ou d'un premier régime incitatif. Donc c'est dans cette mesure-là qu'on établit un lien. Encore là, il ne peut pas être établi avec plus de détails que ce qu'on dispose, où est rendu dans le temps.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord. Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Le Banc a une ou deux questions, ou trois questions, quelques questions très brèves. Monsieur Dupont?




INTERROGÉS PAR M. PIERRE DUPONT, régisseur :




Je vous remercie.
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Q.
Essentiellement, puis je vais tâcher d'être très bref compte tenu de l'heure, on parle, bien on a parlé




beaucoup cet après-midi, dans le fond, de, puis vous venez de l'aborder, la transition entre un modèle de réglementation traditionnel versus un modèle de réglementation incitative. Ce que j'aimerais savoir de votre part, à la lumière de votre expertise, si, dans le cadre d'un régime qui se voudrait plus incitatif, s'il y aurait toujours le besoin de connaître des programmes d'investissements sur un horizon de moyen terme, bref si ça demeure toujours pertinent dans un cadre qui se voudrait plus incitatif?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Oui. Ce que j'ai à dire en relation avec ça, et vous me direz si je réponds, là, c'est qu'on ne peut pas établir un régime incitatif à partir d'une base de réglementation sur les coûts comme on connaît présentement sans baliser un peu l'avenir, sans savoir dans quels cônes ou dans quelles sphères, ou la largeur de la route sur laquelle on s'engage.




Et c'est dans cette mesure-là, dans cette perspective-là qu'il est toujours important de connaître, d'avoir une idée prospective des dépenses en immobilisations, ou d'un programme d'immobilisations d'entreprise. Parce que ça ne se fait pas dans le vacuum, encore une fois, tout ce qui a de l'incidence sur l'avenir, si on convient, par




exemple, d'un programme incitatif de trois ans ou cinq ans, bien il faut être capable de se dégager une perception.




Et je pense que la Régie aura, à un moment donné aussi, à se prononcer : est-ce qu'on s'engage dans une bonne voie, est-ce que, on veut avoir l'assurance que si on s'entend sur un programme qu'on mettrait en place pour cinq ans, puis on risque de faire le cinq ans avec un certain degré de certitude. Donc on ne s'en va pas, là, à gauche et à droite.




Et à cause des liens que j'ai établis ici, qui ne disparaîtront pas, ce n'est pas parce qu'on a un régime incitatif que la structure de coûts de l'entreprise disparaît, c'est qu'on va arrêter de l'examiner peut-être annuellement mais elle ne disparaît pas. Donc les conséquences sur la viabilité financière de l'entreprise vont continuer d'être réelles.




Et elle, sa fonction, des programmes d'immobilisations, des modalités comptables, on aura encore besoin de modalités comptables pour savoir dans quoi on agit, quelles sont les modalités comptables et réglementaires de comportement du distributeur pour mesurer le rendement effectivement réalisé, ne serait-ce que pour ça. Donc c'est




important d'avoir une perspective, puis ça ne disparaît pas parce qu'on a un nouveau mode de réglementation, ce besoin-là.
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Q.
Je vous remercie. La deuxième, puis c'est un peu dans le même sens aussi, c'est toujours dans un régime qui évoluerait vers une réglementation incitative, si on a toujours une importance à accorder à un exercice exemple de budget base zéro, si ça garde toujours son importance ou si, à ce moment-là, ça ne prend pas, comment je dirais, une autre évolution, une autre tendance?



R.
Alors la réponse est directe là-dessus : ça prend une autre tendance. On a moins besoin de venir, disons, examiner le fin détail des choses. Par contre, moi, j'utilise une expression, je dirais, on devrait avoir recours à un tableau de bord plus général pour suivre l'évolution générale de l'entreprise selon un certain nombre d'indicateurs qui pourraient être une vingtaine à l'échelle totale de l'entreprise, sur différents aspects de ses opérations, ses relations avec la clientèle mais aussi ses relations avec les infrastructures, les immobilisations, ces choses-là, une espèce de tableau de bord.




Mon collègue me mentionne ici nécessairement la performance environnementale comme étant un de ces indicateurs-là, mais c'est un tableau de bord, on remplace le besoin de regarder le détail du * make




up + des dépenses par un tableau de bord général qui permet de savoir comment performe l'entreprise, parce qu'on parle d'un régime incitatif à la performance.




Alors si on n'a pas les moyens de mesurer la performance, comment voulez-vous qu'on sache si elle est performante ou non? Et c'est dans la définition de ce tableau de bord que là, c'est important de connaître, dans les grandes lignes, les balises des dépenses en immobilisation à venir, où on s'en va au moins sur un plan, sur une base quinquennale. Et aussi quelles seront les méthodes comptables sur lesquelles le distributeur, que le distributeur mettra en place, parce qu'elles ont une incidence sur les mesures de performance.
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Q.
La dernière question que j'aimerais vous adresser, je ne sais pas si ça va être vous, Monsieur Michaud, enfin, vous verrez, si j'ai bien compris, vous nous dites, dans le fond, que vous recommandez à la Régie de reconduire de façon provisoire les quatre services qui ont été demandés par SCGM, ainsi que de reporter les modifications qui sont suggérées à la méthode d'allocation des coûts, compte tenu qu'il y a le mécanisme incitatif qui est en place. En raison de la présence du mécanisme incitatif, vous dites, ça, ça doit être des éléments qui éventuellement pourraient être analysés ou regardés dans le cadre du processus d'entente négociée?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Oui, c'est ça, ce qu'on dit, c'est : approuvons-le de façon provisoire, dans la mesure où sinon ça risque d'envoyer, dans la mesure où la, par exemple, la décision de la Régie arriverait en pleine période de négociation dans le PEN, ça pourrait envoyer un signal qui pourrait venir interférer dans le cadre des négociations. Donc on dit : approuvons-le de façon provisoire; de toute façon, elles vont peut-être être modifiées dans le cadre du résultat de l'entente.
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Q.
Oui, bon maintenant, ma question, une fois qu'on s'est bien entendus sur le préambule : s'il n'y avait pas le processus d'entente négociée, en parallèle, ça serait quoi, votre recommandation à ce moment-là concernant la reconduction permanente des quatre services, ainsi que les modifications qui sont suggérées par la méthode d'allocation des coûts?



R.
Je vais vous avouer que je ne me suis pas penché sur la question. Mais on peut peut-être demander à monsieur Bellemare de répondre?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
À titre d'expert, j'ai un peu une opinion là-dessus. Sur les quatre services pour lesquels il y a déjà des approbations qui ont été données, disons que je réitère, disons, d'année en année, depuis un certain nombre d'années, ces quatre services-là, je pense, on




pourrait facilement penser qu'ils pourraient être permanents, s'il n'y avait pas de PEN, si on ne songeait pas à modifier l'encadrement réglementaire parce qu'il n'y a pas de danger d'influencer qui que ce soit ou d'influencer une négociation.




Dans le cas de la méthodologie, de l'allocation des coûts sur les modifications dont on demande présentement l'approbation, la section 10, SCGM-10, la pièce SCGM-10, je crois que ce qu'on a détecté à travers l'audience ici, c'est qu'il y a peut-être assez de questions qui se posent et peut-être que ces questions-là sont plus profondes qu'on pense, ont des incidences plus profondes, que là, j'hésiterais à recommander qu'on en fasse une approbation finale. Parce qu'il se pose beaucoup de questions encore, il y a des aspects qui sont questionnés et puis peut-être que là, ça demanderait, c'est à l'intérieur, ça se situe à l'intérieur d'un processus qui va inévitablement revenir devant la Régie de toute façon, c'est tout le processus de dégroupement des tarifs, c'est associé à cet exercice-là.




Donc on aura une autre occasion de regarder ça en détail dans la prochaine cause tarifaire, parce que le résultat du processus de dégroupement du comité de travail chez SCGM doit, on doit accoucher d'une proposition, le distributeur va accoucher d'une




proposition concrète pour la prochaine cause tarifaire. Donc il va avoir une autre occasion et l'approbation des modifications à la méthode d'allocation des coûts peut attendre, on peut prendre le temps de répondre à toutes les questions qui se posent dans un cadre un peu plus large que celui qui est strictement demandé, mais c'est une composante, il faut penser que dans le cadre de ces activités-là, on s'est fait exposer ce qui est demandé présentement devant la Régie, ça n'a pas été contre-expertisé par les participants, ou les observateurs.




M. PIERRE DUPONT, régisseur :




Je vous remercie.




INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :
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Q.
Une ou deux dernières questions, Monsieur Bellemare. On a beaucoup parlé des impôts cet après-midi, les impôts exigibles versus les impôts normalisés. Je veux juste être sûr que j'ai bien compris. Et j'ai une question de précision. Est-ce que j'ai bien compris qu'une entreprise qui est sous le régime d'un impôt exigible, si elle passe demain à un régime d'impôt normalisé, que ça aura pour effet à court terme d'augmenter ses tarifs?




M. JACQUES BELLEMARE :



R.
Ça pourrait avoir comme effet à court terme si on le




prend, si on prend cette décision-là en isolation, seulement là-dessus, oui, ça pourrait avoir comme effet d'augmenter les tarifs aux abonnés. Maintenant, si on le fait dans un contexte intégré au même moment où on prend des décisions sur les politiques d'amortissement, à ce moment-là, il y a moyen d'atténuer les impacts. Ça se pourrait que ça se fasse sans impact sur les tarifs aux abonnés. Parce qu'il y a une interrelation avec...
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Q.
À court terme, disons une entreprise qui veut améliorer sa position concurrentielle, disons par rapport au mazout ou par rapport à l'électricité, est-ce qu'il est bien choisi de prendre cette décision-là à très court terme?



R.
S'il y a des avantages à moyen terme, il faut absolument passer par le court terme. Je dirais que, je veux dire, autrement, on ne ferait jamais de progrès. Donc, moi, je dis, les avantages sont à moyen terme et long terme, définitivement en faveur des consommateurs. La concurrence avec le mazout n'est pas quelque chose qui va se terminer juste l'année prochaine ou dans deux ans, c'est quelque chose qui va se perpétuer longtemps, et dans des territoires nouveaux au moment où on fera des immobilisations massives. Donc, à ce moment-là, il y a des conséquences à court terme, oui.
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Q.
Donc, ça pourrait contribuer à détériorer la situation concurrentielle à court terme?



R.
Oui. Puis la mesure dépend de comment... des mesures qu'on prendrait pour l'introduire. Parce que je pense qu'il y a moyen d'atténuer les chocs tarifaires dans ce domaine-là.


344
Q.
Merci, Monsieur Bellemare.




DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Allard, vous aviez des questions pour l'agenda de demain, ou des précisions?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, l'agenda de demain, je vous dirais, je ne vous cacherai pas particulièrement l'agenda de jeudi considérant l'heure tardive et l'agenda peut être un peu plus chargé que je l'espérais pour demain. On recommence avec le GRAME. Je note que tous mes confrères sont ou à peu près, sauf maître Corriveau, je pense que c'est ça, ils sont tous partis. Ils ont eu l'après-midi. 




J'ai compris que, notamment en ce qui concerne l'ACIG et Option consommateurs, ils n'entendaient pas être présents non plus pour le témoignage du GRAME. Et je n'en sais rien pour l'ARC/FACEF, je n'ai pas vérifié avec eux. Évidemment, les plaidoiries sont prévues pour jeudi matin jusqu'à je ne sais pas quelle heure




tardive. Ça rend notre horaire difficile. Il y a la requête amendée que j'ai pu réviser cet après-midi avant la reprise. On devrait être en mesure de la déposer demain matin. On faisait faire les copies.




Il y a eu les engagements. Alors, je me demandais s'il n'y avait pas moyen de... Évidemment, je comprends que les autres ne sont pas là, mais ils sont partis travailler sur le tout, alors que je serai encore ici demain évidemment avec les autres intervenants. S'il n'y avait pas moyen de voir ou de réfléchir sur le calendrier qui pourrait nous permettre, évidemment, de préparer de façon adéquate la plaidoirie de jeudi matin. On fait notre possible le soir, là, mais il ne reste pas grand-heures.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si je peux me permettre de rajouter, juste la question des engagements. Évidemment, j'ai toujours dit qu'on espérait demain les déposer, puis je comprendrais que tout le monde en auront besoin pour plaider. Ça, c'était l'autre élément aussi qui...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me YVES CORRIVEAU :




... me préoccupait. J'espère tous les avoir demain, mais je ne peux pas vous le garantir. Je n'ai pas le contrôle sur les gens qui les font.




LE PRÉSIDENT :




On va écouter maître Corriveau.




Me YVES CORRIVEAU :




Ce que j'allais suggérer, Monsieur le Président, je ne sais pas comment ça sera reçu, mais peut-être qu'une des façons de maximiser le temps d'audience prévu sans pénaliser personne. Ce serait de demander aux avocats qu'ils déposent une argumentation écrite.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que, écoutez, d'expérience dans ce dossier tarifaire, si je me fie à l'année dernière, je pense que pour maximiser le temps, en tout cas, ça ne sera pas de nature à réduire, à restreindre les dépenses d'exploitation ni les frais des intervenants. Si on prend l'expérience de l'an dernier, effectivement... Évidemment, l'année dernière, c'était une cause où il y avait peut-être des sujets qui ne sont pas à l'ordre du jour cette année, effectivement. Il y avait des expertises de l'ACIG qui ne sont pas ici non plus.




Mais même à ça, moi, je ne demandais pas que ce soit fait par écrit. Je pense que, verbalement, ce n'est pas impossible dans un très court laps de temps. C'est juste que jeudi matin, là, je considère l'heure qu'on va sortir d'ici demain, il ne reste pas grand-temps. Évidemment, il y a une position corporative que je dois représenter. Il faut que je la valide avec les gens. Et ça devient court dans le temps pour la valider.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, je pense que, première décision claire, c'est qu'on a une préférence nette pour une argumentation orale et non écrite. En ce qui concerne le calendrier, je pense que, demain, vous pourriez peut-être consulter vos collègues en matinée demain, là, le plus tôt possible. Et à ce moment-là, nous aviser peut-être d'un calendrier possible. Et, nous, on décidera sur ce qu'il est pratique de faire dans les circonstances.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça, si on peut savoir si la Régie a de la disponibilité, effectivement, soit à partir de vendredi, déjà une journée de tampon entre la fin et le début des plaidoiries serait grandement appréciée pour être capable de faire le tour et terminer le tour de ce qui a été fait et ce qui a été dit. Je




présume que mes confrères n'ont pas d'objection. Mais je vais vérifier avec eux. Si la Régie n'a pas de disponibilité, je veux dire...




LE PRÉSIDENT :




Mais de votre côté, est-ce que vendredi serait une journée acceptable?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Aucun problème.




LE PRÉSIDENT :




Maître Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




C'est sur une autre question, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Un instant. Alors, Maître Allard, vendredi apparaît comme étant souhaitable si les autres intervenants, évidemment, sont d'accord avec cette date, sinon on va être obligé de maintenir le calendrier qui a déjà été arrêté.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'espère que mes confrères auront...




LE PRÉSIDENT :




Vos talents de vendeur, j'en suis sûr, vont servir votre cause.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va. Merci.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, demain, en avant-midi nous n'avons pas de questions pour les intervenants qui présenteront. Alors, nous ne serons pas présents. Nous serons présents en début d'après-midi. Et j'informe tout de suite mon confrère que, quant à moi, vendredi me convient très bien.




LE PRÉSIDENT :




Alors il vous a déjà convaincu. Il est vraiment très fort. Merci. Alors, est-ce qu'il y a d'autres questions que vous aimeriez soulever, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, ça va.




LE PRÉSIDENT :




Alors, il y a juste une question que j'aimerais mentionner ou un point que j'aimerais éclaircir, concernant l'engagement numéro 8, à savoir est-ce que la Régie décide que c'est de l'information




confidentielle ou non. J'aimerais peut-être demain que vous nous apportiez certains éclaircissements concernant la nature stratégique de cette information-là, premièrement.




Et deuxièmement, qu'est-ce qui a été soumis sur le même sujet lors de la dernière cause. Et si l'information que vous nous avez donnée à l'engagement 8 était plus agrégée, est-ce que vous auriez les mêmes réticences? Alors si vous pouvez nous parler de ça demain matin, ça nous permettra de décider dans le meilleur intérêt de tout le monde.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors ajournement demain neuf heures (9 h). Merci.


________________________
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